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CHRONOLOGIQUES,

Hydrographie,

E PRE.AIÎER qui ait cultivé
. cette fcience avec luccès,

& qui lui a^t donné les

principes qui l’ont fait par-
venir au point de perfedlion

a elle eft au/ourd'hui, c’efl Defcalieir.
e ^rand nomme ne dans Dicppc

y

ve^s

J.40 , étoit doué de ce génie qui a
foicede levei le voile dont la nature
couvre pour cacher fes fecrets. Il

t le premier qui connut labfolue
ke/Iîté de la rondeur de la terre &
^ I exiflence d Antipodes, Ce ne fuc
eme que fur la fuppofition de cette
Tome //. ^

N'"
n



2, Mémoîhes
vérité

,
qu’il pofa fes principes d’hy-

drographie, au moyen de la découverte

que Ton avoir faite alors de la boufTole,

Defcaliers écoit Prêtre: mais dès qu’il

avoit rempli les devoirs de cet état, il

donnoit à l’étude des mathématiques ,

tout le temps dont il pouvoir dîfpofer.

Il devint le meilleur agronome de fon

temps. Il compofa^îne fphère céîelle &
une fphère terreftre

, & y défigna les

côtes d’Afie ,
a peu de chofe près

,
telles

qu’on les a découvertes depuis.

La gloire de Defcaliers a perdu beau-

coup de ce qu’il a vécu dans un temps

d’ignorance, où le trop de connoiffance

à cet égard
,
étoit taxé ou de magie

,
ou

de folle imagination: mais Defcaliers,

malgré ce préjugé, étoit trop certain

de la vérité des connoilTances qu’il

avoir acquifes
,
pour n’en pas faire part

à deux jeunes-\gens, en qui il connut

du mérite. Prefeot & Coufin furent

les premiers qui profitèrent de fes lu-

mières. L un etoic dans 1 état eccle-

fîafiique ,
& î autre dans celui de la

navigation. Nous avons rendu compte

des découvertes que ce dernier fit dans

l’Afrique, VACie&i l’Amérique, àl’aide

des leçons de ce grand maître.

Après la more de ce favanc homme,
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^refcot fon difciple

,
continua de

onner des leçons d’hydrographie aux:

îunes marins. Ceux-ci s’y portoienc

vec ardeuï:, parce qu’ils en enten-
oient tous les jours vanter rucilité

leurs pères, qui, au moyen de cette

:ience
, couroient dans toutes les

lers.

Un fait digne de notre admiration
,

efî qu’il n’y a eu que le zèle pa-
iotique qui ait engagé Defcaliers

,

refeot & ceux qui vont les fuivre, k
mfeignement de l’hydrographie, afin

^ former & inflruire des élèves pour
Ma rine Dieppoife. Ils n’en exige-

nt ni n’en tirèrent d’autre récom-
mfe, que celle qui flatte les grandes
nés: favoir

;
le plaifir d’être utile à

n pays & d’avoir droit à la recon-
)ifran ce des cœurs vraiment citoyens,

lors le gouvernement François ne fc

mtoit feulement pas qu’il pût y avoir

le fcience qui apprît à connoître l’en-

oit oii l’on étoit au milieu des mers

:
plus éloignées, aufli sûrement que

n connoiflToit celui ou l'on étoic

and on voyageoit par terre.

Prefeot
, après fa mort ; fut remplacé

ur l’enfeignement de l’hydrographie

ns Dieppe, par le capitaine Coufin^

A à



4 Mémoiues
dont nous a^’^ons parle. Après avoîrfaie

à la mer
,
line fortune honnête, ce ma-

rinier quitta la navigation; mais pour

continuer d’y être utile dans favieillefle,

il donna des leçons d’hydrographie, qui

inftruifoienc d’autant plus la jeunefle

de fon pays, qu’il joignoit la pratique

à la théorie de cette fcience,

D ix à douze ans après la mort de

Coufin
,

le capitaine Jean Guérard s’é-

tant retiré de la navigation
,
fut aflez

bon compatriote pour imiter l’exemple

de Defcaliers & de fes fuccefTeurs : il

donna des leçons d’hydrographie à la

jeunefTe. Ce capitaine, qui connut le

génie de l’amiral Coligny, crut, pour

l’avantage de la marine du royaume ,

devoir lui prélenter un mémoire, dans

lequel il avoit développé les principes

de certe fcience, qui n’étoic bien con-

nue qu’à Dieppe, & qui avoit facilite

les découvertes & les fucces maritimes

des citoyens de cette Ville.

Cet Amiral avoit le coup-d œil trop

pénétrant
,
pour ne pas appercevoir la

vérité & futilité de cette fcience : mais

les embarras des guerres civiles en em-

pêchèrent la propagation. Cependant

l’Amiral envoya au capitaine Guérard,

Kxie commifîion de profeffeur d’bydro-
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gpaplîie; & il a été le premier
l’Europe qui ait eu ce titre. Il fait

d’autant plus d’honneur à fa mémoire
,

qu il étoit épuré de tout motif lucratif,

& qu’il n’avoit que la décoration d’être
utile a fes concitoyens.

Jean Guerard eut pour fuccefTeur,
Fean Dupont, ancien capitaine

,
qui

fuivit les traces de fes prédécelFeurs.
Cette chaire, après la mort de Du-

mont, fut vacante pendant quatorze à
ijuinze ans : mais ce temps perdu pour
inflru(51-Jon des marins, fut bien ré-
:ompenfé par l’habile agronome qui
a remplie. Jean Caudron

,
né dans

3ieppe, quoique Prêtre, comme l’a-

oient été Defcaliers & Prefeot, s’étoit
le bonne-heure appliqué à Üétude
les mathématiques de l’aPronomie.
Voyant qu’il rnanquoit dans- Dieppe

,

n profefTeur d’hydrographie
, il s’a-

onna à cette fdence, & , à l’aide des
apitaines de long-coursde cette ville,
ui la poilédoîent & la pratiquoient

, il

e fut pas long-temps à devenir plus
abiie que fes maîtres, & il enfeigna
“tte fcience.

Il y avoit au moins vingt années
le Caudron rendoit ce fervice à .fes

nnpatiiotes
, lorfque les mariniers l ui '

A 3
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ïcpréfentèrent la défeftuofité de nos.

cartes des côtes de France & d’Efpagne.

Cet homme vénérable, uniquemenc

pour procurer plus de sûreté aux équi-

pages, eut le courage d’entreprendre,

i fes frais, les voyages néceffaires pour

les corriger. Il commença par marcher

îes côtes de Normandie, de Bretagne,

du Poitou ,
de Saintonge & de Guieijine.

ïl, prit les hauteurs
,

il fit note de la

profondeur des fondes ,
& traça les

formes des atterrages des lieux fré-

quentés. Enfin
,

il fie lui-même, fur^

cuivre ,
la gravure des nouvelles cartes,

en y corrigeant les erreurs des an-

ciennes. Caudron lut aide dans fon

travail
,
par l’alTiflance des plus habiles

marins de ces côtes, qui en connoif-

Ibient l’importance, ainfî que la capa-

cité de cet hydrographe. Il fut reçu avec

vénération, dans les villes de Saint-

Malo ,
de Nantes

,
la Rochelle & Bor-

deaux. Le Gouverneur de cette derniere,

lui fit le plus grand accueil ,
& lui

donna des lettres de recommandation

pour les Commandants des principaux

ports d’Efpagne, dont il alloit pareil-

lement vérifier les côtes. Caudron ,
poui

l’exécution de ce delTein
,
vint s em-

barquer à la Rochelle i
mais il fut

I
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rnievé par une tempête, de delTus le

lavire où i! étoit monté, & fut noyé.
Le cadet Caudron, qui avoit profité

les leçons de fon frère, fe rendit à la

îî-üchelle, pour y recueillir les effets

|u il y avoit laiffés
, & entr’autres, les

>lanclies en cuivre dont nous avons
>Hr]é. Les Rochelois, qui defiroienc
)artager avec les Dieppois, la fcience
le 1 hydrographie, engagèrent le cadec
>audron à refier parmi eux pour !a

t’ur profeffer ; ce à quoi il coni’cntit.

Guillaume Denys, de Dieppe,, élève
n hydrographie, de Taîné Caudron,
empîaça fon maître avec le même
éfintéreffement. Il étoit digne d’oc-
uper la place des grands hommes qui
avoient précédé. Denys donna au
ubiic, en léép

,
fon livre des Tables

JDecliriaijorisdu Soleil^* desEtoiles,
1. ieDuc de Vendôme, Surintendant
e la navigation de France, & M. de
olbert

, Contrôleur général des Fi-
ances, lui écrivirent pour le féliciter
e cet ouvrage. Le Minifîre lui fit
nir une gratification du Jloi, de
30 livres, & l’exhorta de continuer à
3nner des leçons d’hydrographie à
s concitoyens. Cette attention du
liniftre, pour la marine, flatta les ci-

A ^
/
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toyens

,
& leur annonça les merveilFe»

du règne de Louis le Grand.

M. de Colbert portoît trop loin fes

vues
,

pour ne pas comprendre les

avantages que la marine de France re-

tireroit de récablifTement d’une pareiJlt

école dans les principaux ports du

royaume. En effet, au commencement
de 1670, ce Miniftre manda à rHotcl^

de-Vil!e, que le Roi confirmoic à

Dieppe, rétabliiTenienc de la chaire de

profefTeur en hydragraphie ,
& nom-

moit le fleur Denys pour la continuer,

avec I 200 francs d’appointement. Coni-

me cette ville avok été le berceau de

cette Icience ,
Sa Majeffé crut qu il

étoit dans l’ordre qu’elle eut 1 honneur

d’être celle de fon royaume qui en eût

la première Chaire Royale.

M. de Colbert s’adrefTa au fieut

Denys ,
afin qu’il lui nommât des

perfonnes capables d’enfeigner cette

fcience dans les principaux ports dh

royaume. LeProfeflèur lui indiqua, en-

tr’autres, les fieurs Gaulettc & V^ou-

trcmer ,
deux marins de Dieppe qui

ont iuftifié fon choix dans les chaires

de Toulon & de Bayonne, oii ils furent

envoyés.

ieXieur Denys a encore donné u-n
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Traité fur les Latitudes^S^ un autre fur

les Variations de Aiguille aimantée^

Le fieur le Cordier ,
du Havre, qui

,

dans fa jeunelTe, étoit venu prendre à

Dieppe, des leçons du fieur Denys ,

ayant été blefl'é au fervice du Roi ,

fuccéda à fon maître d’hydrographie.

Le fleur le Cordier a donné au public,

[InJIrucIion des Pilotes ; la Pratique

[ournalière de la Navigation , avec

jne Carte des côtes de France, depuis

"Valais jufqu’à Bordeaux.

Le fleur le Cordier, Prêtre, fuc-

:éda, en 1709 ,
à la chaire de fon

aère, & le iieur Fouray
,
qui- la rem-^

?lacé
,
l’occupe aujourd’hui.

Outre ces grands mathématiciens

,

hydrographes & agronomes
,
Diepp»

i encore donné à l’Etat, des hommes
:élèbres

,
qui fe font diflingués dans

ous les genres. Nous allons en faits

:onnoître les principaux
, afin d’exciter

’émulation des jeunes citoyens
,

qu®-

'ai feuls en vue, pour la publication^

le ces Mémoires. Sans ce motif j. il^

leulfenCî jamais vu le jour^
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JL« E Capitaine de long - cours

,

Jean Parmentier ,
dont nous avons

parlé
, a été grand mathématicien y

homme de lettres , & un excellent

marin. Pendant le loifir que lui don-

noient fes voyages fur mer
,

il s’oc-^

cupoit aux belles - lettres ,
& dif-

trayoit ainli la monotonie d’un même
coup-d’œil continuel & des mêmes

chofes à faire qu’occafionnent les

grands voyages maritimes ;
ce qui de-

fole les marins oififs
,
fur-tout lorfqu ils

font cinq à fix mois fans voir les terres.

Parmentier, dans ces temps de vuide^

fit une Traduâion deSaluJIc y qui fut

la meilleure qu’il y eût alors. Elle fut

imprimée en 1528. Il a donne encore

plufieurs poéfies, & la première mappe-,

monde de la terre entière. Il mourut,

comme nous l’avons dit
,
dans une des

Ifles Moluques , âgé de quarante ans.

Cette mort prématurée ,
enleva aux

Dieppois ,
la gloire d’avoir de beau-

coup prévenu les autres nations de
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îurope

, en faifant le tour du monde
^ant qu’elles en euflent prévu la pof-
bilité, Parmentier s’étoit arrangé
)ur cela, avec Ango

,
qui avoir faie

mflruire
,

pour l’exécution de ce
o/et, deux vaifTeaux, dont la more

! Parmentier lui firent changer la
îfiination.

Jacques MifFant fut un homme de
^tres & d*un goût exquis: mais je
ois qu’il ne nous refte plus d’exem-
aires de fe^ poéfies

, célébrées par
ârot. Le fieiir de MifFant mourut a
ieppe y en 1^60.
Jean Doublée, concitoyen & con-
mporain du fleur MifFant, a traduit.

Grec en Latin
, les Ouvrages

énophon,

Guillaume Terrien, Lieutenant de
Haute- Jufiiee de Dieppe

, efl le

us ancien Commentateur de la Cou-
me de Normandie. Il mourut dans
tte ville

,
fa patrie, en 1580*

Dan s ce temps
, vivoit Claude Grou-

:d , né d’une famille originaire de
ieppe, & dont les terres que fesdef-
ndants pofsèdent, font aux environs,
donna au public, la traduélion de
ufieurs auteurs; & il mérita par fes

?rtu& & fa fcience
j

d’étre nonimé
A é
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premier Préfident du Parlement de

Normandie. C eft un. honneur pour

cette ville, renouvelle de nos /ours,

par le grand Magiflrat qui a occupé

avec tant de diftindion
,
cette première

place de la province , & que Ton

mérite a élevé à la première dignité

de la magirtrature du royaume, puif-

qu’il eft iffu d’une des plus illuPres

maifons de fes environs
, & que fon

Marquifat de Miromefnil n’eft pas éloi-

gné d’une lieue de Dieppe.

Théopües, médecin de Dieppe ,, a

donné au public, la im-

primée en léoo, des (Euvres di

du Laurens,

André Tode
,

de la même ville,

Prêtre de l’Oratoire, enfuite Curé de

la Paroifie de Saint Jacques ,
eft le

premier qui ait donné la Tradiiclion

du Cardinal Baronias.

En 1648 ,
mourut le Père Raphaël',

Capucin, né dans ce pays. Il futfavant

dans les Langues Hébraïques & Arabes

Plein de zèle pour la religion ,
ce Re-

ligieux fe donna en entier à la con^

verfion des hérétiques de notre con-

tinent & à rinftrudion des fauvageî

de l’Amérique. H a donné au public,

uti ouvrage intitulé j Méthode facik
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’^ourconvaincre les hérétiques. Quoique
‘e foie un in-folio aflez ample

,
il a

‘ependant eu fix éditions. Je ne crois

>as, tout bon que cet in-folio puifle

tre
,

qu’il eût eu tant d’honneur dans
totre fiècle, ou- nous avons trop de
hofes a lire & trop de matières à
ffleurer, pour qu’on ait le temps de
2S approfondir.

Le Père Antoine Daniel, Jéfuite*,
le a Dieppe, fut un zèle mi/Iîonnaire
ans le Canada. II mérita par fa piété
^ fa charité, la couronne du martyre*,
ue leS' fauvages lui firent fouffrir
n 1550.

Le Père Jean de Rienne, Jéfuite, né
Dieppe, a donné au public un livre

ititiilé, Aphorifmi Fhyfici, & Doc*-
^ina praclica Luminarium. Il efi: mort
ri i66z.

Dom Ange Godin, Bénédidin, ne
ans la même ville, nous a donné une
'olkclion des Conciles tenus en Idor-
\andie. Il mourut en idé'j.

Le Père Minime
, Matthieu Martin,

riginaire de cette ville, & qui y efl

lort en 1668, eft l'auteur d’un ou-
rage intitulé, le Triomphe ^'VAp~
ina^e de la Vérité.-

JeanPecquet, né à Dieppe^ & qui

S
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y a exercé la médecine, eft connu par
la découverte qu’il fit en 1652, du
Canal Torachique ^ qu’on appelle en-

core le Réfèrvoir dt Peequet. Ce mé-
decin a donné plufieurs ouvrages

,

entr’autres, un Traité des Veines lac^

tées. Il eft more en cette ville ,
Tan

1674.
'Charles Defmarets

,
de Dieppe,

Prêtre de l’Oratoire, enfuite Curé de

Sainte-Croix près l’Abbaye de Saint-

Ouen
,
a réfuté VApologie des JéfuiteSy

faite par Pirot. Il a auffi donné un
ouvrage fur la PaJJion de not^e Sei^

gneur. Ce Curé efi: mort en 167 5.

Abraham Duquefne, né à Dieppe,,

en 1610, avec les plus grandes dif-

pofitions pour la marine, eut encore

le bonheur d’avoir pour père, Abra-

ham Duquefne
,
un des capitaines de

long- cours des plus expérimentés de

cette ville, fous lequel il commença
a naviger dès l’âge de douze ans.

Son père qui commandoit un vaifTeau

des négociants de Dieppe
,
pour le

commerce du Sénégal & de PAmérique,

ctoit, comme nous l’avons dit
,
décoré

d’un brevet de capitaine de marine

royale. C’étoit le moyen d’avoir de

.grands capitaines de vaiffeau, parce
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u’on n’accordoit ce titre, qui nepro-
Jroic de rhonnciir, qua ceux qui
i^oient fait leurs preuves de bonne
induite & d’habileté. Les Anglois
)nfervent encore cet ufage, & ils s’en
ou vent bien. Nous ne pouvons qu ap-
:oiiver l’auteur moderne, quia dit:

<< C’eft dans la navigation mar-
chande

,
qu une Puiffance apprend à

devenir redoutable fur mer. Les
natelots font naturellement foldats;
Is bravent tous les jours les dangers
ic la more: ils font endurcis, par
eur métier, aux fatigues du travail

k aux injures des climats. Ce n’eft

|iie par la pratique delà mer, qu’on
>eut former de bons officiers pour
me marine royale. Que lanobleffe^
I elle afpire à commander fur mer ,

lonte fur des navires marchands^
our y apprendre la marine I »

n y a tout lieu d’efpérer que Je crî

;îéral de la nation
,
percera jufqu au

ne. En effet
,
il n’en efl pas du fervice

mer comme celui de de terre; dans
dernier, le général d’une armée
toujours dans le cas de faire par-

lir les ordres à tous les régimeji|:s
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qui la compofent ;
car cefl: fa faute*,

s’il laiflTe couper fes quartiers. Au

contraire, le plus grand amiral ne peut

prévoir les moindres grains de vent,

qui peuvent divifer les vaiflTeaux, ni

tes défauts de marche ou darimage,

& nombre de cas imprévus qui fér

parent un ou plulieurs vaifleaux de le

ligne & de la flotte même. Enfin, danj

le combat*, les agrêts font fouvent en^-

dommagés, & quelquefois k ligne efl

coupée ,
ou ne peut point etre former

à temps. Or, dans toutes ces occur-

rences, il faut que chaque capitaine

devaiflreau& fes officiers foient habile:

dans là manœuvre
,
pour fe fuffire i

eux-mêmes, & commander ce que le

plus habile amiral commanderoit lui*

même.
La nature n’eft pas plus prodigue d<

fes dons envers les nobles, quenver

les roturiers. Or ceux-ci font plu:

nombreux. Le génie & les talents de-

vins & des autres font les moyens &

Ifes forces de l’Etat. Si on- n’accordi

qu'aux nobles, les places d officiers ^d(

la marine royale, elle n’aura pas l’é-

nerpie quelle pourroit avoir. A 1 j

vérité, on a, dans la dernière guerre

employé les marins roturiers fous 1
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tre d’auxiliaires: mais, en généra!

,

nobleffe n’a pas grands égards pour
s avis de ces roturiers qui font fou 3
s ordres; & ceux-ci, humiliés &
ns efpoir de parvenir, nefontpoint
:haufîés par le feu del l’émulation ,

ji produit les grands hommes ainfî

-le la gloire de l’Etat. Nous fommes
fez foux pour imiter les Anglois
fques dans leurs ridicules

; nous do-
rions plutôt être affez fages pour le^

liter dans la marine & le commerce.
i mer eft un élément dur & fujet à
nt d’intempéries, qu’il faut s’y na-
ralifer dès l’enfance, & en entretenir

habitude par une fréquentation con-
nuelle. Mais il efl'inutilede chercher
Heurs un exemple à cet égard, puif-

je nous en trouvons un dans notre
’opre patrie. La célébrité du miniflère

î M. Colbert , le rendra plus frap-

3nt. Lorfque ce grand homme fut

litié au Gouvernement, il fit, fur

s ordres de Louis XIV, conflruire

^s vaifTeaux
, & ,

pour les monter
,

choifit
,
dans la marine marchande ,

s capitaines les plus expérimentés

ins les voyages de long-cours. Ce
it avec de pareils marins que Louis

Grand partagea l’empira des mers^.



25 Mémoires
îj
on demande excufe de cette digre/îion^

ceft une efîervefcence de zèle pour la

gloire du pavillon François.
Le père de Duquefne étoit trop

grand marin
,
po!7r ne pas concevoir les

plus grandes erpérances des progrès de
fon fils aine, foie dans le pilotage

,

foit dans la pratique de la manœuvre

,

& du fang-froid avec lequel il s’èioit

comporté bravement fous fes ordres,
a 1 attaque de fifle de Sainte-Marguerite
& à la défaite des vaifleaux Efpagnols

,

a la hauteur de Gattari. Ce vieil ca-
pitaine quitta la mer dès qu’i! eut mis
fes trois fils en état de commander

;& nous avons vu que ce ne fut qu’à
linfiigation de fes concitoyens, qu’il

conlentit de commander une des deux
efeadres qui donnèrent à Louis XIV,
le fpedacle d’un combat naval, quand
ce Prince

,
dans fa jeuneffe

, vint à
Dieppe.

Le père de Duquefne, qui connoif-
foit le mérite & la fuperiorité des
talents de fon fils aîné pour la marine,
defiroit, pour lui

, les occafions & les

moyens de les faire valoir: mais il écoic

Calvinifle, & le Cardinal de Richelieu
ne refpiroit que l’anéantilTement de
cette religion

, & ne confiait que, le
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)îns pofTible

,
des commancîèments

ceux qui la profeflbient. Le père
mprit combien cet obflacle ëtoit nui-
)le à fon fils : il 1’engagea donc à
tfler au fervice de la Suède, alors en
jerre avec le Danemarck,
Le fils Duquefne, porteur de lettresde

commandation
,
arriva à Stockholm,

ms le mois de Mai 1633. Il y fut

en accueilli par la jeune Reine Chrif-

le, qui riionora peu après, du titre

; capitaine-major de iès armées na-

les. Duquefne juftifia l’honneur que
i faifoit le choix de cette Princeffe,

T l’intelligence &: la bravoure avec

^quelles il le comporta en toutes ren-

ntres
, & fur-tout dans le combat

I les Suédois détruifirent la Flotte

anoife.

Ayant donné la paix à fes ennemis

lincus, la Reine de Suède accorda au

s Duquefne, la permiflion de revenir

fa patrie: mais cette Princeffe, pour

:ompenfer les fervices qu’il lui avoit

ndus
,

fit armer deux vaiffeaux de

arante canons , dont elle lui donna
commandement

,
ainfi que la com-

ifiîon honorable de les préfenter au

me Roi de France^, à qui elle en

foit préfenc..

'À
Ir
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Deftiné par la Providence
,
poui

faire Fhonneur du pavillon François

le fils Dnquefne arriva dans Dieppe
ainfi que nous l’avons dit, dans F

temps où Louis XIV s’y trouvoit. I

préfenta à ce jeune Prince, & les deuo

vaifieaux & la lettre de la Reine d(

Suède, qui prioic notre Monarque d(

reconnoîcre
,
pour elle

,
les fervice;

importants que ce jeune capitaine lu

avoir rendus. Notre jeune Roi
,
qu

dès-lors fe piquoit des procédés lei

plus nobles
,
accorda au fils Duquefnej

un brevet de chef d’efcadre.

Ce jeune officier fut employé, a h
fin même de cette année

, à l’expédition

de Naples, Le Duc deGuife y foutenoii

fa fortune par fa feule bravoure. Du-
quefne y commanda notre petite flotte,

fous les ordres de M. le Duc de

Richelieu
,

général des galères , &
battit celle des Efpagnols,

En leCardinal Mazarin donna
ordre à Duquefne, d’aflembler le plus

grand nombre de vaifleaux qu’il pour-

roit trouver dans les ports de l’Océan,

pour fe rendre maître de l’embouchure

de la Garonne. Duquefne fe trouva

très-embarralTé. Le Cardinal Mazarin

avoit entièrement, négligé lentretien.
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peu de vaifTeaux pour la marine
’aJe, que le Cardinal de Richelieu
>it fait conftruire. Ce chef d’efeadre
n trouva que quatre en état de
vir & de tenir la mer. 11 engagea
négociants de fon pays, a en faire
1 er dix des leurs. Ceux - ci furent
irmés de trouver cette occafion de
rquer leur zèle à leur jeune Roi,
Teftime qu’ils avoient pour Du-
l^fne, leur compatriote. Ce chef
cadre fortic de Dieppe

, à la tête

ces quatorze vailTeaux
,
& fe rendit

^mboucliure de la Garonne, oii il

iva les vaifTeaux EfpaMoIs & Bor-
1 •

/ -NT %
)is, qui en gardoient 1 entree. Notre
ile marin faifit le deffus du vent,
nalgrë quelques bordées de canon,
1 rendit., il parvint, par l’habileté

fa manœuvre, a entrer Jans la Ga*-

ne, dont il ferma l’entrée, à fon
r

, aux vailTeaux ennemis. Par
coup de maître , Duquefne fa-

:a la prife de l ifle Saint - Geor-

,
ainlî que la prife de Bor-

IX.

fous ennuierions nos lefleurs
,

fi,

r la plus grande gloire de notre

patriote, nous le fuivions, pas-à-

,
dans toutes fes expéditions, qui

l!». /MJ
•9
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lui méritèrent le brevet de Lieutenant®-

-général des armées navales.

Grand dans toutes fes vues, & fé-

condé du génie de Golbert, LouisXIV^
avoit créé en peu de temps ,

une

Marine Royale refpcdable. Meflîne,

révoltée contre les Efpagnols, implora

la protedion de ce Monarque. Sur

la prière des habitants de cette ville

bloquée par mer, ce Prince envoya à

leur fecours
,
une flotte commandée

par M. le Duc de Vivone: mais Du-
quelne en faifoit la principale force;

il attaqua l’armée navale dEfpagne,

lîa battit le 9 Février 167Ç, & M. le

Duc de Vivone entra vidorieux dans

le port de Mefîine.

Les Efpagnols vaincus, afin de pou-

voir domter les rebelles de cette ville,

déposèrent leur orgueil ,
& franchirent

la honte de recourir à d’autres rebelles

,

mais -plus heureux. Fiers de voir leurs

anciens maîtres mendier leur fecours ,

les Hollandois envoyèrent ,
dans la

Méditerranée, trente vaifTeauxdeligne,

commandés par le fameux Ruyter. Ce

.grand homme de mer n avoit pas ap-

pris l’habileté & les grandes adions de

Duquefne, fans envie de fe mefurec

avec lui
;
& ce dernier brûloit du défie
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e mefurer avec le plus grand amiral
1 Jburope.

Après le combat de Me/Iîne
, Dn-

^ fn e a VO i : e ii o i d re d e ve ii i r à To u Ion,
Jr y prendîe le commandement de
gt vaiireaux de ligne, deflinés à
forcer la ‘flotte reflee dans Mefline.
Cour chargea

, en même-temps,
XiieiitenanC' general

,
dy convoyer

nombre de navires chargés de toutes
'es de munirions.

^uquefne y fut inflruit de la fortie
Ruyter

, des ports de la Hollande;
de toutes les forces, les prépa-

fs, enfin, forti deXou Ion, il fe rendit
les cotes de la Sicile, dans le mois de
yier î 6j6, H eut le bonheur qu une
CS frégates découvrit la Flotte des
landois & Efpagnols

, avant que
e-ci fe doutât de fon arrivée. Du-
fne

,
qui favoit s’arranger aux cir-

fiances
, fit prendre à fon convoi,

3ng de la côte, avec ordre de faire

ours route pour Mefline; & ce
uenant - général

, avec les vingt
féaux du Roi qu’il commandoit,
^rit & fuivit fon convoi,
es ennemis vinrent le lendemain

,

iquer. Duquefne fit refTerrer fes

eaux & raccourcir fa ligne le

f

ÀàJJù: J
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plus poflîble, fans gêner la manoeuvre^

& il marcha toujours ainfi, en couvrant

fon convoi ^ qui étoit près de Meffine,

L’ennemi attaqua Duquefne ;
mais ce

dernier, au moyen de fon feu plus rap-

proché ,
répondit, avec avantage, l

celui de fes ennemis. Enfin ,
le con-

voi, pendant ce temps, entroit dans

MefTine
; & toujours fe battant en re-

traite ,
Duquefne entra lui - même

avec tous fes vaifTeaux, dans ce port

'Cette habile conduite mérita l’appro-

bation de Ruyter, qui trouvoit, dam

Duquefne, un rival digne de lui.

La Flotte Ennemie quitta la vue de

Meffine, afin de fe rendre devant h

port d'A gonfla ,
ou les Erpagnol:

^avoient pratiqué quelques intelligences

Dans ce même temps
, M. le Duc d(

Vivone fut informé que le parti Ef

pagnol remuoit beaucoup dans la ca-

pitale : il crut qu’il commeccroit le

intérêts du Roi ,
s’il n’y refloit pas i

la tête des François & de leurs par-

tifans. Ce Général fut donc obligé di

donner le commandement de toute l

flotte à Duquefne, & on ne pouvoi

la remettre en meilleures mains. Celui-c

fortit de Meffine, dans fe courant d’

A

.^rif, à la tête de quarante vaifTeau
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ligne & fepc à huit frégates. Les
?réts des révoltés de la Sicile de-
idoient qu’on empêchât le fuccès
defTeins que les lilpagnols a\’oient

Agoufta: pour y mettre obflacle
,

quefrie eut bientôt joint la blottc
emie. Ru y ter favoic à quel homme
voit a faire

, & mit en œuvre toute
expérience, pourdifpofer l’ordre du
mat. De fon côté, Duquefne ne rel-

ut que la gloire, & quelque admira-
I qu’il eut des talents & des grandes
3ns de cet Amiral Hollandois, ilpré-

ic la mort à la honte d’étre vaincu,

'es deux grands hommes
,
qui con-

oient leur fang-froid dans les plus

ids dangers
, mirent

,
dans la

ibac
, tout en ufage pour le donner

intage du vent
,

pour conferver

gnement
, & pour fe procurer la

le mieux entendu & le plus fou-

!
pofîîble. On combattit de part &

tre
, avec la plus grande intrépi-

,
fans pouvoir dire pour que! parti

Èctoire fe déclareroit. Ruyter ap-

ut du délordre dans fa Divifion

îgnole
, & il fit retirer de la ligne,

qiies vailTeaiix maltraités de cet ta

an, pour leur faciliter la tranquil-

néceiTaire, afin de fe ragréer. Du-
omc II» B
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qiiefne vit le dérangement que cette

réparation occafionnoit
,
& il fentoit

rimportance d’en profiter: il tâcha

^donc de couper la ligne .ennemie par

ccc endroit
, & l’attaqua avec une

impétuofité qui pouvoir & devoit dé-

cider la viéloire. Son vaiiTeau joignit

.celui du héros de la Hollande. Ega-

lement certains d’être bien commandés,
les équipages de ces deux vaiireaux

ennemis fe regardoienc comme in-

vincibles. Le canon & la moufque-

terie furent fervis de parc & d’autre,

avec la plus grande vivacité. Chaque

matelot fe croit chargé de l’honneur

du pavillon de fa nation
;

le deiir

& la gloire de vaincre font les feuls

fentiments qui les animent; l’idée de

la mort fi frappante, quand on marche
,

comme ils le fai (oient
,
fur des tas de ca-

davres
,
ne leur faiioic plusde fenfation :

enfin, un boulet parti du bord de

Diiquefne
,
coupe Ruyter en deux parcs;

l ame de ce grand homme enlève avec

elle, l’efpérance &c le courage de fon

équipage. Surpris des défauts de leurs

manœuvres , ainfi que de celles du

reliant de la Flotte ennemie, Duqueine

la prefîe avec la même vigueur , &
iiotte prend la fuite.
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lalhees
, voulurent faire facejefne ciui les pourfuivoit: elles

furent-
en battues

, avec perte d’un

de arnvee de la nouvelle de cette
• e a la Gourde France, LouisXiV.
'Pienant la mort de l’Amiral Hol-

ait
; que fi cette nation avoic

' ion Ruyeer, la France en avoic
^ lin dans Dnqnefne.

I Lieutenant-géneraî
a la Meauerranée,des corfaires
'•bane qui dëfoloient notre corn-

• Fts pirates ayant eu la témérité
iettreen merdes vaiiTeaux, l’année
ite, Duq.:.eineleur donna chaiFe,
^oougea de fe réfugier dans le
le Llîio, pour éviter fes armes •

1 y entra lui-même, & brûla
• urs vaifieaux.

l/eu d avoir la diferétion que
unuion eût infpirée à tout autre
, les Algériens eurent l’audace
tre en mer

, des corfaires en
pardonna

a Majpüé envoya Duquefne &
Lourville bombarder leur ville.
- réduite en cendres

, au moyen
B Z
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de la funefle invention de Renauld,

qui apprit à donner de la Habilite au?

mortiers
,
quoique portés par des na*

vires fujets aux mouvements des flots

Duquefne commanda pareillement

avec M, de Tourville ,
la Flott<

Fra nçoife qui bombarda Gènes ,

força cette République orgucilleufe,

s’humilier, jufqu’au point d’envoye

fon Doge à Verfailles ,
demande

grâce., quoique ce Magiflrat ne du

jamais fortir de fa ville, fuivant le

conflitutions de cet Etat.

Louis XIV, qui n a tant exalté fé

nergie de notre nation
,
que par

rcconnoiflance des fervices qu on li

avoir rendus, propofa à Duquefne, c

le décorer du brevet de Vice- A mira

fous la condition de fe reunir à II

glife Catholique, parce que cette d

gnité l’exigeoit ,
fuivant le pian de

révocation de l’Edit de Nantes, qui

devoir faire, & fe fît fix mois apn

L’ame de Duquefne étoit d’une trem^

trop forte, pour pouvoir
,
en matie

de religion ,
plier fous la volonté

fon Roi ,
& encore moins pour

îailTer féduire par l’ambition d’être é

coré d’une grande dignité ^de l’Et

^tand liornme étoit aufli bon Pr

’V
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«lue brave & habile maiiir.

-r dans les mœurs, mais fans feience
dogique

, il s etoit attaché ferme-
‘t a la religion dans laquelle il étoic
& ne s croit jamais mis dans la po-
;n de juger de finvaUdité des pré-
S de fon éducatian.
U Je refus deDuc|iiefne, Louis XlV

t* recompenfer fes fervices
, lui

na la terre du I3oucher, près d’£-
&, pour illuflrer la mémoire

fu;et qui lui avoir rendu de lî
ids fervices

,
Sa Maje/lé le qualifia ,

que fa poficrjté
, du titre de

quis du Quefne. Il mourut le z
ier 1688, Scs deux cadets

,
qui

cîît été capitaines de vaiffeaux
,

îit morts avant lui y au fervice
(.oi.

L- Pere Jean Crafîet, de Dieppe,
te, efi mort en i 6pz. Il a donné
’üblic, fHiJIüire du Japon ; une
Jtation fur les Sybilks ; un livre
a Dévotion à la Sainte Vierge ^
ES Méditations fur tous les jours
2 Jèmaine.
i 17^^) mourut à Dieppe, le
H-ichaid Simon t il y etoit né en

. Si ce favant n eut pas lavantage
if une fortune brillance, la nature

B 3
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îe dédomraagea de cet ob fîade à rit-

Juftration
,
par la plus grande facilité

pour apprendre, par un defir infa-

tiablc de toîit favoir, & par une fa-

gacité d’efprit proportionnée à ce defir.

11 entra dans la maifon de l’Oratoire

en i66z
, & quelques années après

,

il fut fixé dans celle de St Honoré
,

à Pa ris. îl y trouva un grand nombre
de livres Orientaux ;& l'onefprit, na-

turellement porté à l’étude de l’anti-

quicé, y prit un aliment, qui le natta

beaucoup. II fut nommé, fept a huit

ans après
, à la Cure de BofcJéville. Ce

nouveau Curé s’écoit promis de profiter

de cette efpèce de retraite dans une
campagne, pour s’appliquer tout entier

à l’étude; mais il comprit
,

par la

pratique, que les devoirs d’un Paflcur

croient incompatibles avec une occu-

pation continue : il quitta fon Béné-
fice, revint demeurer à Dieppe

,
<Sc s’y

donna à la connoiflance de l’antiquité

ians fe permettre d’autre diiïipation ,

<^ue celle de la correfpondance qu’il

entretenoie avec plufiebrs favancs do
l’Europe.

Au moyen d’une facilité & d’un tra-

vail prodigieux
,
le Père Simon parvint

à être le plus érudit de foa fièck
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fans Vhifioire ancienne. Il connoifToic

parfaitement tous les Cultes & les Re-
igions du monde

,
de étoit aufli rrès-

'er(é dans la connoifïance des bcües-

ettres. C’éioit un homme doué d’une

uénioire prodigieule
,
qui n’oublioic

ien
, & ne eonfondoic jamais ce qu’il

[voit lu.

L’envie- de conférer avec ce favant,

n emmena dans Dieppe, un grand

lombre d’autres
,
tant régnicoles qu’é-

raugers. Il perdit une grande partie

le lés livres ôc de les manuferîts
,
dans

'incendie de 16^^, & le retira dans

^aris-, jurqii’à ce qu’une partie des

naifons de Dicone fût rebâtie. De
1 J

etour en
y

il vécut parmi les

‘iroyens, dans la plus grande retraite ,

le s’occupant oifà mettre en ordre la
J i

'uancité de notes qu’l! avoit faites fur

'Ecriture-Sainte de fur rHifloire.

Cette retraite & ce travail affidu don-

lèrentde l’inquiétude à quelques Ordres-

Religieux
,
qui redoucoienc fa critique :

ers 1712, ils le dénoncèrent au Mi-
liRère, comme travaillant à donner
U public, un ouvrage rendant à dé-
ruire la coniidération qui leur étoiü

ûe. Cette dénonciation fut malheii-

eufement caufe de la perte de ce fa-
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vaut citoyen

,
qui ëclairoit !e monJ’s

par Tes lumières, & ëdifioit Tes conci-
toyens par fes vertus. M. Tîntendant
de la^ Généralité (e rendit à Dieppe

,

manda le Pere vS’nion
, & lui parla de

manière à lui faire penfer qu’il neve-
noit, dans cette ville, que pour enlever
les papiers & iès manufcrits. Ce vieil-

lard fut fi fort affeclé de cette idée,
quêtant de retour en fa rnaifon

,
il les

fit enfermer dans un tonneau, qu’il lit

tranfporrer & brûler la nuit même,
dans le foifé de la ville.

Cette privation du fruit de tant de
travaux, fur fi fenfibleau Père Simon,
alors âgé de foixante-quatorze ans jqu’if

en mouret de chagrin,peu de mois après.

Il fut inhumé dans le chœur de Saint
Jacques, (a Paroiffè: & lelieur Maurer,
iiodeiiren médecine, fon ami, fit po^
fie r fur fa tombe, u n.e g ra n d e pierre,

qui porte l’infcription des vertus &
de la Icience de cet homme célèbre.

Les principaux ouvrages du Père
Simon , font Y HiJIoire critique de lan-
cien & du noLiyeau Tefiament ,* les

Cérémonies & Coutumes des Juifs,
traduites de l’Italien Léon de Modène

,

avec un Supplément concernant les

Socles Caraïtçs ^ Samaritaines i une
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Tradudion de Tltalien en François,
"ic la Eclation du Voyage du Je'fuite,

Danaini au Mont Liban

,

Tanncei 596;
Hijloire critique de la Créance des
^outumes des Nations du Levant ^
aite Iiir la Relation de Nandini

ÿ

le
Moyen de réunir les Protejlants à
fijè Eornaine

; YHifoire de LOrigine
y des Progrès des Revenus EccleJiaJ-
iques y en lupplément au Traité des
Bénéfices de Frapaolo

; une Bihlio^
neque critique y ou Recueil des P ièces-

vitiques y. cachées dans les Bihliothà^
IJ O cM W O un Recueil de Lettres choifies ,
)uvrage critique.

La reconnoifîance nous oblige de
aile mention du Pèrefidel, Capucin,
e Dieppe; car celui qui a refpeélé &
-ivi 1 humanité^ doit jouir d’une mé-
aoire honorable. Lors de la pefie qui
éiola cette ville, en 1668, ce bon
Religieux quitta la maifon dans le
îuxbourg du Follet, dont il- étoit le
raidien

, Sc vint avec un de fes' Pères
aojter dans la ville, afin d’y être plu
portée d’y fervir nuit & jour, le
efiiférés

; ce qu’il fît pendant huiî
mis, avec un courage & un méprL
U danger, que la, feule charité chré^
enne peut infpirer.

s
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Ce même Père Fidel avoir encore^

été nommé le Gardien de la même
maifon

, lors de l’événement de notre'

incendie, en i 6^^, Toujours prêt k-

fervir les citoyens dans leurs calami-

tés, ce vénérable RehVieux le rendit

dans la ville, avec tous les Capucins de^

fa Communauté, pour s’employer à

l’extindion du feu que les bombes pour-

roient y mettre. Dès qifil eut appris

t^u’on venoit de faire palfer les bour-

geois furie rivage de la mer ,
il s'y

tranfporta
,

les exhorta à donner ,

s’il le falloir, leurs vies pour la défenfe

de la patrie, & leur dit qu’en le faifanc,.

iis mériteroient le pardon de leurs

fautes, dont il leur donna une abfo-

lution générale. Quelques jours après

^

étant occupé à éteindre le feu occa-

fionné par la chute des bombes, on

vint l’avertir que la contretable du

chœur de Saint Jacques étoic en feu :

il y accourut, & en retira le Saint

Ciboire rempli d’hofties, ainfi que les

vafes facrés
,

qu’il transféra dans

l’Eglife de fa Communauté, qui, heu-

reufement, fe trouv^oit à l’abri des

bombes. Le Père Fidel mourut à

Dieppe, en 1716 ,
très-âgé. En recon-

jipiüance de les boas ojBBces, THôteir
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îe-\^i!Ie iic faire un uService folcmnci
:>oi)r ie repos de fon aine

,
auquel les

Dilicicrs municipaux & un grand
nombre des habitants fe firent un
ievoir d’afiifier.

Le PèreGouïe, Jéfuite, né à Dieppe,
nouniten’îa Maifon profeJfîe de Paris,
Jans le mois de Mars âgé de
oi.yante-fcize ans. II (avoir les Langues
-,atine, Grecque, Angloife, Italienne

,

VHemande ^-Pipagnoîe. Il a donné
U public, des Objhrvations de Phy-
îque^ & de Métaphyfique. Ce favan c

L mérité les bonnes grâces de Louis
tIV, & detre reçu à l’Académie des
'ciences. Les habitants du Follet lui

oivent loüligation delà maintenue
ans leurs privilèges

,
qu’on vouloic

^ur difputer.

Le Père de la BoifTière, de l’Ora-
^ire, né à Dieppe, mourut à Paris,
nia Maifon de Saint Honoré de cette*
longrégation

, en 1732. H s’cfl dif-
ngue dans la chaire : fes Sermon s*

)nc imprimés.

Dom Nicolas le Nourri, ne à Dieppe,
U 1647 , entra dans la Congrégation
es Bénédiains de Saine Maur, en
663. Il sappliqua à l’étude de l’An-^
iquité Ecdéliaflique

, & y fit da
B 6
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grands progrès. Il a travaillé à l’édî^

tion des (Euvres dt Saint Arnhroife-^.,

avec Dom Dachefne & Dora Jiilient-

de Friches; & lui, Dom le Nourri, a

donné au publi:
,
Apparatus ad Bi-

hliothecam maximafn Fatrum y im-
primé en 170^. Ce Religieux nous a

lailTé plufieurs autres ouvrages , & ,

après avoir rempli avec édification, les

de voirs de Ton érat, il décéda en 17 ,4.

Le 2.0 D icembre 17437 mourut à

îdarfeille, Dom Thomas le Fournieiv

natif de Dieppe. I! étoit' entré fort

jeune dans, l’ordre des Bénédiclins, &
il s’y efl rendu recammandable ,

tant

pu les vertus, que par fon érudition.

J1 nous a donné p!u (leurs ouvrages ,

& les progrès qu’il avait faits dans

l’étude de Thiflvoire & des moniime'nts

de r'antiQuité
5
furent, malgré fa mo-

dedie
,
connus par les plus^ favants ds

l’Europe, qui le confukoien t.

Nous pouvons comprendre au nom-
bre de nos citoyens ,

Henri Ricner ,

quoique né à Longueuil, village des

environs. Il vint dans l’enfance a

Dieppe, & y lit fes études. Richer fe

décida d’abord pour la robe, & fut

reçu Avocat au Parlement de Nor-

mandie; mais entraîné par fou penchani
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ourla poilie & la liccéraciire, il quitta

“ barreau pour fe livrer à- fon goût. H
donné au public, la Vie de Virgile^,.

^ une Traduclion defes Eglogues

,

en

ers François une traduction des

mit premières Epitres d'Ovide , &
n fin

,
U n e Colkelionde Fa hles (] u i

, q uo i-

|u’intérieures à celles de l’inimita ble

a Fontaine, ne (ont cependant pas

iépourvUÊS de naturel & d’invention,

^et auteur eft mort à Paris, en 1745'.

Le 19 Juin 174^, mourut à la Haye
n Hollande, Martin Bruzen ,

dit de

a Martinlère
,
né à Dieppe, en \ 66 z.

Zq (avant dût la plus grande partie de

on éducation & de (on goût pour les

ettres , au Père Simon (on parent,

bruzen mérita, par l’étendue de fes

mnnoifTances
,
d’être nommé à la place'

le premier Géographe des Roix d’Ef-

3agne & de Sicile. Il a donné au public,

pantité d’ouvrages trop connus pour
:}ue nous en fafiions l’analyié; il nous

^uffit pour prouver (a célébrité, qu’il

îfi l’auteur du Dictionnaire qui porte

[on nom.
Si je ns craignois pas qu’on m’ac-

cusât d’injufiiee
, en ne parlant point

3u jeune Vauquelain
,

dont nous re-

greccoas eaçorç la perce
^

j’ea épar-
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Mémoires
grierois a mes concitoyens, le refToiy-
^enir douionreux

; mais nous devons
quelque hommage à la mémoire d’un
compatriote qui, s’il eût vécu, auroit
pu faire à notre ville, autant d’hon-
îieiir que Duquefne. Né, comme lui,
d un capitaine de long - cours très-

expérimenté, il avorc donné à fon
pere

, les plus grandes efpérances: enfin

,

il avoir acquis tout 1 art delà manœuvre
& du pilotage. Il avoit le fang-froid
& la bravoure de notre ancien Géné-
ral des armées navales : il y avoir donc
lieu de penfer qu’il eût rendu à la
France

, les plus grands ferviees
, fi

line mort à laquelle on ne devoit pas
s attendre, n avoit anéanti nos efpé-
rances.

Le fieur Vauquelain eft né en 1727,
dun père qui conimandoit un navire
marchand pour les ifles de l’Amérique.
Perfuadé qu il falloit apprendre, dès
la plus tendre jeLine/fe, l’arc de la na-
vigation, ce vieux marin prit fon fils

dans fon bord dès l’âge de douze ans,
£c il réalifa par la pratique, les leçons
de théorie quil lui donna. Le père
'Vauquelain f^ut attaqué en 1745, par
une î régate Angloife, fur les parages

lie la Maj-dnique
^ mais quelque fupé-*^



ChR 0:NÏ 01 OGTQUE qf
leure qu’elle fût en forces

,
ce capitainer

narchand lavoit (e battre. Tout oc-

upë qu’il' fur dans ce combat, où iî

l’avoic que trente- fix hommes &c douze

anorrs à oppofer à une frégate de vingt

anons& de quatre-vingts hommes d’é-

uipage, il ne perdit pas pour cela,

le vue la manière dont fon fils s Y
omporroit; &: ce père fut plus fenfibîe

U fang-frord & à la bravoure de ce

sune homme, âp'é alors de dix-huit'

ns, qu’à la gloire d’avoir forcé fon'^

nnemi à fe retirer.

La paix ayant été rendue aux deux-

jations le jeune Vauquelain
,

qui

letoic âgé que de vingt-trois ans ,

voit g3gné la confiance d’une Corn-

>agnie de négoce, qui lui donna le corn-

nandement d’un navire pour commér-
er dans l’Amérique. La guerre de 175 5
tant fil rvenue, le Min ifire demanda aux
ntendants & Commiiïaires de laMarL
le, le nom des capitaines de navires mar-

:hands les plus expérimentés & les plus

apables d’être chargés de commiflions

lifficiles. Alors âgé de vingt-neuf ans,

e jeune Vauquelain réunit les fuf-

fages; & le Miniftre lui donna, par

mmmilTion
,

le commandement d’une

fé^atejégèrçi avçc ordre d'aller à U
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découverte fur les Côtes Angloifes

,
ât

ô y examiner les mouvements de leursef^
Cad I es & les routes c|u elles prend roieiit^
ainfi que d apporter les paquets qu’on
ui rernettroïc a des hauteurs indiquées»
^ siiquelain s acquitta ce (a commifîion.
avec tant de prudence & de fuccès, que
^e Aîinillre lui donna

, mais toujours
par comniiiTion

, le commandement de
\ -Arcthafi

)

frégate de trente canons,
avec ordre de fe joindre A une efeadre
qui alioic porter des troupes & des
munitions a Louisbourg, que les An-
glois dévoient attaquer.

reii apres i arrivée de notre efeadre
à Louisbourg, les Anglois fe préfen-
tcicnt devant ce porc, le bloquèrent,
.& débarquèrent des troupes de leurs,

.colonies de 1 Amérique & quelques

.régiments d Angleterre, pour ailiéger
la place par terre & la bloquer par
mer. Vauquclain comprit qu’il incom-^
.moderoit beaucoup ces troupes

, s’il

s embofloît dans une baie le long de
laquelle il falloit qu’elles pafîailent,^
ainfi que les munitions dont elles au-
roienc befoin pour faire le fiége de
Louisbourg. Le coup - d’ceil de ce
jeune capitaine étoit jufte^,’ & le feu
ce la. frégate embolTée à uu ds
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isiie du rivage
,

tua beaucoup d’en^-

lemis
, & retarda leurs opérations. De

eur côté, les Anglois formèrent une
batterie fur Ta frégate de V^auquelain p

ui, pendant quinze jours qu’elle refia

ans cette ftation danp-ereufe, fut re-

lOuvellée trois fois d’équipage: enfin,

oyant la frégate & ies agiéts écrafés

es houicts & des obuficrs qu’on n’a-

oic ceflé de lui tirer, Vauquelaia
rit le parti devenir le mettre à l’abri

e la vide
,
pour réoarer les dommaees.

peine fa frégate fut-eÜe mifé en état,

ue Vauquelain
,
perfiiadé que la place

e pouvoic pas tenir long - temps ^

oiilant être fidèle à la parole qu’il

voit donnée à fon père, ou de revenir
vee fa frégate en France, ou de mourir
efTus

,
prit la réfolution de l’enlever

ux Anglois, ou de périr avec elle,

i cet effet, il fut trouver leGouverneur
e Louisbourg, lui repréfenta qu’il

ou voit lui être utile en portant en
rance

,
des nouveHes de l’état des

hofes; qu’au contraire, en refiant dans

^ port, fa frégate ne pourroic lui

tre d'aucune utilité, & feroic prife

vec les autres vaifTeaux que cette

régate avoir une marche très-avan-

ageufe
, & qu’il fe faifoic fore de paffier
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a travers la flotte ennemie. Frappe
de la conviffion avec' laquelle il lui

parloit, ce Gouverneur lui donna la*

permiflion' qu’il demandoit.

Ce jeune marin forti du port de
Louisbourg

,
fit une manœuvre fl ha-

bile, qu’il perça à travers la Hotte
Angloife

,
fans pouvoir être arrêté.

L’Amiral qui la commandoit, furpris

de la hardielTe & de l’exécution de ce

deilein
, dépêcha les mei! leurs voiliers

de fa flotte, à la pourfuite de cette

frégate; mais par la faufle route qu’il

fît la nuit (uivante
,
Vauquelain les-

xnit en défaut, & arriva à Bayonne.
Quand Louisbourg fut pris, & que

l’Amiral Bofcawen fe trouva avec fe's

officiers de - nos vailFeaux de ligne

pris avec cette ville
,

il leur dit :

MeJJieurs
,
je ne fais pas quel efl Plia-

hile homme aui commande /’Aréthiife,

qui m’a échappée; mais ]e gagerais que:

c’efi un routier marchand , car il jiiit

bien fon métier: fi un, de mes capi-

taines de frégates en eût fiait autant

mon premier foin en arrivant en An-
gleterre

y fierait de fioîîicèter pour lui ,

un brevet de capitaine de vaiffeau. H
s*en falloit bien que nos Officiers de
marine royale penfafTent domme cet

Anglois !
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De retour en France, Vanqnelaia

üC employé à une autre expédition.

Jos flottes étoicnt détruites, & nous
e pouvions faire face à celles des An-
lois: il étoit urgent d’inllruire notre

olonie du Canada
,
de fe mettre en

arde contre une irruption prochaine
e cette nation. Le Minifrre de la ma-
inejetta les yeux furVanquelai n

, &
li donna, toujours par commifTion

,

; commandement de trois frégates ,

onr fe rendre à Québec.
Il faut avouer quhl y a des temp$

ü le mérite fe fait jour
, meme fans

rédit
; mais quelque digne que fût;

'auqiielain d erre bréveté, le dernier
arde de marine eût rougi de le comp-
?r au nombre de fes camarades.

Arrivé à Québec avant les Angloîs,.
auquelain remit au Gouverneur, les

rdres de la Cour; & , afin d’éviter que
:s frégates ne fuflent prifes par les en-

cmis, qu’il fayoit en route, il re-
ionta le fleuve Saint-Laurent

, afin

e les mettre en sûreté aux trois ri-

ières, Dès qu’il eût rempli à cet égard,
: devoir que fa prudence lui fuggéroitj,,

defeendit par terre, à Québec, avec
ne grande partie de fes équipages ^

Dur fervir le canon de cette place
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que les Anglois vinrent affiéger pâf
la riviere &: par terre.

Notre compatriote voyant qu’aptes
quelque rélifrance, cette ville étoit dans
le cas de parler de capitulation

,
ne

voulut point que fes trois frégates y
fuffent comprifes: il prit donc le parti

d’afrembler fon monde & de fortir de
Québec

,
pour aller les rejoindre. Il fut

alfez heureux pour s’y rendre
, en paf-

fant dans un endroit qui n’écoit pas
gardé par les ennemis.

Informé de la capitulation de Québec,-

& de la polition de la Flotte Angloifc
devant cette ville

,
Vauqueîain comprilt

qu’il eût été d’une témérité inexcufable

de defcendre le fleuve avant qu’elle en
fût fortie : il crut donc plus prudent
de merrre fes frégates dans le lieu où-

elles feroient moins expofées au dom-
mage que les glaces pourroient leur

faire pendant rhiver,-& d'attendre au
printemps

,
à defcendre le fleuve.

Dès que fa fonte des glaces îe permit,

Vauqueîain le defeendit. Il avoit déjà*

pafle Qu'ébec, & touchoic à l'embou-

chure du fleuve
,
avec la plus grande

e fpé rance d e pouv oi r reven i r en Fran ce

,

quand il fut malheiireufement rencon-

tré par une Efcadre Angloife
y qui.

-i

i ..

%
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tendoit que la quantité des glaces

curantes fût diminuée
,
pour fe rendre

Québec.

Attaqué par des forces fi fupérîeures,

auquelain ne crut pas pour cela ,

voir fe rendre
;

il fe battit en dé-

fpéré. Ce brave homme, afin d’éviter

le fa frégate fût prife
, y fit mettre

feu
,

après avoir mis en mer fes

làloiipes pour faaver fon équipage;

il répondit à ceux qui lui propo-

'ient d’y prendre place
,

qu’il avoit

Fez vécu. Les premiers arrivés aux
liffeaux Anglois, y firent part delà
folution de Vauquelain. Cette nation

lime le courage & le mérite : le Com-
andant de l’efcadre envoya promp-
ment des chaloupes au navire de
auquelain

,
qui étoit en feu en la plus

rande partie; & les Anglois l’en arra-

lèrent malgré fa réfi fiance
, & le

’aitèrent avec les égards dûs aux ta-

mts & à la bravoure.

La paix ayant été rendue à l’Europe,

auquelain fut récompenfé de fes fer-

ices en i7<?3, par un brevet de Lieu-

mant de vaifTeau. Une grande partie

e la marine royale ne le vit pas fans

eine
, élevé à ce grade

,
qui le mettoit

n rang de parvenir dans les premiers

olles.
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M, de Praflin, Minirtre de la marîriéj

'ayant befoin d’un officier capable de
s acquitter d’une commiffion impor-
tante dans les grandes Indes, donna,
par commiffion

, Je commandement
d un vaifîèau de foixantc canonsà Vau-
quelain. Cechoix excita encorelajalou-
lîe de la marine royale, qui oppofaplu-
fieuis obftacJes a Ton départ. Vauquelain.
en ti iompha, & fortu de Rochefortpour
fe rendre aux grandes Indes. Pendant
la traverfée

, cet officier de fortune
'cfTiiya les plus grands défagréments
‘delà part des oftciersdenaiffiance qu’il

commandoit : enfin, il arriva heureu-
lemcnt à PondicLery, y remplit avec
‘diaindion, l’objet de fa miffion

, &
revint en France 1 année fuivante.
M. le Duc de Praflin n’étoit plus

slors Pvljniftrc de la marine; & celui
qui lui avoit fuccédé, faute de con-
noitre Vauquelain

,
ne puefe garer des

rapports de la calomnie. Dès que ce
brave marin eut mis pied à terre, on
lui enjoignit de relier aux arrêts dans
fon appartement. Surpris de cette pu-
nition

, à proportion de l’applaudif-
fement qu il comptoit recevoir

,
pour

s etre acquitté de fa commiffion avec
iucceSj il eut recours, dans fa triile
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fition, à Madame la DuchefTe de
)rtemart, digne héritière des vertus
nme des terres des anciens Gouver-
irs de [3ieppe. Les follicitations de
te Diichefîe d cfTi lièrent les yeux du
niftre

;
&

, après trois à quatre moi*
iétention

,
VauGuelain reçut l’ordre

lui rendoit fa iherté. Le premier
ge qifil crut devoir en faire, fut
1er à Verfailîes, rendre compte de
ra verfée des Indes

; mais avant de
tir, la rcconnoiffince lui fît un
oir de faUier & de remercier plu-
rs officiers de marine qui n’avoient
at rougi de le vifitcr dans fa dif-
:e: il iortit à cet eflet

, furie foir
,

it trouvé mort le lendemain matin.,
.e de coups

,
fans qu on en ait connu

auteurs.

lous pouvons encore réclamer avec
ce, pour un denos citoyens célèbres,
e Clieu

., Seigneur de Derclugny
,

qu’il füit né dans cette terre, éloi-
d e d e U X lieues de D leppe, pui fq u

e

mille cf} originaire de Dieppe, &
y a fait inhumer font pccit-fiJs dans
pulcure de fes pères. M. de Clieu

,

ngud par fes fervices fu rmer
,
q u i 1 uî

nérite d etre grand croix de l’ordre
i^ire de Saint Louis., étant gou-
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vernenr de la Martinique ,

conçut Tc

^projet d’enrichir cette ifle par une plan-

•tation de café. Pour y parvenir, ce boii

citoyen communiqua fon idée au Di-

refteur des plantes du jardin du Roi^

& l’engagea de partager avec lui, l’hon-

neur d’être utile à rÉtac , en fermant

un canal par lequel nos fonds pafToient

à l’étranger , & en procurant à nos iiles,

un fonds de richeires inépuifable. Ce

Direâeur fentic tout l’avantage quiré-

fulteroic de l’exéGution de ce projet:

en conféquence ,
il pria le Minière

de demander aux Hollandois, quelques

.plantes de café pour le jardin du Roi,

Ce Direéfeur prit le plus grand foin

de ces plantes
; & ,

quand il les jugea

en état d’être tranfportées à la Mar-

tinique
,

il le manda à M. de Cüeu,

Ce Gouverneur fe rendit en France
,

fe chargea de ce précieux dépôt , &
s’acquitta des attentions & des foins

que le Directeur lui avoir enjoints pouî

leur confervation. Par malheur
,

le

vailTeau fut long-temps retardé fur la

mer, par des vents contraires; &,
faute d’eau à fuffilance pour arrofer ces

plantes de café
,
M, de Clieu auroit eu

la douleur de les voir périr avant d’ar-

river au lieu de leur deftination ,
fi h

crainte
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in te qu’il en avoit eue, ne lui eût

:
prendre la précaution d’obvier à
accident. Dès le premier jour de la

îtrariété des vents, ce digne citoyen

lama la portion d’eau qu’on pouvoit
donner pour fa confommation ,

le de fes domefliques & celle de fes

ntes
,
pendant la traverfée. Quand

uipage eut fait ce partage, M. de
eu, qui avoir des vins dans le vaif-

u
,
propofa aux matelots

, de leur

mer deux verres de vin à chaque
r

,
pour trois verres d’eau

;
ce qui

fut accepté par une grande partie:

ir lui & fes gens ne burent que du
. A ce moyen

, les plantes de café

manquèrent point de l’arrofement

leur écoit eflentiel pendant la tra-

fée
,
qui fut des plus longues. Elles

ivèrent en très-bon état à la Mar-
que, dont la plantation s’efl: étendue
is les autres ifles

;
ce qui procure

aurd’hui
,
un grand avantage à la

nce.

Quoique nous nous foyons interdit

atisfaâion de rendre hommage au
rite & aux vertus de ceux des ci-

ens qui exifient encore, cependant
is croirions manquer à l’émulation
nous voulons donner, & à la gloire

(orne II. C
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cjue Dieppe retire des travaux utiles dê

fes habitants, fi nous pallions fousfi-

lence
, les noms de ceux qui fe dif^

tinguent par leurs écrits.

M. Hoüard
,
verfé dans la fcience

de riiiftoire & des loix anciennes &
modernes

,
fe montre digne héritier du

fameux Richard Simon
,
étant petit-

fils de la fœur de ce favant homme.

Les ouvrages de Jurifprudence que M,

Hoüard a donnés au public
,
font trop

connus &trop utiles pour en faire fa-

nalyfe: on le remercie de fon quatrième

tome du Dictionnaire de la Jurifpra*
dence Normande, qui vient de paroitre :

ouvrage utile, qui nous manquoit.

M. Coufin Defpréaux nous a déjà

donné onze vol, de XHipoire de la

Grèce, Quoique cet auteur parcourt un

terrain bien battu
,

il a fu cependant

y recueillir encore bien des faits in-

téreffants ;
& fon travail mérite le

fufFrage de ceux qui défirent confî-

dérer l’antiquité dans fon vrgi points

de-vue.

M. le Moine travaille à VHiJloin

générale des Pêches : ouvrage qui fera

auffi agréable qu’utile , dont il a donm

le Profpeclus

,

qui fait defirer la pu^

blicité du livre qu’il annonce;
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M. de Caux de Capval

, Officier a'

fuite de l'Elefteur Palatin
, nous a

nné plufieurs ouvrages
;
entr’aiicrcs,

Traduclion duPoè'rnc de laHenriade,
I vers Latins : il doit nous donner,
vers François, lePoëme qu’il vient
compofer, iï\t\tn\é\ la France vengée
\r la Pucelle d^Orléans.
M. Servin à donné au public, VHiJ^
ire de la Ville de~Roucn

,

en deux
1. , & vient de faire paroître un
dnuel de Jurifprudence naturelle.

On a pareillement imprimé un
uvrage traduit de fltalien par M,
>ufin

, Avocat du Roi au Bailliage de
mx, intitulé

\
de la Peine de Mort,

M. Diilague
, Profeiî'eur d’Jiydro-

aphie aRouen, membre de l’Académie
: cette Ville, a mérité la reconnoif-
nce de tous les marins

,
pour fon

raiîé de Leçons de Navigation,

C %

K,
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'FAMILL'ES ennoblies pour fervices

rendus à nos Hois , dans la VilU
de Dieppe,

1

MESSIE U R Sj,

GROÜLARD.
LONGUEUIL
CHAUVIN.

On ne voit pas d’autre événement
qui ait pu donner occafion à ces crois

familles d'avoir mérité la noblefTe, que
la prife^ye la Baftille An gloiTe

,
dont

nous avons parlé : ce qu’il y a de

certain
,

c’e/î que ces trois famiües

jouifîoienc de cet avantage fous le

règne de Louis XL

MESSIEURS,
Jean Le VASSEUR, ennobli par Lettres*

Parentes de 1 5 5a.

Charles GALLIES
,
par Lettres-Patentes de

1574 -

Charles MIFFANT, par Lettres-Patentes de

1)74.

Antoine LE MOINE, par Lettres-Patentes de

î577^
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ançoîs-Claude D’ÉTRÉPAGNY

,
par Let-

tres-Patentes de 1589,

[ilîaume PINCHON
,
par Lettres-Patentes

de 1589.

vid GALLIES, par Lettres-Patentes de 1589»

aolas LE BALEUR, par Lettres-Patentes

de 1589.

lillaume LE BAROIS, par Lettres Patentes

de 1589.
“ * TACQUET

,
par Lettres-Patentes de

1589.
‘ * DE CLIEU, par Lettres-Patentes de

1389.

Irien LE SEIGNEUR
,
par Lettres-Patentes

de 1392.

vid MAINET
,

par Lettres - Patentes de

159^.

ichel SUSANNES
, par Lettres-Patentes de

1593 -

chel PIGNI, par Lettres-Patentes de 1 594*

arles CAUCHOIS
,

par Lettres-Patentes

de 1607,

el CONAIN, par Lettres - Patentes de

1611.

n BOUCHARD
,
par Lettres-Patentes de

1643.

ob BONTANS, par Lettres-Patentes de
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iiarles DANIEL, par Leitres-Patentes ds
1648.

Pierrff DU POLET
,
par Lettres-Patentes de

1650.

Pierre MARTIN
,
par Lettres - Patentes de

1650.

Salomon DU PONT, fils de Jacques
,
par

Lettres-Parentes de 1655.
* * * DU CARON

, par^ Lettres - Patentes
de 165J.

Il yauroit de l'injuflice à'confondrc
la noblefîe de ceux que nous venons
de nommer

, avec celle de ceux qui
n’onc obtenu la leur qu’au feiil titre
de Maire ou d’Echevins

;
puifque les

ptemiers ne 1 ont merttee que par les
preuves de la plus grande fidélité en-
vers leurs Rois, au péri! de leur vie.

Nous croyons devoir ne citer que
les familles ennoblies à caufe de leurs
f'ervices à l’Etat

, rendus dans Dieppe
meme

, fans entendre porter aucunc-
atteinte a lilluflration d’autres familles
originaires de cette ville, auront mé-
rité leur noblefTe, foit dans le ferv ice
de terre ou de mer

, foie par la pof-
feffion d officeii de rnag-iflraturç

^
ou

dans la maifon du Roi,
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î»

F^U^IBOVRG du Follet.

^'eFaUXBOURG contient cinq à

mille habitants. Nous ne connoiU
7S aucun monument qui nous in-

jue qu’il ait été peuplé avant le

izième fiècle. L’Eglife de Neuville ,

i en efl un peu éloignée
,
dévoie

>rs exifler; & comme elle étendoic

1 diflrid: jurqu’au canal de la rivière,

premiers habitants qui s’établirent

' ce territoire, furent obligés de la

onnoître pour leur paroiflé.

Nous avons vu le zèle & l’aélivité

e ces habitants firent paroître pour
ipêcher le Duc de Aîayenne de pé-

:rer dans leur fauxbourg: Henri IV,
on ne fervoit point îans recevoir

; marques de fa bienveillance, leur

:orda des Privilèges conformes à

IX de la Ville, par lettres datées du
mp de Dieppe, en 1589. Elles ont
confirmées par Lettres-Patentes du
Avril i59<5

,
& 15 Janvier 1597»

ifi que par plufieiirs Arrêts du
nfeil

,
qui ont affimilé les Privilèges
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des habitants du Follet à ceux des bouj>

geois de Dieppe.

Les trois quarts des habitants de es

Fauxbourg font matelots ~ pêcheurs
,

& font moins diflinguês des citoyens

de Dieppe, par leur qualification ^
Poltais

,
que par la différence d'ha-

billement, de langage , de fimplicité

de mœurs & de connoifTances. Ces

Poltais font encore vêtus de la mémt
manière qu’üs Tétoient dans Icfeizième

liccle. Ils ont des caleçons couverts

par de grandes cottes q.ui font jointes

par le milieu
,
pour former le paffage

de chaque jambe. Ils portent un gilet

qui fè croife par devant, avec des ru^

bans , & il eft recouvert par bas, au

moyen de_ la ceinture de leur grande

cotte. Ils ont pardeffus ce gilet, une

cfpèce de juftaucorps
,

libre
,

fans

plis ni boutons
,
qui defeend & re-

couvre leur grande cotte, de la lon-

gueur de douze *à quinze pouces. Ces

habillements font ordinairement de

drap ou de ferge de la même couleur,

foie rouge, foit bleue
;
car ils s’inter-

difent les autres. Toutes les coutures

de leurs vêtements font couvertes par

un galon de foie blanche , de la largeur

d’un grand pouce. Enfin ,
.au lieu
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e chapeau

,
ils portent des toques,

3ic de velours, loic de drap de difie-

Lentes couleurs; ce qui, en total, forme

n ancien coflume qui n’efl pas dé-

ourvu d’aî^rëment.

Quüiqu’au milieu de la France, ces

'oltais y paroifient comme s’ils for-

loient une colonie étrangère. Tou-
)urs occupés fur mer, a la pêche,

s n’ont rien gagné à la civilifation &
la politeffe que les lettres ont mifçs

ans notre royaume depuis les deux
erniers fiècles. A peine ces individus

ivent-ils quâtre-cents m.ots de notre

angue
,

qu’ils' prononcent avec im
:cenc particulier qui leur efl propre;

: ils ajourent prefque à chacun de ces

5ots
,
un jurement qui leur tient lieu

épithète. L’habitude qu’ils en con-
adent dès l’enfance

,
efl tellement en-

icinée
,
qu’ils s’acculent àxonfefle, de

ïtte faute
,
en jurant qu’ils ne la com-

mettront plus. Au relie, cette clafTe

hommes rfolée des autres
,

a des

lœurs plus limples
,

a plus de foi
,
eft

borieufe, charitable, & fait voir fon

le pour la gloire de fon Prince
,
par

bravoure avec laquelle elle défend
lonncur du pavillon François. Pour.

:)nnef une idée de ces Poltais ^ ilï
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lumra de rapporter le fait fuivant.
AI. dAubigne’, Archevêque de

Rouen
, crutdevoir mortifier leur Curé,

pour tâcher de vaincre fon goût pour
les nouveautés: d’ailleurs cet Eccléfiaf-
ti(]ue étoic plein de vertus & de mé-
rite. LePrélac prit lepartide nedonner
de pouvoirs ni aux Vicaires, ni aux
autres Prêtres de cette ParoifTe. Ce coup
fut fenfible à ce Curé, qui ne pouvoic
feul fuffire h l’adminiflration d’un trou-
peau fi nombreux.

Les Poltais, qui ne connoifToient
rien a la querelle, furent très-fcan-
dalifés d’apprendre que leurs Prêtres
ne pouvoient ni les confefTer ni les

adminiflrer, parce que Monfeigneur
leur avoic retiré ces pouvoirs, à caufe
de la Conftitution. Ces gens groffiers

ne prenoient cette Conftitution
,
que

pour une méchante créature
,
qui avoic

indifpoféle Prélat contr’eux, puifqu’iîs

fe trou voient les feuls fouffrants du
défaut de pouvoirs de leurs Prêtres.

M. d’Aubigné fut inftruic de leurs

murmures, & prit le parti de venir
tenir la Calende à Dieppe, pour voir
le parti qu’il conviendroic prendre ^

afin de faire entendre raifon à ces gens
groffiers, Dès qu’ils furent inftruics dg
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irrivée de Monleigneiir

,
ils ne s’em-

uquèrent pas pour la pèche ce jour-

& ayant appris que ce Prélat pré-

doit une airemblée de Curés, tenue

ins le chœur de la ParoifTe de Saine

emi
,

ils y accoururent, hommes^
mmes & jeunes-gens, au nombre de

ois à quatre mille.

Ces Polcais mécontents, entrèrent

ms cette Eglife avec le plus grand
multe. Les premiers arrivés, grim-
?rent au-defTus des grilles de fer qui

itourent le chœur; ceux qui les fui-

)ient
,
montèrent jurqu’au-defTous des

emiers
,
& regardoient dans le chœur

travers le grillage
;

les troihèmes

i firent autant
,
deffbus les féconds y

les autres regardèrent d’en ~ bas.

^mme ces Poltais gagnent du côté

!
phyfique, ce qifils perdent du côté

' la culture de l’efprit, ces grilles de
r- fe trouvèrent,,! en quatre à cincj

inuces
,

garnies de
.
gens dans les

jfitions les plus grotefques.

Oif leur avoir dit que Moft feignent
^rtoit toujours une foutane violette:

lui*"adrefsèrent‘ tous enfemble leurS'

ix
, en criant qu’ils vouloient que

3 rs* Vicaires .& leurs Prêtres les con-

flTaffettt co-mme par le pafie. M.
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chevéque fentit que cétoic compro-

luettre fa dignité que de parler à des

gens fi groiïiers, & il garda le filence.

Ces Poltais qui croyoient mériter une

réponfe
, s’en voyant privés, ne gar-

dèrent plus de difcrétion ;
ils quittèrent

leurs portes avec la même célérité qu’ils

s’y étoient placés ,
tous jurant qu’ils

alloient jet ter le Monfeigneur à la mer,

puifqu’il ne vouloit point permettre

à leurs Prêtres
,
de les conferter. En

conféquence ils fe rendirent fur le pont

du Pollet, par où M. d’Aubigné devoir

pafler pour aller à la' ville d’Eu, afin

de jctter fon équipage & fes chevaux

pardertùs ce pont
;
mais le Prélat fut

averti de lenrdeflein , &, pour éviter

de tomber dans leurs mains^ il prit

fagemenc le parti de fortir de la ville ^

par la porte de la Barre, & de faire

un détour par Arques, pour parvenir

delà à la Ville d’Eu
,
fans paffer fur ie

pont du Pollet.

Port (S* Jetées dans Dieppe,

IL B quai où fe placent les navires ^

& Jes jetées qui font l’entté^ du porc^
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c’eft-à-dire
,
retendue qui fe trouve

depuis le pont du Police
,

jufqu’à la

tête de la jetée du côté de Dieppe >

donne un efpace de cinq-cents Ôc' tant

de toifes.

Le canal
,
formé par les jetées pa-

rallèles de Dieppe & du Pollet
,
de la

largeur d’environ quarante-trois toifes-,

eft d’une capacité trop grande. Pre-

mièrement
;

parce que cette grande

ouverture y facilite, fur-tout dans les

vents de nord-oueff
,
l’entrée du-galetj*

& que l’eau
^
qui defeend avec rapidité,

la mer baiffante, ne fe trouve pasaulli

ramafTée & .refTerrée qu’elle devroit

l’être, pour repoufTer ce
^
galet avec

une force fuffifante. Secondement;

parce que cette largeur du canal
,
trop

étendue, nuiroit à l’effet d’une éclufe,

qu’on pourroit pratiquer pour répouf-

fer ce galet; puifque l’eau qui en for-

tiroit
,

perdroic fa . force en s’épan-

chant, ou qu’elle formeroit des bancs

de galets de chaque côté ,
en fe pra-

tiquant un. paffage au, milieu de ces

galets.

. Nos Leâeurs ont fans doute été

furpris de lire > dans le cours de ces

Mémoires, que des vaiffeaux de fix à

fept-cencs tonneaux entroient
,

tout
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chargés

, dans le porc : mais alors le
canal d entrée n’écofc pas placé ou H
c/l aujourd'hui

; dans ces temps
, il

occupoit le terrain qui forme la Grande-
lue du Petit - Veule, le long des mu-
railles de la tour aux Crabes & du
Moulin-à-vent. C’ell parce qu'on pê-
choic beaucoup de ces coquillages au
pied de cette tour

,
qu elle en a ancien-

nement pris le nom. Comme le fond
de cet ancien canal écoit mobile &
friable

, & qu il ctoic beaucoup plus
ctroit que le canal aâuel

, le flux &
reflux des eaux lavoient creufé & le

confervoient de la même profondeur:
mais trop re /Terrés dans leurs habita-?
tions

, les habitants crurent
,

pour
gagner du terrain

, devoir reculer ce
canal vers la falaife

,
peu-à-peu

, & juf-
qu à 1 endroit oii il efl aujourd’hui.. Il
fallut, pour cela, détruire le Fort Chà-
tillon

,
qui défendoic Tancienne entrée

du port; puifque^ ce Fort é toit fltué
entre leperon de la jetée derDieppe>
& I es claires-voies deiéelletdu Poller,
qui exiflent aduellement.
Ce procédé

,
peu réfléchi de nos

pères, a agrandi à la vérité la Vil]e>
du quartier que l’on appelTe le^ Petit-

Veule^ mais il a privé haJbitantSj dia
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port profond qu’ils avoient avant, &
de la facilité de fon entrée au nord-
ouefl. La pofition de cette ouverture
étoit bien plus heureufe, que celle d’au-

fourdhui qui fe préfente au nord
:ar alors on entroit aifément de tous
es rnmbs de vent que le nord & l’oueft

meuvent donner
,

qui font les feuls
langereux pour la^ rade.

Au moyen de ce reculement
, l’en-

:rée des jetées s’eft trouvé placée à'

'endroit que couvroit la falaife dans
es anciens temps. Peu-à*peu la mer
avoir fait écrouler, &: les flots en
ivoient infenfiblcment baSayé les ter-
es. Ce fond n étant qu’un véritable
uf

,
que 1 aller ni le venir des eaux

le peuvent creufer, il s’enfuit que
ant que le canal d entrée du porc fera.

>Iacé à cet endroit, il n’y pourra en-
rer que des vaifTeaux chargés de lù.

•ontenance d’environ trois-cents ton-
leaux.

S ilne fe troiiveaftnellement, le long
lu quai

,
que dix-fept à dix-huit pieds

ieau
,, on en voit les caufes. Premiè-

ernent
] quand Je canal des jetées

toit de dix pieds plus profond, les
^afes & les galets du fond du port
écouloienc par cette plus grande
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profondeur

,
fuivant Tordre de la na-

ture. Secondement
;

il reftoit
,
quand

la mer étoit retirée, une profondeur

d’eau
,
depuis l’Oratoire jufqu’à la rue

Saint Jean ,
fuffifante pour tenir à flot

des navires d’une grandeur ordinaire ;

mais loin d’entretenir cette profon-

deur, on Ta laifle remplir de vafe;

ce qui a donné le nom à cette portion

du quai. Si Ton remettoit les jetées

plus au milieu de la baie , ou Je fond

efl friable, le canal prendroit une plus

grande profondeur
;
& au moyen

d'une éclufe qu’on praciqueroit au pont

du Pollet
,
toutes ces vales & tous les

galets qui remplifTent. le port, feroient

bientôt enlevés.

Les jetées & le quai étoient autre-

fois conftruits & réparés à la volonté

des citoyens. Charles VII efl le pre-

mier de nos Rois qui ait jeté un coup-

d’œil fur ce travail :.ce Prince, par

Lettres - Patentes du i8 Juin. 1459,
autorifa la prolongation des jetées

,

projetée par les habitants
,
pour faci-

liter l’entrée de leurs vaifleaux dans le

port. Ces travaux ont toujours conr-

tinué d’être faits à leur chargé parti?-

culière & à leur volonté
,
j.uiquen
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M. de Colbert, dont le nom feiil

lit l’éloge
,

vint à Dieppe dans le

lois de Mai de cette année. Il y a lieu

e penfer que^ le principal objet de

on voyage étoit d’examiner la pojfîi-

lilité de l’exécution du projet d’un

anal de Dieppe à Pontoiie
,
dont im

leur de Fumechon lui avoir préfenté

e plan.

Suivi du Corps Municipal , ce Mi-
lilîre fe tranTpcrta dans le Fauxbourg

!u Follet, &: étant parvenu à la porte

|ui donne fur la rivière , entre les

iiantiers à bois & les murs de clôture

les Dames Religieufes de la Vifita-

ion : après avoir
,
pendant quelque

enips confidéré le local ,
il ordonna

ux Echevins de le conduire de l’autre

ôté eppofé, en face du port. Après
voir réfléchi quelques in flan ts

,
M. de

Colbert leur dit : 1/ parott que vous
i^ave?^ jamais connu Le don que vous

\ fait la nature : fi vous pratlquiti^ un

uafiàge d^tau dans le terrain que je

iens de marcher y ^ une éclufe oà je

uis y dont rexplofion nettoieroit (S'

reuferoit une entrée direcle
,
vous au^

ien^ un des plus beaux ports du
oyaume , & un bafin fur & tran-

aille. Je trouve votre fituation fi
«



Mi^motres
Gvantâgeufe

y
que je puis vous ajjhref ^

de la part de Sp. Majejlé y le paiement
de la moitiédés fonds nécejfaires pour
ce travail

yfi vous vaulen^ y contribuer
pour rautre moitié,

Cetre propofition fut mife en déli-

bération dans une affemblée de la

Communauté, & malheureufement il

fut décidé, à la pluralité des voix y

que la Ville n’étoit point en état do
fa ife une fi grande dépenfe. Sur cette

réponfe
, M. dé Colbert borna fes^

vues
, & fit rendre un Arrêt du Con-

feil
,
qui ordonna fimplement la répa-

ration des jetées , & chargea les reve-

nus patrimoniaux &c les oclrois, de la

dépenfe de cette réparation
; & le

canal
,
qui ne devoir avoir lieu qu a

rai Ton de fim portance de ce port
,
ne

fut point exécuté.

M. le Marquis de Seignelai
,

fils de
M. de Colbert & fon luccefTeur dans
le Miniftère

,
vint à J3ieppe en id8i

,

accompagné du fieiir Décombres,
habile Ingénieur. On peut croire que
ce jeune Minifire n’étoit venu que
pour examiner le projet de fon père;

car il marcha les memes endroits avec

le fieur Décombres, & fit la même
propofîtiaa à rHôtei-de-Ville

,
dont à
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fnya le même refus : au/Ti fe borna-
il à ordonner l’exécution des Arrêts
I Confeil de 1675 & de 1680, qui
itorifoient la réparation des jetées,

nfique leur prolongation, pour eni»

cher l’entrée du galet.

Ces réparations étoient toujours
itesà moindres frais poffibles, parce
le la dépenfe en étoit prife fur les.

venus de la Ville
,

qui d ailleurs

oit d’autres charges : il s’enfuivoit
: ces épargnes mal-entendues

,
que^

5 tempêtes caufoienc fouvent du
)mmage à ces jetées, infuffifamment-
=paréts. Enfin

,
un ouragan furieux

I arracha une partie le 18 Juillet

Le Roi seft depuis ce temps chargé
; ce travail. On commença alors à
mftruire les jetées en pierres-de-
ille

; & cette confirudion
,

quittée
reprife en différentes fois., n’a fini

l’en 1752.
Outre le mal entendu de ces jetées,

iraltèles qui ,, comme nous l’avons
t,font trop écartées l’une de Tau-
e, il réfuJte encore un grand incon-
mieat pour la tranquillité du port,
î ce qu on les a confiruites de toute-
ur hauteur, en pierres-de-taille; car
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ces murailles ne prëfentent qu’une face*

tres-liffe
, le long de laquelle les flots

coulent fans aucun obftacle qui ea
puifTe diminuer la violence.

. On voit avec douleur, que ce grand
travail fera perdu dans quelque temps^
parce que la jetée de Dieppe

,
avancée

dans la mer
, ferc de digue contre

laquelle s’amaflent & s’accumulent les

galets que les flots roulent fans ceflef
en force que pour en interdire l’en-

trée dans le port, il faudroic prolon-
ger cette jetée dans la mer, tous les

quarante ans; ce qui deviendroic par
la fuite', d’une exécution impo/Tible.

Nous devons donc delirer ardemment,,
que le Roi ordonne la confèdion du
projet de M. de Colbert

;
fans quoi, il

y a lieu de craindre qu’avant vingt
années, on n’ait plus qu’un port ou il

ne pourra plus encrer que de petites

barques.

Avant 1733, le quai éroit très-étroit^

& (éparé du relie de la ville
,
par un

rempart où il fe trouvoic quatre por*

tes pour la communication. On com-
mença à le démolir cette année , ainfl

que la tour qui y étoit jointe, & pla-

cée à l’endroit où eft aduellemenc la

fontaine de la Vafe. Les murs de. ce?
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iciennes fortifications étoient fi bien
éSy (k les parties en étoient fi adhé-
?ntcs, qu’on ne put les démolir par-
litement

,
qu’à l’aide de la mine

, &
ü’on fut obligé d’y eir-ployer un
ombre confidérable d^nivriers.

Cette démolition a facilité l’accès

} port, dans tome fà longueur
,
du

Oté de la ville, Ôc lui a donné un
OLîp-d’œil avantageux ; elle a encore
rocuré une partie du terrain où l’on

planté les arbres qui embellifiént la

ourfe, Sc celui où l’on a conflruic les

"tites loges qui fervent aux poif-

mnières pour mettre leur poilTon.

I

Î^NVFWCTURES qui ont exijîé

^

& celles qui exijîent dans Dieppe.
I

- L y a eu dans Dieppe
,
une manu-

dure de ferge
, façon de Florence,

ette manufadure y a fubfifié plus de
mx-cents ans; & ce n’efi que peu
^ant 1^50, que Tes travaux ont celfé.

n cette année, M. l’Archevêque de
ouen céda le terrain & la halle qui
oient fervi à la vente de ces ferges

,

I
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^'pour y bâtir TEglife de l’Oratoire,

les vaifTeaux de cette ville
, qui

commerçoient en Amérique
, dans les

leize & dix-fepcième liècles, en appor*
toient beaucoup de cuirs : c’eft ce
qui donna lieu à l’établifTement dans
Dieppe, d’une manufadure de tannerie
tres-conlideraMe, Elle a été détruite
‘par le bombardement de 169^: cepen-
dant quelques-uns de ces marchands
ont encore continue ce commerce
jufques vers 1730 ; mais depuis ce
temps, tous les travaux de tannerie
•font cefTés.

• La découverte des côtes de Guinée,
-& enluite celle des Indes par mer ,

ont procuré aux citoyens, les premières
dents d’éléphant. On en fai foi t un
.grand commerce à Dieppe, dans les

quinze
, feize & dix-feptième fiècles.

Dès que ces dents d’éiépîiant parurent,
,plufieiirs des artifans s’appliquèrent à
lafculpture, pour donner des formes
heureufes à l’ivoire

, au coco & à
l’ébène. Ils ont fait anciennement un
grand débit de leurs ouvrages; mais
depuis que l’on a préféré les marmots
de porcelaine

, cette ^nianufadure eft

moins forte & moins- lucrative.

^

Il y a eu auffi à Dieppe
, un com^
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^rce confidérable en grofTe & en me-
le horlogerie. Cette maniifaâure en-
:tenoit un grand nombre d’ouvriers;

lis cette partie eft bien diminuée,

t'tout pour la grofTe horlogerie. Il

1 a plus que deux ou trois mar-
auds qui achètent les mouvements
e font les ouvriers de la ville

,

ur les envoyer ailleurs. Il refie da-

ntage d’ouvriers en montres dans
ieppe. Plufieurs excellent dans cet

entr’autres, le fieur Falaife.

La manufac?Lure de dentelles efl très-

cienne. Les produits en font bien

ninués
,
depuis que les points, les

lufTelines brodées & les gazes ont
quis la préférence» Cependant les

nnes ouvrières y gagnent de quoi

i^re honnêtement
;
mais celles qui

>nt point l’adrefTe requife
,
devroient

re un autre métier, puilque les mé-
)cres ouvrières de celui-ci, ne reti-

nt pas de quoi vivre de leur travail*

Comme la navigation a aufli pro-

ré aux citoyens de Dieppe, les pre-

ers tabacs de l’Amérique, cette ville

été celle du royaume qui a com-
ncé à les mettre en aiivre. Les
rmiers-Généraux ayant obtenu le

vilége excluixf de la vente de cette
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plante, y établirent leur première ma*
nufadure en 1684. Le bâtiment ou ils

faifoient travailler leurs ouvriers pour

l’apprêt du tabac, ayant été brûlé par

le bombardement de 1Û94 ,
la Com^

pagn ie, cjui avoit grand intérêt que

îe travail de fa manufadure ne fût

pas long-temps interrompu
,

prit à

loyer, après l’incendie
,
les maifons en

bois iauvées par les foins du lieur

Croifé
,
qui forment aujourd’hui l’em*

placement des Frères des Ecoles Chré-
tiennes.

Pour fatisfaire la curiofité de ceux

qui voLidroient favoir oii étoic ütué

le bâtiment de la manufadure du ta-

bac, avant le bombardement, c’écoit

fur le terrain qui eft aujourd’hui oc-

cupé par les Bureaux de la Romaine,
' du PoilTon & du Grenier à Sel

,
rue

Sailly.

- Ap rès le bombardement ,
les Fer-

miers-Généraux avoienc été obligés de

donner un prix annuel
,
exceffii', des

maifons en bois donc nous venons de

parler ,
encore n’y trouvoient-ils ni

les grands appartements
,

ni cous les

magafins dont ils avoient befoin pour

cette manufadure: ils prirent donc le

‘parti d’acquérir
,
au nom du Roi, en.

1729,



CKRONOiOGXQÜES. 75
729, un vafte emplacement ;fituë fut

îs rues du Haut-Pas & Sailly
, où ils

ne fait élever un grand bâtiment en
narré

, dans lequel travaillent quatre

cinq-cents ouvriers. Cette manufac*
ire met en œuvre, en temps de paix,

Li moins dix millions pefant de
ibac. Nous voyons avec plaifir, cette

lanufadure dans Dieppe
,
qui a fourni

es ouvriers aux autres : c’ell la fource

*conde d’un grand produit pour
Etat, dont les fujets doivent être

autant plus contents, qu’il neft que
sfFet d’un tribut volontaire.

Nous avons auffi trois manufac-
ires de pipes à fumer. Celle du {leur

retel efi la plus forte. Habile dans

2 travail , & d’une bonne con-
iiite, ce jeune homme augmente jour-

ellemenc depuis la paix, le nombre
e (es ouvriers

;
& il y a lieu de penfer

ue dans peu , fa manufa(51:iire fera la

lus coniidérabie du royaume, en ce

enre.

Il y a encore dans Dieppe, une ma-
ufaâure pour faire des tabatières

,

es peignes en ivoire & en corne
;

lais les tabatières en vernis lui ont
lit un grand préjudice.

Enfin, nous avons depuis quelque
Tome II. D
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temps, une manufaâure de tournerîi
pour toutes fortes de menus ouvrage
en os & en bois, ainfi qu’une autn
manufaâure en brofTes. Il y a liei

d’efperer que toutes les deux fe fou
tiendront

,
puifque les ouvriers qui

]

font occupes, y gagnent afTez pou^
vivre avec l’aifance de leur état.

Bénédictins dans Dieppe.

C>ES Religieux
,
comme nous l’a-

vons dit, furent les premiers qui inf

truibrent de la Religion
,
les priniicib

habitants
, & qui remplirent les fonc-

tions curiales dans Dieppe. Lorfqu’ib

furent obligés d’abandonner leur réfî-

dence de St-Nicolas-de-Caude-Côte,

pour fe retirer dans leur Abbaye dç.

Ste>Catherine-Iès-Rouen
, dont cette

réfidence dépendoit
,

ils préfentèrent

un Prêtre féeulier pour deffervir l’E-

glife de St Remi
, & cédèrent à ce

Curé, agréé par l’Ordinaire, la tierce

partie de la dixme appartenante à cette

Eglife
, & gardèrent les* deux autres

tiers pour leur Abbaye, Celle-ci ayant
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eë détruite par les fiéges de Rouen ,

ans le feizième fiècle, Henri IV donna
ne grande partie de ces biens

, aux

!hartreu(es de Gaillon &c de StJulien-

?s-Rouen.

Nous ne croyons point étranger à

Hiftoire de Dieppe, de donner ici

ne copie de la donation du Prieure

e Caude-Côte
,
puifque Ion terrain

étend fur plufieurs maifons de cette

ille.

"'REDUCTION de la Chartre de

fondation de rAbbaye du Mont -de-

Sainte - Catherine - Lès - Rouen, en

2 0J0.

Robert, par la Providence di-

ine ,
Duc de Normandie : Si Nous

)mmes favorable aux demandes per-

)nnelles que Nous font nos fujets
, à

lus forte raifon Nous montrons-nous

îl pour les demandes qu’ils Nous font

our le bien & l’avantage de l’Eglife

ïî Jefus-Chrift ,
à laquelle Nous avons

iré dévouement & protedion
; car, à

î moyen. Nous affurons la fidélité de

3S fujets; & ce qui eft de toute con-
dération ,

Nous avons confiance que,

ar-là, Nous nous rendrons agréable à
D Z
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Dieu, & qu’il Nous confervera

,
aînf

qu’à notre pofléricé
,

la jouiflance d-i

notre Principauté ;
car Nous croyons

fermement que le falut de nos âmes

ainfi que la prorpérité de notre £ta

& Souveraineté dépendent du biei

que Nous faifons aux Eglifes-de Jefii s

Chrift
, foit en leur fourniflant le;

chofes néceflaires pour l’OfFice Divin

foit en leur donnant des biens
,

loi
%

en leur confirmant par nos Edits, cein

qui leur ont été donnés. En conjTé-

quence, Nous voulons qu’il foit no

toire à tous les fujets de notre Souve

raineté
,
tant aduels qu’à venir

,
qu’;

la follicitation de quelques-uns de no

fidèles fujets
,
entr’aii très, de Goflèlin

.& de Démentine fa fem;me
;
Nou

avons ide notre bonne volonté

exempté de toute furifdidion ,
le ter

xain litué fur la cime de la montagne

qui eft au rivage de la Seine, & qu

touche prefque à la ville de Rouen

terrain que Nou^ avons précédemm en

donné à Gofielin ,
& fur lequel lui (Si

fa femme ont d’eux-mémes ,
& de leuj

propie mouveme-nt
,
fondé une Eglifi

en rhonneiir de la Sainte & mdivifi

hle Trinité., ainfi qu’en 1 honneur di

la glorieiife- Vierge Marie ,
mère di

/
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^leii & de tous les Saints : déclarant

'ndre libres & exempts de coures char-

^s
, toutes les chofes qiH appartien-

înt à cetce Eglife
, &: qui pour

liage & nourriture des Moines qui

fervent; & tout ce qui leur a ece

Dnné, tel qu^m village dans le pays

^Caux
,
qu’on appelleCannehan ,

avec

EgÜfe, le mourin & toutes les dépen-

3nces qui leur appartiennent dans ce

ilîage; & aufli dans le meme pays, la

[étairie qu’ils ont au village de Caude-

ote, av''ee toutes fes dépendances en

ilines, marais, terres en campagne,

ois, pâturages, & une Egide fur la

icr
,
qui eft dotée de trente-fix jour-

aux de terre; la Chapelle d’Appeville ;

infique dans Dieppe, un réfervoir à

oiiTon (r)
; & près le porc de Dieppe,

înq falines & cinq habitations
,
qui

oi vent donner tous les ans, cinq mille

e harengs
,
en outre la pêcherie d’Ar-

ues tons les Dimanches. Toutes lef-

uelles chofes données à cette EgliTe

cla SainteTrinité, parles fidèles, pour

i faliit de leurs âmes, Nous confir-

(i) On croit devoir traduire îe mot Siji^

ardum
y

par le lîîot François, Réfervoir â
ûijfont

D3

.-,v

.
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mons bien données, par cet Edit de
notre Majcfté

, & les exemptons de
toute jurifcliftion

, afin que perfonne ,

Ibit vivante
, foie à venir

,
n^ait la té-

mérité de tourner à fon ufage parti-
culier, ces chofes données pour le feuî
iifage de cette Eglife & des Moines
qui la fervent; ce que j'ai accordé^
prefents M. Robert

,
notre oncle, Ar-

chevebue de Rouen
,

le Comte Guil-
bert, & autres qu'il n'eft pas nécellaire
de nommer ici. Mais de peur que
quelqu'un, par une téméraire contra-
didion, ne s'élève contre la teneur de
ce ntre

, Nous le confirmons par le

droit de notre autorité
, & lui don-

nons toute croyance
,
par l'empreinte

du fceau de notre anneau. Le feing de
Robert, Marquis; le feing de Ro-
bert

, Archevêque; le feing de Gos-
SELîî^ , Vicomte, qui a bâti ce lieu >

& la doté
; le feing de Hagon ^

Evêque.

La métairie de Caude-Côte, énon-
cée dans cette Chartre

, a été transfor-

mée en fief feigneurial, par lesBéné-
didins : mais, foit parconfervation de
l'ancien état des chofes, foie par une
exception fixée pour les maifons en
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>urgage de notre ville

,
jamars les

énéclidins n’y ont prétendu le droit

î treizième fur les maifons qui dé-

=ndenc de leur ancienne métairie.

Les Chartreux de Gaillon ‘formè-

nt cette prétention en 1 5 '; 7 : le

onfeil ayant évoqué la connoiffance

î cette affaire
,
par Arrêt de 1670,

;s?vIoines fontrefîés tranquilles. Enfin,

ir Arrêts du Confeil de 1674 6c de

^93 ,
que j’ai rapportés dans le Re-

îeil de nos Privilèges ,
toutes les

aifons de Dieppe, indifHnftement

,

nt déclarées exemptes du droit de

eizième.

GLISE ParoiJJiah de Saint ReniL

-iA population de Dieppe étant de-

mue trop confidérable, vers 98a,
3ur que la petite Chapelle de Sainte

atherine, bâtie par les premiers co-
ns, pût fuffire

,
les habitants conf-

uifirent une Eglife paroifliale à l’en-

oit qui forme aujourd’hui le jardin

J gouvernement. La tour quarrée ou
s cloches étoient fufpendues, fub-

[le encore ; on y voit l'empacement
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de 1 ancien toit de la nef de cette an*
cienne Eglife. Ceft fur une des deux
girouettes de cette cour, qu’on place
l’oifeau qui fert de but cous les ans^
aux plus adroits tireurs.

La Ch<apelle de Bon-Secours
,
qui

fubfiBe encore à cet endroit, n’étoit:

féparëe de cette ancienne Eglifs
,
dont

elle étoit une dépendance
,
que par le

chemin du Château. Cette Chapelle ne
fut bâtie qu’après coup

, & pour fup-
plëer à l’augmentation du peuple, qui
par la fuite devint fi grande,, que dés
Je milieu du treizième fiècle, les habi-
tants, que l’Eglife de St Remi ne pou-
voir contenir

,
le déterminèrent à bâtir

line fécondé Eglife paroilîînle
, ainll

que nous le verrons dans Farticre

fui vaut.

Cette Eglife de St Remi tomboiü
en mine au commencement du feizième

Jlècle. Les paroifliens demandèrent, &
M. le Cardinal d’Amboife

,
Arche-

vêque de Rouen
,
leur permit en 1 5

1 J,
de la tranfporter & la bâ:ir fur un
terrain acquis par la Communauté, oii

elle exifte aujourd’hui. Ce ne fut qu’en

,
que la Chapelle de la Vierge, le

chœur & fes fous-ailes furent bâtis;

mais quoique la nef ni fes dépendances
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ne le fufîenî: pas, vu le dépérifTemcnt

'Otai de l’ancienne Ê'glife
,
on conf-

ruifit la contrecable de la Chapelle de

a Vierge, & on y apporta le Saint

Ciboire & les Vafes facrés.

Le Calvinifme s’étant introduit dans

Dieppe, la conflruflion de cette Eglife

ht arrêtée, & on ne commença à y
ravailler, que vers 162^ : mais, comme
es fonds néceffaires pour cette conf-

ruélion
,
manquoient fouvent, cette

îglifen’a acquis fon exiflence acluelle,

jii’en 1663. Cette difette de fonds a

hé caufe du défaut d’élévation de fa'

lef, qui, fuivant que la proportion

’exigeoit
,
devoir être, de la hauteur

lu chœur.

Le bombardement de 1(^94 y a fait

les dommages qui ne furent réparés

|u’en 1699 : ce ne fut même qu’en

708, que la tour, fur laquelle une
>ombe écoit tombée, put être en état

l’y placer les cloches. Toutes ces dé-

jenfçsont beaucoup altéré les revenus

le cette Eglife.

Les Mariniers difent que leur Cha*
>elle de St Pierre, qui y efl adhérente,

toit plus anciennement bâtie par eux,

[lie cette ParoifTe ne Va été : triais ils

le produifent d’autres titres
,
pour
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juftifîer cette prétention

,
qn’une*tran-

faflion du 15 Avril 1545 >

quelle les Marguilliers de Sc Remi
leconnoifTent que les Mariniers peu-
vent

, s’ils le jugent à propos
,
faire

bâtir cette Chapelle pour y faire, dire

Jeur Office particulier; ce qui efl une
grande préfomption de fa non-exif-
tence antérieure.

On trouva dans le feizième fiècle,

dans le terrain ci-devant occupé par

ÏEglife de St Remi
,
deux coffres de

plomb, qui portoient une infcription ^

avec des armoiries. L’un étoit le corps

de Philippe Leroux
,
fieur de Roger-

ville
,
Vautuit *, Anguelier

,
Maupas,

St-Quentin
, &c. portant pour armes,

fur champ de fable
,
trois mollettes

d’éperons d’or
,
avec face d’argent char-

gée de trois croifetres de fable. L’autre

étoit le corps d’Alix de Cailletot

,

Dame de Langaflre, Bauprey, Mar-
cots & de Martimont

,
femme de Phi-

lippe Leroux
,

fieur de Rogerville,

portant pour armes
,
fur champ de

îînople
,
trois pommes de pin d’azur.

Ces deux époux dévoient vivre dans le

treizième fiècle, fuivant une Sentence

rendue à Caen, le 2 Janvier 1267,

pour le mariage de ladite demoifelle
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Uix de C^iillctot ,
vis-a-vis du fieur

Lndré de Cailletot, fon père.

M. Leroux ,
Baron de Feugneray,

èicarville ,
&c. Chevalier Militaire

le St Louis, Lieutenant pour le Roi

Dieppe, defcend defdits fienr PhL
ippe Leroux & Dame Alix de Cail-

etot. Nous nous félicitons de trouver

ians ce Commandant, l’ancien attache-

nent de fes ancêtres
,
joint aux qua-

ités
,
aux vertus les plus eflimables.

Église ParoiJJiale de Saint Jacques.

ANS les douze & treizième Cè-

les, il vint tant d’étrangers augmen-

er la population de Dieppe
,
que les

lerniers arrivés furent obligés de fc

lâtir des maifons fur les galets d’al-

uvion
,
qui s’étendoient vers le bout

lu quai. Ce terrain étoit bien éloigné

le St Remi, & cette Eglife étoit elle-

nême devenue trop petite pour con-

enir cet accroiflement journalier d’ha»

)itants: il fut donc délibéré, par la

>mmunauté, que Fan conftruiroit

ane fécondé Eglife paroiffiale
,
lous
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i invocation, de St Jacques & Ste Ca-
1 enne. On joignit k St Jacques, pa-

Catherine pour fe-
conde patrone

;
parce que la nouvelle

^gnfe incorpora
, dans une portion

de ja capacité
, l’emplacement ancien

de la Chapelle de Ste Catherine
, dé-

tiuite plus de cent ans avant. L’Ar-
chevêque de Rouen & les habitants
prohcèrent de la mort du Curé de
ot Remi, pour partager la ville en
deux ParoilTes

, uiivant le mandat de
lendemain de

c.t Martin d’hiver iz8z.
Les anciens citoyens n avoîent pas

encore acquis alors cet efpric de pré-
vopnee & de prudence, qui a tant
diuingue la conduite de leurs petits-
^lls, En efFet

, eriger deux ParoilTes
dans une ville d’une médiocre étendue,
c écoit y introduire un germe de divf-
fion pour le gouvernement Tpirituel,
qui ne s étend que trop naturellement,
fur le temporel. Comment éviter la
rivalité & Tes dangereufes fuites, entre
deux Cures & deux Clergés qui font
diviles par les mêmes prétentions, &
qui, quoiqu’honorés du plus augufîe
minidère

, ne font pas exempts de la

fermentation du malheureux Îevaîü



Chronologiques. 8^
d’Adam ? Ceux qui ont l'avantage d’ap-

partenir à l’Eglife la plus riche
, n ont-

ils pas à combattre fans ceffe avec leur

amour-propre, pour ne pas fe préférer

à ceux qui font attachés à la moins
riche ? Les premiers peuvent tirer va-
nité de la magnificence de leur Eglifc,

de la richefiTe de leurs ornements
,
&

croire mérite^ou s’eftimer plus que
les féconds, à proportion des doubles
rétributions & des cafuels plus forts,

dont ils jouifTent
;
tandis qii’humiîiés

Sc moins heureux en honoraires
, les

féconds ont befoin de toute l’abné-

gation évangélique
,
pour n etre pas

fénfibles à l’aiguillon de la jaloufie. II

réfulte de leurs différentes fituarions

,

que dans certaines occafions de con-
currence, ils paroiffent avoir oublié
qu’ils ne doivent avoir qu’un même
cfprit

,
puifqu’ils ne font tous que îcs

mêmes Mini ftres du même Dieu. Enfin,
les Paroiffiens des deux Eglifes pren-
nent fortement part à cette rivalité

,

Se n’agiffent plus entr’eux, avec cette
unanimité

, cette cordialité & cette
égalité qui doivent faire la bafe de
la fociété des citoyens d’une mêmç

Guidés par les lumières du dérnieif
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& du préfenc fiècle

, les fiabitants Jir

Havre fe font garés d’une pareille

faute, au moyen de la bâtiffe d’Eglifes

fuccurfales
,

qui dépendent d’un (eul

Curé.

La confîruâian de rEglife de Saint

Jacques commença vers iz6o
;
mais

elle fut interrompue par différentes

Girconflances. Plufieurs riches bour-
geois bâtirent

, à leurs frais , une par-

tie des Chapelles qui l’entourent.

La Chapelle de la Ste Trinité, près

de la tour
, fut bâtie par Baudouin

Eudes
,
en 1 346.

La Chapelle de St François fut bâtie

par Loutrel
, & elle a été réédifiée en

. 14") O, par Martin Loutrel
,
fon petit-

fils, qui la dota de 25 liv. de rente*

Elle eft aujourd’hui à la nomination

du ficur Frechon , Ecuyer-Sieur de

Montot, au droit de fon aïeule.

La Chapelle de St Michel fut conf-

truite par un Ceur Guilbert
,
dont eft

defcendu le fleur Guilbert de Gue-
nonville, Lieutenant-Général du Bail-

liage d’Arques
; & la nomination en

appartient à Madame de Ménibus
, fa

petite-fille.

La Chapelle des fept Douleurs a

été bâtie par le fleur Nicolas de Sainte
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Wlorice

,
donc deî'cendenc les fieurs

le dieu
,
Ecuyers-Seigneurs de Der-

higny
,

qui nomment à cette Cha-
melle

, & y ont leur fépnlture.

La Chapelle de Saint Sauveur fuC

onflruite par la veuve de Jean Lon-

^ueuil. Ce bourgeois le lui avoit en-

oint par fon teflament du 8 Odobrc

341. Marcel de Longueuil ,
un de fes

lefcendancs, érigea cette Chapelle en:

itre
,
avec un revenu avantageux

,
par

de du 13 Septembre 1546- Alors

gouverneur de Pontoife ,
ce fonda-

eur ayant été tué à la bataille de*

Dreux en 1563, fon corps fut apporté

k inhumé dans cette Chapelle. Les

)iens dont ce fondateur Tavoit dotée,

îtoient d’un revenu avantageux. C’é—

oient des maifons fituées dans Dieppe :

nais ayant été incendiées par le bom-
)ardement de 1694,
ourd’hui

,
que les rentes de fieffe des

errai ns fur lefquels elles étoient conf-

ruites.
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Léproseries anciennes
,

Jitue'es

aux environs de Dieppe.

G UILL^UME, Comte de Mor-
tain

, defcendant de Guillaume-le-

Conquérant
, étant attaqué de la lèpre,

fonda une léproferie au hameau de

Ja nval. I! y fit bâtir une Chapelle fous

l’invocation de Ste Madelène, & il

s’y retira lui- même en 1150. Il y
mourut en 1168. La réunion de cette

léproferie à l’Hôtel-Dieu
,
eft du com-

mencement du quinzième fiècle.

I! y a eu une autre léproferie bâtie

dans le douzième fiècle
,
au bord de

la rivière
,

fur le coteau du chemin
de Bonnes-Nouveîles. On en ignore

les fondateurs
;
mais on fait que les

Chevaliers de Saint-Jean-de-Jérufalem

en pofsèdentles biens, & outils n’ont

cédé l’emplacement où exiftoïc cette

léproferie, à l’Hôtel-Dieu
,
qu’à la con-

dition de loger & de nourrir ceux qui,

à l’avenir
,
pourroient être infedés de

ce mal.

La léproferie de Sc-Ecienne & St-Ju*
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ien d’Arqiies, dont la Chapelle & les

)âtiments faiioient partie du champ

le la bataille d’Arqiies, fut donnée à

Hôpital
,

ainfi que la léproferie de

ite-Foy de Longueville
,

par Arrêt

iii Confeil du 31 Décembre 1694,
uivi de Lettres-Patentes enregifirées

.11 Parlement de Rouen
,
le 12 Deoem-

)re de fan née fui van te.

On ne comprend pas pourquoi TAd-

niniflration de THopital ne prit pas

ToffefTion des biens de la léproferie de

Ît-Etienne ,
ainfl qu’elle le fit de ceux

le la léproferie de Sce-Foi : on foup-

:onne qu’elle en fut empêchée par les*

Nfuites, qui s’en étoient emparés, &
piii eurent le crédit de s’en faire con-

firmer ta jouîiïance, Ibus Te titre d'e

Prieuré de St-Et ien ne.

Les Adminifîrateurs de l’Hôpital ne

poiirroient-ils pas profiter de la difTo-

lution de cette Société, pour rentier

dans les droits qui leur ont été ac-

cordés par Icfdics Arrêt., Lettres-

Patentes
, & leur, homologation au.

Parlement ?
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Hôtel-Dieu
y fous rinvocation de

Saint Jean-Eaptijîe,

ne peut fixer avec certitude,
1 epoque. de cet établilTêment dans
Dieppe : ce qu on peut dire de pofitif
à cet égard, c’efi: que cette maifon

, fi

utile a ] humanité, a été anciennement
defTervie par des Frères de la Charité.
Une Lettie de CharIes-le*Bel

, du 2^
Xu illec 1^22, en fait la preuve i elle eff
adrefîée au Bailli de Caux, Ce Roi lui
défend de mettre à exécution, un ordre
que Pierre d Iramonville avoit furpris
de lui, pour être introduit parmi les

Freres de la Chance de Dieppe
, atten-

du que (uivant le d ire des habitants
,

fon admifFion dans l’Hôtel-Dieu de
cette ville, en tronbleroic l’ordic.

Le premier emplacement de cette
maifon hofpitalière fut à l’endroit où
font au;ourd hui les Carmes. En ii^ï
on bâtit, pour cet hofpice, une mai-
fon beaucoup plus confidérable

, à la

place même qui efl aujourd’hui occu-
pée par la Maïuifadure du tabac

, rues

K
ïV, ‘>Ui m
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U Haut-Pas & Sailly. Les Frères ad-
mirent alors avec eux

,
des Sœurs Her-

mites de St Auguftin
,
pour les aider

ans le fervice des pauvres malades.

Caltoc de Burgenville donna une
Dmme aux fins de bâtir une Chapelle^

ui écoit nécefiaire dans cette maifon ,

our le fecours fpirituel des malades
^ infirmes. Le Pape Honoré IV ^

Savelli') par fa Bulle de 1285 ,
donna

i permiflion d’y faire l’Office pour les

fères, les Sœurs & les malades
;
à la

ondition neanmoins, qu’üs continue-
oient d’être fous la direâion fpiri-

iielle du Curé.

Par la fuite des temps, la charité

es Frères fe relâcha
;
ils ne remplirent

lus leurs devoirs à la fatisfaêlion des.

abitants
; & iffut délibéré qu’on n’en

^cevroit plus, & qu’on donneroit en
ntier, le fervice de l’Hocel-Dieii aux
œurs Hermites de St Augufiin

,
plus

onces & plus fe.rviables envers les

au V res.

Ces filles vivoient du bien commun
: des aumônes qu'on faifoit à cette

laifon
;

à l’exception du temps où
lies étoient appellées par des bout-
eoisaifés, pour'garder leurs malades,
ie fervice quelles leur rendoient

j étois;:
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Ordinairement récompehfé
; & les ffraf--

’îî *

t^ncnclons qii elies en recevoient
,

étoienc employées par elles
, à la four-

niture de petites douceurs que la mai-

fon ne leur donnoic pas.

Ce fut dans le commencement da
quinzième fiècle, que ces Sœurs fe rrou-

vèrenc feules à defFervir fHôtel-Dieuv

Alors elles fc formèrent des conftitu-

trons pour leur régime : elles les tirè-

rent de l’Ordre de Sc Auguflin, dont

elles le difoienc Sœurs
, & dont elles

portoient l’habit.

Ces filles s’engagèrent h garder le

célibat, tant qu’elles feroient attachées

à cet hofoice
, & promirent obéi/Tance

aux Adrrriniftrateurs
,
pour le fervice

des malades. Celles qui favoient lire,

(ce qui n’étoic pas commun dans ces

fiècles d’ignorance
)
s’obligèrent à ré-

citer tous les jours, le petit Office de

la Ste Vierge
;
& celles qui n’avoient

f

ias ce favoir, s’obligèrent à dire tous

es jours ,
vingt-quatre fois le Pater

& autant de fois Yjivc Maria,

Quoique ces Sœurs parufTent réu-

nies en une efpèce de Communauté
régulière

,
cependant elles fe confer-

vèrent la faculté d’hériter & de jouir

des biens qui leur venoient.cîe famfÜe,
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Lon voit une Sentence du Baiüi de

Dieppe
,
qui confirme ra validité d’im

:oncrat de •I55?8 ,
,par lequd un^

le ces Sœurs avoir cédé & tran (porté

. une de (es amies, un bien donc elb

voir liéricé.

Lo.rfqu’en les <Calvinifies fu-

ent devenus les plus nombreux ôc les

dus forts dans Dieppe, ils chalsèrenc

es Sœurs de cette mailo-n d’Jiüfpice.

-.a Sœur Anne Bâton eut l’adreife de

’y cacher pendant deux jours; & quand

:11e fut obligée de paroîtrc pour avoir

le la nourriture, les Procefiants
,

par

igard pour (on grand âge ,
& à ce

lu’elle étoit parente des princ’paux

])alvini((es
, & fur-tout à caufe delà

grande .charité qu’elle avoit toujours

;xercée envers les pauvres
,
confen-

irentde la laifier dans cet Hôtel-Dieu.

>ette pieufe fille profita de cette fa-

teur
,
pour mettre à l’abri de leurs

ecjierches
,
la relique de St Blaife

,

dartyr
,

qu’elle avoit cachée, dans la

îiche oLi elle s’étoit (auvée
,

pour

l’être point chafTée de la maifon
,

:omnie les antres Sœurs. Sans cette

âge précaution
,
cette précieufe reli-

[ue eût été brûlée ou jetée à la mer
,

onome le furent toutes celles que les
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Proteftants trouvèrent dans les Eglifes

paroiflîales.

La Sœur Leroy
,

qui étoit dans ce

temps
,
la Supérieure des Sœurs Hofpi-

talières
,
fut fe plaindreàla Cour, avec

la Sœur Guérin, de cette expulfion.

Elles revinrent à Dieppe avec un or^

dre du Roi
,

d até du i8 Novembre

1^63 ,
qui enjoignoic au Capitaine

commandant , & aux Maire & Eche-
vins

,
de les inftaller& réintégrer dans

leur maifon.

En 161^ y
les Adminiflrateurs de

rHôcel-Dieu crurent devoir faire un

réglement plus avantageux pour la

conduite de ces Sœurs, & le fervice des

malades. Ce régime nouveau ne put

avoir d’exécution
;
parce que les Ad-

miniflraceurs avoienc confondu avec

le temporel, le fpiritucl , fur lequel ils

n’avoient pas d’infpedion : il y étoit

dit
,

encr’antres , « que le Chapelain ,

’w nommé par l’Adminiflration
^
con-

' » fefTeroit les Sœurs
,
& les corrigeroit

J) quand il le jugeroit à propos; que

3) les Sœurs ne pourroient fortir de la

» maifon
,
que de fon conTentément ;

»que la Sœur Supérieure ne fcroit

» plus perpétuelle ,
mais qu^on en éli-

^ roit une tous les trois ans ;
que l’Ad-»
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' miniftration feroit libre de renvoyer
celles des Sœurs qui ne s’acquirte-

roient pas de leui; devoir; enfin
,
que

ces filles s’obligeroient à un célibat

perpétuel ». Ce projet de régime leur

on n oit tous droits d’hériter &c de
ifpofer de leurs meubles 6c immeu-
les.

Fâchée de voir fa fiipérinrité per-
étuelle changée en fupériofiré trien-

ale, la Sœur Marguerite Dermarets,
ui étoit alors Supérieure

,
fe pourvut

n Cour de Rome, & y obtint des
ettres qui la perpétuoient dans fa

lace
, fous le titre de Prieure de

dJôîel - Dieu de Dieppe. L’Adminif-
•ation en appeüa comme d’abus

; &
iqiiée de cette rébellion de la Sœur
)efmarets & de la plupart des Sœurs
ui avoient pris fon parti, cette Ad-
liniRration fit publier dans la Ville,
ne Ordonnance,« qui défendoic à tous
rentiers

, débiteurs ou fermiers de
J’Hôtel-Dieu

, de payer aucunes chofes
à la Maîtrejje ou aux Sœurettes du-
dit Hôtel-Dieu

, avec défenfes à elles,
de fe préfenter

,
foit fur le quai

, foie
à la poiflonnerie, foit dans les Egli-
fes, pour y recevoir des aumônes »
Les Adminiflrateurs ne s’en tinrent
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pointa cette Ordonnance; ils fe pîaî»

gnirenc encore à M. de Harlay
, de la

'tléfobéiîTance de ces Sœurs. Cet Arche-
vêque vint à Dieppe en 1624 , & fit,

lie concert avec les Adminiftraceurs,

une autre conftitution
,
qui obligeoic

res filles, outre le célibat
,
à une clô-

ture perpétuelle, fuivant la loi portée,

à 1 egard des filles, par le Concile de
Trente; & M. de Harlay donna aufîi

à ces Sœurs, la libre hérédité & difpO'*

-fition de leurs biens.

Il étoit de rinrérêt de rHôtel-Dieu,

de leur conferver ces droits
, - parce

qu’il eh retiroic tout l’avantage pofi

iible.

Les Sœurs n’approuvèrent ni ne

voulurent point le foiinietcrc à ce nou-

'veau règlement , donné' par M. de

Harlay
,

qui
,
rebuté de leur refus,

-ainfi que de leur opiniâtreté, fit venir

dans cette maifon, des Dames de l’Hô-

tel-Dieu de Pontoife, pour en prendre

•la conduite. Les Sœurs leur en refusè-

rent l’entrée, & ce ne fut qu’au moyen
-d’une fupercherie, que ces Dames pu-

rent y entrer.

Le Grand- Vicaire
,
qui amenoit les

Dames de Pontoife
, & qui vouloit les

inftalkr -avec les Sœurs ,
repréfenta à

ces
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îs dernières., qu’elles avoient tort de

2 pas les recevoir parmi elles, parce

je ces Dames mettroient de l’ordre

jns Tintérieur de leur.maifon; ce qui

y étoit pas. Ges Sœurs, qui n’étoient

^int fans vanité, foutinrent qu’elles

oient très - régulières
,
& n’avoienc

is befoin de réforme; &, ajfîn deprou-
qu’elles difoient vrai, elles propo-

Tenta ce Grand-Vicaire, d’entrer dans
ur maifon. Cet Eccléfiaftique

,
qui

^lîroit cette invitation
, l’accepta

; &
^ant fait un ligne aux Dames Reli-
ieu fes de Pontoife

,
pour qu’elles fe

liffent à l’abri de fon amplitude
, afin

entrer derrière .lui dans cette mai-
)n

;
elles le firent. Ces Sœurs réclamé*

înt en vain contre cecte furprife ;

les furent obligées, pour fe débar-
iffer de ces Religieufes

, de préfentec
ur Requête au Parlement

,
fur la*

jelle il intervint un Arrêt qui en-
)ignit aux Religieufes de THotel-
fieu de Pontoife, de fe rendre en
ur maifon

, & de quitter celle de
fieppe.

Pendant ce temps, on infiruifoit an
arlement de Paris

, l’appel que les

dminiflrateurs y avoient interjeté
,

Dmme dabus, contre les provifions
Tome IL E
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.de Prieure perpétuelle, obtenues pac
ia Sœur Defmarefs

, ainli que nous
lavons dit plus haut.

Le Parlement, par fon Arrêt du
,20 Juin i 6 i^

, dédira les provifions
obtenues en Cour de Rome, par U
Sœur DeCmarets, fubreptices

, & fie

délenfes d’y avoir égard. Cette fille fe
récita a Montargts, avec deux autres
Sœurs auxquelles 'l’Adminifiration
confencit faire une penfion viagère
.de 400 liv. Elles deffervirent 1 Hôtel-
J^ieti de Montargis, & par leurs ta-
lents & leurs vertus, méritèrent l'ef-

time & l’afFeaion ,des .habitants de
icette ville.

Le départ de ces trois iSœurs
,
& la

retraite de plufieurs autres dans leurs
niaifons

, a caufe.des troubles cjue ces
deinieres .affaires avoient rnis dans

, cette Société, firent efpérer alix-Ad-
>rniniflraceurs

,
la polTibilité d’engaget'

«celles cjui y refloient, a recevoir la

«règle des ReligieuLs de rHôrel-Dieu
>de Pontoife, qu’elles avoienc refufée.

Afin de pouvoir y réufiir, l’Adminif-
tration demanda & obtint de M. l’Ar-
«cheveque de Rouen

, des obédiences
vpoiir quatre Religieufes de cet Hôtel-

^ui .cncrjèrent .dans celui de
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ieppe, en qualité'de Prieure, de Sous-

;*ieure, de MaîtrefTe des Novices &
! Portière.

Fâchées de ce "projet de réforme,

utes lés Sœurs quittèrent l’Hotel-

ieu de Dieppe, "& fe retirèrent dans

Lirs familles, à l’exception des trois

les les plus méritantes
,
qui fe char-

?renc de re'préfenter elles léules, toute

Communauté
, & qui

,
par leur fer-

eté & la jiiftefTe de toutes leurs dé-

arches, foLitinreht les droits de foutes

s autres. Ces trois filles, fondatrices

^ l’Ordre des Dames Hofpitalières de

Miféricorde de Jefus
,

étoient les

Eurs Marie Blondel
,
Anne Etancelin

,

Catherine Aveline.

Elles refloient feules dans l’Hotel-

h*eu
,
quand les quatre Dames Reli-

ieufesde Pontoife arrivèrentà Dieppe,

es trois Sœuri firent tenir un Huifiier

la porte ^de leur maifon
; & quand

s'quatre étrangères s’y préfentèrent

,

?t Officier leur fignifia une oppofi-

on à leur entrée, avec déclaration,

^ la part de ces trois Sœurs, qu’elles

îclamoient l’exécution de l’Arrêt du
arlement

,
qui avoit enjoint auxdites

>ames Religieufes de l’Hôtel-Dieu de
üntoife,defe rendre en leurmaifouj

E 2,
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de fe retirer de celle de Dieppe.
Pendant toutes ces difcu/îions

, les

Adminiftrateurs avoient trouvé l’oc-
cafion d’acheter un plus grand terrain
que celui où cet Hôtel-Dieu cxifloit
alors rues du Haut-Pas & Saitly.: c efè

I endroit où il ,efl aujourd’hui., rue
d’Ecoiïe. Cet emplacement s’étend de-
puis le terrain des Minimes, jufqu’à la
petite mette du Cours. Les Sœurs &
les malades y furent transfères le pre-
mier Juillet lôzô.

Les Sœurs Blondel
, Etancelin &

Aveline firent tête aux quatre Dames
Religieufes de Pontoife. Leur fermeté
fut applaudie de là plus grande partie
des citoyens

, & elle fit rougir les au-
tres Sœursjde la lâcheté qu’elles avoient
<eue de fortir de leur maifon. Elles y
rentrèrent, ayant pris auparavant la

précaution de faire fîgnifier aux^quatre
Religieufes de Pontoife, qu’elles don-
noient leur adjonâion à la fignifica-

tion qui leur avoir été faite par les'

Sœurs Blondef, Etancelin 6c Aveline,
Malgré toutes leurs repréfentations,

ces trois Sœurs voyant que M. fAr-
chevêque de Rouen perfiftoit à exiger
qu’elles fe mifient en clôture, & que
fes Adminiftrateurs avoient reconnu
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I nécedité de cette obligation
,

elle«'

^nfentirenc de s’y foumctcre ,
fi on'

ouloit leur permettre de fuivre une^

^gle qu’elles avoient elles-mêmes côm-

o/ee
, & à laquelle elles donnèrent le

om de ReligUufes dt la Miféricordc^

c Jejus,

Cette nouvelle règle a' pour bafe,'

elle de St~ Augufiin, à laquelle ceS'

:ois Sœurs ajoutèrent plufieurs arti-

les de celle des Dames Religleiife?

e rHôtel-Dieir de Pontoife, qui leur

arurei>t pleins de fageffe. Elles ad-

firent l’éledion triennale pour toutes^

îs OlScières , & s’obligèrent à la clô-'

jre, au' célibat, à la pauvreté, au^

;rvice des pauvres malades
, & à por-'

îr l’habit des^ Chanoineffes de Sainç

Liigufiin.

Toutes les- Sœurs fignèrent au bas;

e cet infiitut
,
qu’elles le fiiivroienc

e tout leur cœur, fi M. l’Archevêque

donnoit fon approbation & qua-
)rze à quinze jeunes filles des bour-

eois pafsèrenr leur foumiffion
, fitôt-

ette approbation
, d’entrer dans cO

ouvel Ordre.

Ces Sœurs firent préfenter leur nou-
el inflitut à M. l’Archevêque. Ce
rélat I facigjué des obftacles qu’elles

£3
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avoienc apportes à recevoir la regfî
des Dames Hofpitalières de Ponîoife

,

& qui ne vit rien qui ne fût très-fage*
& cres-admifllbîe dans cette nouvelle’
conflitution

,
agréa qu’elles la fuiviC-

fent
, J

II fq U à ce q U il put en voit* l’effet .

par la pratique. Enfin, convaincu de-
fa fageflTe, par le bon ordre qu’elle-
mit dans cette maifon

, ce Prélat lui;

donna fon approbation
,
par un décret-

du 3 Janvier (530; & les quatorze ou:
quinze jeunes demoifelles qui ravoient.
promis ^ entrèrent au noviciat.

M. 1 Archevêque vint à Dieppe,
16 Juin de cette année, pour y faire

procéder à l’éleaion d une^ Prieure>
triennale, & des autres Officières de-
cette maifon

, donc les quatre Danies^
Religieufes de Poncoife fe retirèrent ,,

apres avoir été obligées de pratiquer*
la plus humble patience

,
pour pouvoir

vivre avec une trentaine de Sœurs
qui les rcgardoiient comme des étran-
gères qui avoient voulu les affujettir.

Les Sœurs de la Miféricorde de Jefus.
curent toute la ferveur qu’on a toujours

.

remarquée dans le commencement des.;

infiituts : elles fe difiinguèrent émi-,
fiemment par leur piété

,
leur charité

& Ie bon otdre dan§ ferviee deii ,
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alades. Convaincus de l’excellence
^

2 leurs règles
,
M. l’Archevêque &'

s Adminiflrateurs poflulèrent de Sa'

fajeflé, des Lettres-patentes approba-

ves, qu’ils obtinrent dans le mois de

L^ptembre i6:j8. Enfin
,
pour donner

:

plus grande folidicé à cet infiitut ,

dexandre VII [Faiio Chigi) l’ap-

rouva par fadlulle du
-y

Juillet 1664-;

: Clément IX
(
Jules Rofpiglioji

)
l’a’

infirmé par celle du 22. Août 166^.

Peu de temps après cette nouvelle

anfiitution^, ces llcligieiifes deman-
èrent à être divilées de biens d’avec'

?s pauvres
;
& cette' féparation a eu-

eu par Arrêt du Confeil du loSep-
?mbre 1642', qui a été homologué.
Par une tran (action' du ’ 20 Septem-

re 1642 ,
faite en exécution d’un Ar-

h provifoire de 1640, lAdminifira-
on céda à ces Dames, la propriété

oflTefiion dts‘. fonds & rentes qui'

voient été acquis de leur dot

,

& des
ien faits de leurs parents, depuis qu’elles

toient entrées en religion & avoient
lit leurs vœux. Elles abandonnèrent
énéreufemenr aux pauvres, tous les

lens qu’elles leur avoient apportes
mt qu’elles a’^oient vécu en bourfe-

lumane, Ces Dames tinrent compte
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a 1 Adminiftration,de 6000 liv. qu’dis
Jeur avojt avancées pour continuer leur
an/Fe; & elles s’obligèrent en outre ^
e payer aux pauvres

,, la fonime de-
2«oco liv

, en compenfarion des fonds»
janlin & bâtiments qui compofent leur
endos

, dont la propriété leur étoit
cedee. Il ne faut que lire cette tran-
laàhon

, pour connoître leur zèle pour-
ie bien des pauvres : elles leur y font
pur don de 750 liv. de rente furl’HôteIr
de-V ille, & de 100, liv. de, rente fur la^
demoifellb Ifabeau Suzenne, lefquelles
rentes font déclarées à elles dues. Elles.
y remettent les 1200 liv. de penlîon;
qui leur avoient été payées /ufqu’alors.
pour leurs lervices. Ces.É)ames auroienit
tien déliré qu’il eût été polTible à l’Ad-
niinifl ration

, de bâtir.loi-s de l’éredioa
de FHôpital en 1668, parce que, dé-
vouées pour le fèrvice général des
pauvres, elles auroient fatisfait à celui
des enfants

, des vieillards & infirmes»
comme à celui des malades». à fe fe--
xoient tranfportées avec zèle , à tel en-
droit qu’on eût bâti ,. pour ne faire
qu une feule maifbn. II eff douloureux
que nos pères n’aient pas fend quelle
fomme annuelle cela eût ménagé aux
pa.uvres, puifque ces Pâmes, s’entre-

* * A *
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enncnt, fe nonrriffent, & fournifTenc

^sbefoinsde T'Eglife les honoraires^

a Chapelain qni la deflerc ;
le tout de.

lur propre temporel.

Ce nouvel ordre fut trouvé plein de*

igeffe pour conduire les filles qui fc-

ouenc au fcrvice des pauvres malades

ans les Hôpitaux. Il fut demandé Ôc

lopté par celles de Rennes
,
de Nantes^

: de Vitré de la province de Bre-'

igne
;
par celles de Bayeux & d’Har-

3urt en Normandie; du Fauxbourg

t-Marcel ôc St-Mandé, dans Tlfle de
fance; de Québec en Canada, &c.

Quoique ces Dames Hofpitalièrcs.

e la Miléricorde de Jefus aient envoyé
•ois à quatre de leurs Sœurs en cha-

jne des maifons qui leur demande-'

nu à luivre leur nouvel infiitut
;
ce-*

sndanc le zèle des filles de- Dieppe:'

ur le fervice des pauvres
>
étoit fi

énéral
,
que dans ces temps, THorel-,

>ieu de cette Ville ne comptoir pas

loins que trente-cinq^à qu^arante filles

2 chœur, tandis qu’il ne s’en trouve

as plus de vingt de nos- jours > Nous
s pouvons attribuer cette diminution

^ iujetsy qu’à rérablifTement qui s’eft-

ic dans cette Vüle^ d’autres Commu-
îutés de filles > & qu’au rcfroidilIV-
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rnent de zèle oui parok dans notr0>
fiècle pour la clôture Cependant nous
devons dire que les filles qui voient:

leur religion en grand
»
devroient pré-*-

férer cet’inflicut à tout autre; puifqu’i^

r»’y. a rien de plus conforme à l’humi-
lité & à la charité chrétienne, que dé'-

fe vouer au lervice des pauvres mala-
des

; & qu’il n’y a point d’Ordre fondé’

fur une bafe plus folide On doit ef-

pérer que Ton exifience durera aurant*

de temps qu’il y aura des pauvres ma-
lades.

L’union
,

la paix', la décence & la

charité ont toujours animé ces Dames
de la Mifét’îcorde de Jefus ; on ne peut

citer aucune époque
,
depuis leur créa-

tion
,
où I on n’ait pas admiré en elles,

la pratique de ces vertus
,
qui annon-

cent la vraie piété
,
& le mérite le,

moins équivoque au-x- yeux de Dieu de

des hommes.

«—

—

:=r==_ —jl, - >

Collège dans Dieppe,.

H-^ES le treizième fiècle, il y avoîe

dans Dieppe, des écoles publiques pouff.^
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: l angue Latine. Llles étoieut dirigées

"ir des Lccléfiafliqucs
,
fous l'infpec-

on des Curés: mais comme elles n’é-

dent pas toujours aiifli régulièrement

nues qu’on l’auroit defiré
,

l’Ilotel-*

^Vi!le propofa aux Religieux Mi-
imes

,
lorfqu’ils poflulèrent leur ad-

iiïîon dans Dieppe, de fe charger du
oliëgc

,
moyennant des appointe-

encs honnêtes. Ces Religieux
,
qui

3uio]ent fe donner en entier à la con-'’

rrfion des Protefl-ants de cette Ville,

‘préfenîcTCnt que !’éducaîion de la

uneile ne pouvoit être entreprife"

îr ceux qui fe chargeoient de faire

s Sermons, les Conférences
,
les Inf*>

uâions, & de confeîTer.

Les Jêluites pensèrent dilFéremment

'

.le r-s Mmimes
;
car- voyant que ceux-

n’avoienc point accepté la propofî-
on de rHôceDde>^.Vil!eT, ils offrirent

2 les remplacer dans l’éducation : mais--

s ne furenrpoinc agréés, à caufe des *

fconffances où l’on fe trouvoit.

M. le Cardinal de Bérullé ayant raf-

mb!é un nombre confidérabîe de
!eux & favants Eccléfiafîiques

, tn ^

u'ma en i(5 iq,'une Congrégation,.,
>11 s le nom de Preires de d Oratoir^’'
Jefus^ Plein d’eüime pour cette-
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Société relpedable

, M. le Cardinaf
àe Joyeufe, iVrchevêque de Rouen,
fit les plus grands efforts

,
pour enga-

ger fon vénérable inftituteur, de lui

accorder des Prêtres de fk nouvelle
Congrégation

,
pour Profefléurs di^

College: mais les vues de M. de Bé-'

mile n’étoient pas analogues au projet

_ de TArchevêque; le Cardinal de Bérulld

ne vouloit employer les membres de
fa Congrégation

,
qu'a éclairer les Fi-

dèles par les lumières théologiques
,

qu'à les inftruire par la prédication ;..

& qu’à. former des Séminaires pieux &
fàvants

,
qui' feroiènt dès pépinières-

d'excellents Prêtres. Ce plan lui paroH-
foit trop vafte pour y joindre celui de

l’éducation de la jeuncfle, & fa mo-
deftie trop humble, l’empéchoit de

penfer, que dès fon origine, fa Con^
grégation de rOrâtoire fût capable

de tout entreprendre., & de réufîir en
tous genres. Ceft elle, cependant, qui

rend aujourd’hui les plus' grands fer-

vices à l'Etat
,
pour l’éducation de la

jeuneffe; & c'eft l’acceptation du. Cof;-’

jége
,
qui ne fut accordée qu’aux réitér

jatives fuppliques des habitants de

pieppc
,
qui a ouvert à MM. de

Oratoire, ce champ d’iionneur ,
oiiili
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b-font tancdiftmgués& le diAinguentr

ant.

Plus M* de Bénille faifoit paroît’re'

le répugnance à M. de Joyetiie ,
foîi

mi', pour employer fa Gongrégation-

..tenir un Collège, plus ce dernier

ui repréfentoic, que dès que fon inAi-

ut avoir pour objet la formation de

deux & favants EccléfiaAiques ,
iP

toit conféquent qu’il fe chargeât d’in A -

ruire les fujets
,
depuis les Humanités^

ufqu a la^Prêcrife.Enfin M. de Joyeufe

jouta à ce moyen général, une raifon^

)articulièfe, qui devoir engager M. de*-

îérulleà accepter le Collège ; c’eft qu’il*

avoir à^Dieppe ,
un temple de Pro—

eftants & des MiniAres de cette Reli-

gion, auxquels il falloir oppofer leS"

?rétres les plus éclairés, pour rappeller-

es GalviniAes dans le giron de l’E—

;lil'e.

Voyant que M. de Bérulle commen--
oit à entendre fa propofition

,
fans’

aarqiier la meme répugnance , M. de-

’oyeiife acquit
,
par contrat pafTé de-

:ant les Notaires du Châtelet de Paris^

e Z Novembre 1614, la maifon d’An-^

^o
,
dont nous avons parlé

,
pour y-

dacer le Collège. Enfin
, M. de Joyeufe

yanc reçu à Gaillon.* fon axui M, de'

\
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lui proposa dt venir à Dieppe;

i* v, Câidu'âl de Beruüe fut rtçtî

P3 r les habitants
, avec toute la folem-

«ite due à un, fi vénérable & fi o-rand'.

ftîppli^rent
, avec tari'î*-

clin/hnces, de leur accorder des fa-
^ ancs I rétres de fa Congrégation,
pour ProfefÎMirs d’un G.oMége

,
que

oon Eminence oaroya leur demande.

*n
’ beur d’OfFranville

,
Blu tiune des plus anciennes familles*
gobies de Dieppe, fonda me chaire
de ErofelTeuF, nar Je tran fport &-cef-'
^Jon qui] fie ac College, de 400 liv.
oe rente, quLlui étoienc dues par l’Hô-

•

M. l’Abbé Véron
,
ancien Confciller-

Glerc du Parlement
,
alors Curé d'Qf-

franifiJIe
, & b enf'aiteur de fHôpical--

gc.nera! de Dieppe, fondamine lecondc'^
'chiire de Profefîeur.

AI. Enen ne Brice, Prêtre de l'Ora-*-

îoife
, & arrière- petit-füs d’Ango

, dit>-

cüte maternel
,
donna une* fomme de^

î2èoo liv. à rHôtel-de-Vi!le
, à la-*,

charge d’en faire la rente au Collège,
pour la fondation de trois autres^
cEairc's.

e Enfin, l’Hotel-de-Ville s’obligea de^
faixe & de.pa^erx, eB ouuevle^ -
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i^defFus, la fomme de 600 liv. ton 5>

s ans
,
pbur.la fc-ndation des fuitme.*

feprfème chaires de ProtefTenr
;
ainft .

ue de faire coni}ruire,à (es dépens, ,

ir le terrain de l’ancienne.- prilon ,

ors détruite
,

les hâciments nécef-

lires pour y. tenir les Icpt clafTes-

)ndées.

Le contrat d^lcceptation de la part-

e MRI. de lOratcdre
,

tfî daté

U mois de Septembre 1614
Révérend Père Ronrgoin" qui fut le.-

remier Supérieur de .ce College. L’eu-

erture des clalî’es s’én fit avtc la plus>.

rande folemnité
,

le lO Janvier 1616 ,

^n y admit lés enfants des Galvinifies .

)mme ceux des Catholiques, fans dif» -

nfrion : excellent plan de conduite,
,

ni a -contribué à la converfion d’une

artie des enfants qui y vinrent faire,

urs études. C’efi: ce qui a été caufe *

ne les CalviniPes ont cefTé de les

^envoyer depuis plus de cent ans.-

Lé^Collége de Dieppe a été très-
'

élèbre jufqu’à la malheureufe époque
U* bombardement de 1 6c}4. M. l’Ar-* -

hevêque de^ Rouen céda à MRL
e l’Oratoire, l’ancienne halle oii Ton
endoif les étoffes de ferge & de laine

ui écoi^ot -ceuvrées* par la manufa^r^ .
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ture

; & ils y firent confiruire leiif

Eglife. Oh< ne put cependant
, faute-

d’être en état
, y "dire la Meiïe & y faire

l’Office, que le I I Novembre i 6^6 ;&l
jufqu’à ce temps, la plus grande falle-

de la mai Ion d’Ango leur a^voit fervi
pour cette lainte fonflioni

L’incendie occafionnë'par le Bom*
bardement, ayant brûlé tous les bâti-*

mènes de cette maif’on
,

là Ville fut

obligée
,

par Arrêt du Confeil du 6
Gélobre 1699 , de payer tous les ans

,

à MM. de l’Oratoire, la fomme de
2.000 liv.- pendant cinq années ,, aux
fins du rétablilTement du bâtiment des

cla/Tes.-Apparemment que les Officiers

municipaux-, alors trop accablés de
charges

, ne purent s’acquitter exade-
ment de cette dette;, car le Roi^ leur
enjoignit, par. fes Lettres-patentes du-

7 Août 1701 ,
de payer cette méfne

année, 4000 liv., & une pareille fommo
laniiée fuivante.

. Au lieirde mille à' douze-cents ééo-
îiers qui fréquentoient ce Collège dans
Jes premières cinquante années de foa
inftitution

, à peine en compte-t-on
aujourd'hui foixante. L’on ne peuc
attribuer cette immenfe diminution ,

qu’à rétabliJîçmeni de pluüeuts autre^
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olléges formés depuis ce temps aux»

iviroiis,&au dépériffemcnt du goût?

ueTona pour la Langue Latine. LHô-^

d-de-Ville a cru qu’en piquant l’épi

tion par une diAribution de prix ,
la^

opulation de. ce College pourroi^

jgmen ter mais ce moyen n’a ppinlt

J le fuccès qu’on en efpéroit.

lÔPITAL-GÉNÉR’^Zy foUS rinVO^

cation de Suint François.
/ *

^^UOIQU’ayaî^X i66j^ il ny eur
oint dans Dieppe, de maifon d^ftiné®*

recevoir les pauvres infirmes, ou trop^

gés pour pouvoir vivre de leurs tra-

aux ; cependant ces malheureux né-
oient pas privés de tous fecours. Oa
lommoit tous les ans , à rHôtel-de—

^üle, trois notables* bourgeois, deux

Catholiques & un Proteftanc afin de

ecevoir les aumônes des habitants^

|u’ils diftribuoîent proportionnémen^

ux familles les plusûndigentes. Comme -

Icpuis quarante ans le commerce n’é-^

oit plus.fi étendu
,
ni:fi lucratif, par;

es. raifons nous, avions, donnéeat.
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dans CCS Mémoires
; les aumônes n e--

t^oientplus fi abondantes, & ne' fuffi-
Joienc plus pour fuppieer aux befoins*
oe tous les pauvres. La peine de voir'
loufirir ces gens âgés & infirmes,.

à demander à Louis-;A Lv , 1 étaolifiement d’un Hôpital
, afin,

deles y retiren Sa Majefié leur accorda’
cette faveur

,
par Lettres - patentes

ti I S Janvier 166.8, qui iont copiées
a la fuite des Privilèges- que les Rois-
ont accordés à cette. Ville.
L Atiminifiration de 1 Hôpical-Gé-

•

néral & de PPIôtel-Dieu eff une feule-& meme dans. Dieppe, parce que ce-
font les mêmes biens qui fournifTenc-
aux befoins de l’une & l'autre maifon.-.
M. l’Archevêque de Rouen

, en fa qua-
Iftéde Seigneur fpirituel & temporeL
de cette Ville, efi le chef de cette-
Ad mini fi rat ion, qui e fi, outre ce Prélat,.,
fous la dired-ion du Maire

,
des Eche-"

Vins, du Procureur-Syndic, des Curés,
dun des defcendants de là famille du-'
ficur Véron

, bienfaiteur-, & du Greffier^& du Receveur. ?

Ge Receveur des biens des deux*
maifons

, efl élu parmi les négociants,
de lune & de laurre Religion

; mais
cecteâ recette eft une charge.
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fiéreufe, quoiqu’elle ne Toit que pour-

eux années, on fait foiivent choix-

'un Proteflanc pour la faire
;
&: cefl

ne jufle compenfation
,

puifquc les

égociants Galvinihes ne partagent^

oint dans cette Vdlle, avec les Ca-

boliques, les autres charges publiques

^

rlîes que celles de la fabrique des

Iglifes
,
du Confulat, de l’ilôtel-de-

'ille, & des. offices de compagnies •

our^eoifes;
• f

Il e/l fenfiblë qu’un négociant quoni

harge de ce fardeau , n’eft pas or-

iinairtmenc alTez au. fait des affaires v

lour fatisfâire à toutes les queftionsp.,

tousJes détails, à Tordre qu’exigent

es titres, & aux révalidations de rentes,
,

^c. Or, pour obvier à ^ous les in-

:onvénients qpi en pourroient réfulter,
,

1 e/l d'ancien» ufage de charger de -

erte recette de temps à autre
, le -

leceveur de la Ville, qui remet le tout

lans Tordre où il doit être.

Le gouvernement intérieur de THô-

lital-Généra! , depuis fon écabliffement

ufqu’en 1773 » ^ exercé par des

illes pieufes
,
qui fe font vouées à

:ette bonne cciivre, fous la conduite;

Tune Supérieure, La première, qui

Qui de cç tkvç ^
a été la dçmoifelle'JaCf»-
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tjuette Marais. Elle .a mérité, par Tes
talents & fes vertus

, le refped & laf-
fedion des pauvres., leftime des Ad-
miniftrateurs,. & la reconnoifTancede'
tous les habitants, La demoifelle Ca-
velier lui a fuccédé, & à* celle-ci, la

demoifelle du; Meflay. Cette dernière
joignoit au zele des deux premières,
rintelligence & le mérite les plus ex-
traordinaire

,
pour s acquitter avec

dillinélion
, de tous les détails que cette

place exige. Elle avoit Fart d’employer
tous les bras des pauvre^', fuivant leur
capacité & leurs forces;. & l’on avarice
rien de trop

,
quand on dit que jamais>

on pourra faire valoir avec le même
avantage, la manufaêlure de dentelles'

& de la. filature de cotons
,
quelle Fa

fait.

Cette Supérieure a été accufée de^
trop connoître ce qu’elle, valoit

; du
moins c’eft ce que fes ennemis ont eu
à lui reprocher : mais en lui fuppofant
ce déiàut

,
ou. les Admini/îrateurs qur“

Font déplacée, comptoient-ils trouver
une Supérieure qui en. eût un^ plus
léger, avec tant de.talènts h Ce ne fut-

affurément pas dans là perfonne de
celle qu’ils nommèrent pour lui fuc-'

céder. Il écoic impoflible d’entreceniri
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j’eiix l’ordre, la fubordination &
ïxaâ:itude dans les travaux

,
que ne

ivoic fait la .demoifelle du Mefiay :

ifîi celle qui la remplaça ficelle voir

)inbien l’Hôpital avoir perdu. La dé-

“nfe fut doublée , 6c le produit des

avaux diminué de moitié. L’Admi--

flration ayant pa/Té dans d’autres

lains
,
celle-ci fut convaincue que la

laifon ne pourroit fublifter
,

fi on

e remédioit à ces inconvénients. Elle

t des efforts pour y parvenir
;
mais

le éprouva des obffacles auxquels elle

e devoir pas s’attendre. Enfin la nou-

ille Supérieure .eut la délicateflé ce

moncer à cette
,
place , qu’elle fentoic

epas remplir avec la diftinélion qu’elle

it defirée. Perfuadée que le gouver-

ement d’un Hôpital, tenu par des filles

bres, ne peut avoir la conlillance de

diii qui ,eft .exercé par une Commu-
auté de filles liées & .dévouées aux

rvices desHÔDitaux, rAdminiftration

élibéra que le gouvernement intérieur

s celui de Dieppe ,
feroit confié aux

lames Religieuiés de la Congrégation
e Saint-Thomas~de*Ville-!Neuve

,
qui

implÜTent avec édification
,
les efpé-

mees qu’on en avoir conçues.

Le fexvice Ipirituel des pauvres de
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'cette Maifon

,
efl: exercé par un Chs-»

'pelain, que rAdminiflracion préfcnte
M. ! Archevêque

,
pour 'Fagréér &

îui donner des pouvoirs.

^

L’Hôp ital eft de 'beaucoup moins
’riche, que le nombre conlklérable des
'^pauvres de la Ville l’exige. C'efi im

que les Adniiniflraceurs
,
qui ai-

ment leurs femblables
, Tentent àvQù

amertume, p'uifqu’il faut qu’ils aient
tous les jours, la dureté de refiifer plus

' de trois quarts des malheureux citoyens
'infirmes

,
ou vieillards

,
qui demandent

à y être admis
, & qu’on ne pourroic

pas fe difpenfer d’y admettre
,

s’il y
avoitdes fonds pour les y recevoir.

Quand on eut obtenu les Lettres-

Patentes de 1/^68
,
pour rétabliiremenc

'de cet Hôpital
,

il fallut acheter ua
^ emplacement. Le plus grand qu’on put
trouver, fut celui oii il exifie, à l’ex-

îtrémité du fauxbourg du Pollet. On
arranga comme on put, des maifons
•particulières & des magafins qui y
étoient conftruits

;
en forte qu’il n’y

a point dans le royaume, d’Hopital fi

mal bâti
, & par conféquent fi difficile

à defiervir. Il y a plus
;

c’efi: que ces

anciennes maifons & magafinsxonibent

^çn décadence, & fi on ne trouve pa^
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I dedans une vingtaine d’années, des

nds pour le rebâtir, il efl vraifem-
able qu’il ne pourra pas rublifler au-

:là de ce temps.

Les perfonnes qui, dans la joiiifîance

îs richeffes
,
ont confervé quelque

nour de 1 humanité, ne pourroienc

mais faire d’ceuy're plus méritoire
,

le Celle de contribuer à la conflruc-

on de cette maifon. Un Hôpital efl

idifpenfabie dans un port de mer
,

â II y a tant de matelots qui ont été

efTés
,
ou qui ont épuiié leurs forces

.1 fervice de l’Ltit
,
& tant de veuves

: d’orphelins qui y ont perdu leurs

laris, leurs pères ou leurs frères. C’efl

ne vérité bien rendue
,
dans !e préanv-

ule des Lettres-Patentes de Ton étab-

li fTemenr.

îDMISSION des R tligieux Min imes
dans. Dieppe y en z

Les Minimes commencèrent leur
cabliffement dans Dieppe, du con-
mtement de la 'Communauté

, en
574* Ils prixenc a doyer

j une maifon
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grande rue de la Barre, dont M. ïe
‘Cardinal de Bourbon

, Archevêtjue de
Rouen, fit acquifition pour eux, -en
Février 1580. Cette maifon avoir été,
da ns le treizième fiècle

, celle de l’Hôtel-

D ieiî
j & aujourd’hui elle eft -celle des

Carmes.

Les Minimes>, qui étudioîent beau-
xoup

,
pour être en état de combattre

& de réfuter les Minières Calviniftes,

le trouvèrent incommodés du bruit

tles voitures qui palTent par la porte
de la Barre qui en éfï voiline. Ils en
Tcpréfentèrenc Finconvénient;à M. le

,
Cardinal de Bourbon

;
& SonLminence

-y ayant égard,, leur acheta un autre

emplacement plus tranquiTle
,

par le

ptix^de 2500 écus. Ceft celui qu’ils

‘Occupent aéluellement.

‘Son Eminence ne fe borna pas à ce

bienfait : elIe leLir céda le droit qu’elle

avoit , «en qualité de Seigneur de
Dieppe, de fournir les claies fur lef-

quelIeS 'On étale le poi (Ton frais pour
fa vente

,
moyennant une rétribution.

Ces Religieux ont depuis, tranligé de
ce droit

,
qui étoit plus tracaffier 'qu’im-

portant
, moyennant 800 livres par an,

que leur paie l’Hotel-de-Ville
;
& ces

Religieux fe font obligés de fournir

toujours
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jjours le meme nombre de cla.'cs,

ïs en percevoir les anciennes rérri-

tions. Ils fe l'anc aiifîi obligés de

'estons les jours
-,
une MelTe à la

lapeÜe du Chaceau
,
pour la commo-

:é de TEtat' Ma/or & de la garnifon ,

)yennant une lomme annuelle de

ô livres, que^^'lcur paie auffi rHôtel-

n fallût beaucoup de maté'riaux à

; bons Pères, pour bâtir leur Maifon ,

leur Eglife qui efl fous l’invocation

Notre-Dame-de bon-Port: ils eurent

:ours à M. le Duc de Longueville.

Prince avoit un vieux château dans

Seigneurie de Hotot
,
qui nefl: qu’à

e domî-lieue 'de Dieppe : il leur

:mit d’y prendre les matériaux dont

avoient befoin.

M. le Cardinal de Bourbon pofa là

îmière pierre de leur Eglife
,

le 9
Cette Eglife pofsède un

du bras de Saint SébaPien
,
qui lui

té donné par Madame Catherine de

urbon ,
AbbefTe de Soiffons. -Cette

nceffe crut devoir exciter par ce

fent, la piété . & la confiance des

)itants de Dieppe envers ce Saint,

on implore pour être prélervéde la

le. Certe Eglife pofsède encore des

Tome i/. ,
' F

‘ / ' /
'

'
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Reliques de Saint Vidor & de Saine
Paulin

, dont Sixte-Quint
(
Pcrreîi )

leur fît préfent en 1^86.
Cette Communauté

,
qui a beaucoup

contribué à deflîller les yeux de nos
pères

,
fafeinés de l’hérélie

, nous con-
tinue fes fervices fpirituels. C’eft la

première qui ait été reçue dans Dieppe;
& elle n’y efl: point à charge, puif-

qu’elle ne quête plus, & qu’elle jouit

d’un revenu fuffifant pour croisa quatre

Religieux.

Établissement des Capucins

dans Dieppe, vers z ^3^..

3L ES Capucins ont demandé long-

temps la perniidion de s’établir dans

Dieppe, fans pouvoir robtenir. Nos
ancêtres avoient un coiip-d’ceil excel-

lent; & il feroit à fouhaiter que, de-

puis, on n’eût point facrifié leur bien

vu à des confidérations /particulières.
1

Un Miniftre Calviniffe , nommé
' Racconis , qui fe diflinguoit dans

Dieppe
,
par fes talents

,
eut le bonheur

ià’^cre frappé de laGrace, & fe convertie
i

v '-H
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la Religion Catholique. Pour fairo

énitence de fon erreur, ce Miniflrc

e fît Capucin, La conduite humble,
ieufe & charitable de ce nouveau Re-»

gieux, fervit à la converfion de plu-*

eurs Calviniftes
, & édifia les Catho-

ques. Ces bonnes difpofitions des

itoyens pour le Père Racconis ,

rocurèrent à Ton Ordre, la permifiîon

emandée depuis plus de vingt ans,

e s’étaiblir dans cette Ville; ce fat en

595. De bonnes âmes fe réunirent

oiir former une fomme
,
avec laquelle

•n fit racquifition du terrain qu’ils

iccupent dans le fauxbourg du Follet,

înfin
, d’autres aumônes leur ont pro-

uré l’avantage de pouvoir acheter

'autres maifons y adjacentes; en forte

|u’ils ont le plus vafie & le plus bel

mplacement de toutes les Commu-
autés de la Ville.

Ces Capucins obtinrent aufil la per-

lifiîon de M. le Duc de Longueville,

e prendre des décombres du vieux

hâteau de Hotot
,
pour confiruire leur

laifon & leur Eglile : ils y en trou-

èrent encore un nombrefuffifant, dont
zs Minimes n’avoient point eu befoin.

^e ne fut qu’en 1630 qu’ils purent

'ômmcncer la conftrudion de leur

Fz
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Eglife

, fous l’invocation du Saiivêuf,

Epuifés par cette dépenfe, ces bons

Pères ne pouvoient plu s- fournir à celle

d’une contretable & du lambris du
chœur: l’Hotel-de-VilIe les aida dan^

ce travail néceilaire, en leur donnant

tous les bois & pla^nches qui avoienC

fervi à former des évents fur les monts

de Caux & du Follet
, en temps d,e

pefie.

Ces Religieux Capucins confervent

encore la piété, l.humilité & la charité

de leurs prédéceiTeurs : mais nous n’a-

vons plus le zèle de nos ancêtres
;
&

ces bons Pères peuvent dire avec vérité,

que, pour eux
,
h royaume ^dc Dieu

n'ej} ^as .de ce monde.

' ..H’"—!—
. J ...

Établissement des Carmélites

dans Dieppe, en zCi^.

L A Demoiselle Caradas ,
fille

d’Antoine Caiadas, fieur du Héron ,

Préfident à la Cour des Aides de Nor-

mandie, defirant rétabliflement d’une

Maifon Carmélite dans Dieppe, fit,

le i6 Mai 1614, l’acquifition de l’em
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^lacement que les Dames Carmclires

occupent aujourd’hui dans la grands

*ue. La D^emoi Telle Caradas obtint de

VI. TArchevêque de Rouen
,
deuxReli-

jieu Tes Carmélites de laMaiTon de P(3n-'

;oire; pour faire faire le noviciat à fept

)u huit filles qui le demandoient. Elles

mtrèrent dan^ la maifon nouvel-

ement acquife
,

le premier Août de

a meme année.

Outre l’acqiiifition de cette maifori

k la bâtifTe de l’Eglife
,
la Demoifelle

Paradas donna' encore aux nouvelles

feligieufes, la fomme de i looo livres

,

k vécut avec elles
,
fous l’habit de cec

Jrdre
,
qui n’admet point de penlion-

laires,' Cette Eglife avoit un dôme
îfîimé des conncifîéurs

,
pour la beauté

le Tes peintures
;
mais elle fut brûlée ^

lirdi qu’une partie de la maifon, dans
'incendie* du bombardement de

3ans ce malheur général pour tous les

labitants, les Sœurs Carmélites furent

particulièrement expofées à une grande
létrefTe; & elles Tont ü énergiqiiemene
exprimée, ainfi que la reconnoifl'ance

lu fecours qu’on leur donna
,
que jo

Toirois manquer k la mémoire de ces

âintes filles
,

fi je ne rapportois pas
pe partie de leur aéle capitulaire j

F 3
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€>ü, aptès l’cxpofé de leur trille fituâ**

lion
, elles ajoutent :

\

« Les Révérendes Mères Urfuünei
» ayantappris rembarras où nous étions

» pour un logement , nous ofFrirenc

> leur Monaftère; & ce fut pour nous,
» une ccnfolation indicible^ d’entrer

dans cette fainte Maifon, en atten-
» daiit que la nôtre fût rebâtie. Elles

» nous reçurent avec une bonté &c une
>5 charité incroyables, comme fi nous
» avions été leurs propres fœ^urs. Elles

» nous alliftèrent, faines & malades^
» de leur propre bien

,
quoiqu’elles euf-

» fent perdu beaucoup : enfin il ne nous
» fut permis de les quitter

,
pour entrer

«dans notre pauvre Maifon, que le

» 14 Oélobre 1697. Lous leurs ben faits

» font écrits dans le livre du Ciel
,
pour

» en avoir la récompenfe, & nes’eftâ-

ceronc jamais de notre mémoire

,

«étant gravés au fond de nm cœurs.

«Celles qui nous fuivront , en feront

«inflruites, afin quelles en rendent à

« Dieu
,
d’éternelles avions de grâces. «

-On voit par ce ftyle, qu’il y avoir

d[ans ce temps
,
des filles bien méri-

parmi les Carmélites* Qn^nepeut
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fop rendre cette juftice à celles qui'

^ font aujourd’hui : il femble que Sainte'

rhcrèfe ait obtenu de Dieu, les filIcS’

es plus fpiritutllcs. Cependant elles

'iventdans uneabnégation fl générale,

ju^ je ne crois pas qu’il y ait des gens

ffez incrédules potSr pou voir être fpefla^

eurs de'leurs auflérités
,
de leur piété,

le leur frugalité
,
de leur humilité

,
de

eur régularité, & de la charité qui les

mit, lans y reconnokre le doigt de

a Divinités .

Elles font & elles ont toujours été

îombreufes dans cette Maifon ,
malgré

a modicité de leur revenu
;
car quoi-

piC la Providence les ait fingulièie-

nent ainflées depuis dix à douze ans,

:cpendant elles n’ont pas chacune

,

:harges déduites, plus de 130 livres

i dépenfer par chacun an
,
pour leur

lourriture 6: leur entretien
; & ,

malgré
:ette médiocrité, il n’y a pas de filles,

bit dans le monde
,

foit dans d’autres

Communautés
,
qui loient plus con-

entcs, de leur^pofition
,
qu’elles le [ont

îe la leur.

Un fait qui n’efl: pas moins fur-

)renant , c’efl le grand nombre de
eunes filles qui fe préfentent pour par-

ager leur misère & leurs auflérités,

F 4
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C’eft une grande faveur que d’ét^
reçue parmi elles. Il eft vrai qu’on
ri éprouve nulle part, fi la vocation
efi réelle, autant qu’elles le font, & que
peu font élues; mais toutes celles que
nous en voyons forcir

, regrettent, ou
de n’avoir point eu aifez de fanté pour
en remplir les règles, ou de n’avoir
pas été trouvées dignes d’y être ad--

iniles. Pour celles qui deviennent Pro- •

leiîès
, elles ne. regardent plus derrière

elles, & ne voient plus que la fainteti

de leurs anciennes, qui ont vaincu la

nature par leur abnégation & leu?s

aufiérités. Ces faintes Sœurs font fur

Ja terre, les individus qui apnrochenc
le plus des Efprits célefies. Elles ont-

perdu beaucoup à fincendie de 1 694 ,

parce que la plus grande partie de
leur revenu confifie en maifons fitiiées

dans Dieppe, Quand ces Sœurs ren-

trèrent dans leur Maifon
,
en Oérobre

1^97, elle n’étoit que très-provifoi-

rement réparée
;
& ce n’a été qu’en

1734 & 173^ que leur Eglife & leur

chœur ont été rebâtis. Elles pofsèdent

la tête de Saint Crefeent
,
Martyr

,

dont Benoît XIV leur a. fait préfent

tKi 1 74.5.
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Établissement des Jéfiùies

dans Dieppe

,

en 262$.

C E TSIE EUT queiT i6i() que les

J^'Iuites purent obtenir l’agrément de

là Communauté pour s’établir dans

Dieppe; encore cette permifTion fut-

elle limitée par la condition exprelfe',

qu’ils ne pourroient y avoir qu’une

maifon d’hofpice
,

afin d!y recevoir “

ceux de leur Ordre qui viendroienc

s’embarquer au porc de cette Ville , .

pour leurs Mifiions, ou. qui s’y dé--

barqueroient.

Les Jéfuites durent cette pcrmiffion^.

autant à la reconnoiff'ance des fervices -

qu’un de leurs Pères avoir rendus auX'

habitants y dans le temps d’rme pefle

antérieure, qu’au refpedueux dévoue^

ment qu’ils aveient pour M. le Car»*-

dinal de Joyeu(e, Ce Prélar les -i^rella

de recevoir cette Société - dans leur

Ville
,
avec autant de vivacité qu’il

avoir >fol!icité les Prêtres de l Oratoire

d’en diriger le Collège,

r Les Jéfuites firent, en 162.7, l’ac^^

fl

é
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du terrain oiv ils ont réïïde

jvfq U en 1^6 Z ^ époque de la diffolucion
de la Société.

La dame Pareil, veuve le Noble

^

avoit fonde une dominicale en faveur
delEglife de Saint Remi, faParoifle,.
& elle avoit chargé les Jéfuites d’en
fournir les Prédicateurs

, moyennant
une rente foncière & perpétuelle de
400 livres, à prendre fur tous fes biens.

-Apres la mort de cette fondatrice, le

Heur Güérard de Boifmont, Vicomte
d’Arques, fon héritier, a vendu les

bîens de la dame le Noble, ficués en
(>aux

,
au fieur Golfe, Avocat, à la

charge de faire ladite rente de 400 liv.

aux Jéfuitcf, Effrayé de l’obligation

d’une pareille rente, &afin de fe débar-

rafîer de ce fardeau perpétuel, celui-cî

propofa aux Jéfuites, d’accepter, pour
leur tenir lieu de la rente

,
une petite

ferme life en la ParoilTe d’Ancourt,
louée alors 500 livres. Les Jéfuites ac-

ceptèrent cette offre
; & le temps a fait

voir qu’ils avoient un coup-d’œil pé-

nétrant. En effet
, la rente de 400 liv.

n’étoit fufceptible d’aucune améliora-

tion ni d augmentation de prix pro-**

J

^ortionné à celui des denrées, comme
croit la ferme qu’on leur cédoit,
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qui efl aujourd'hui louée 900 livres.

Vu rancantiîTemenc des jéfuites

,

c’étoic aux dcmoifelles de Boifmont:

,

fill es du fleur Guérard de Boifmont

dont nous venons de parler
, à qui re«

venoic le droit, comme héritières de

Madame le Noble, d’appliquer la fon-

dation à tel autre Ordre quelles ju-

geroient à propos : mais ni le fieur

de Bellemarre ni le fieur Gueroult du

Qiiefnoy
»

qui ont époufé les deux,

demoifelles héritières
,
ne fe font pré-

fentés
; & les Marguilliers de Saint

Rcmi fe font fait autorifer à prendre

pofTeffion du bien, à la charge de

nommer des Prédicateurs pour s’ac-

quitter de la dominicale.

La vente de la maifon de réfidence

des Jéfuites dans Dieppe, ayant été

annoncée ,
les Maire & Echevins ,

qui n’avo ent plus d’Hctcl - de “ Ville

depuis le bombardement de 1694, fe

préfentèrent au Parlement, & l’adju-*

dication leur en fut accordée, moyen-

nant la fomme de 27000 livres, par

Arrêt du 4 Décembre 17^7.
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Établissement des UrfuHnes.

dans Dieppe , Cfi z6%^,

Î^ES Dames UPvSUlines doivent

leur établiirement dans Dieppe
,

à la

demoifèlle Marie Defmarcts. Pleine de

zèle pour rinflruftion des jeunes filles,,

elle s’alFocia plulieurs compagnes pour

lui aider
; & afin d’avoir des appar-

tements pour y recevoir les enfants,,

elle acheta, le Février i6i6, le

Jeu-de-Paume
,

dit Broutille , fitué'

au coin de la rue d’EcoiTe & de la

petite ruettequi mène fur le Cours, &
iur laquelle aboutit le jardin actuel

de ces Religieufes. Le projet de la de-

moifelle Defmarers étoit de former,

avec fes coadjutrices
,
une efpèce de

Communauté iectilière; mais toutes fes

idées à cet égard, fe trouvèrent tra-'

verfées par. un Arrêt du Parlement de

Rouen, qui prohiba tout établi/Temcnt

de ce genre, qui ae fe troiivoit point

- autorifé par fes Arrêts. Lademoifelle

Defmarets n'efledua donc pas fon projet
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de Communauté fcculière
;
mais ellè'

continua, avep les comp<agnes ,
1 inl-:

tr Ud jO n. - deS je unes filles.

üa^dame de Montigny ,
femme de

notre Gouverneur ,
voyoic avec ad-

miration
,

le bon efFet des foins c]ue

ces pjeufes perfonnes prerioient k

inllruire les jeunes filles ; elle en fit

part à un. Grand-Vicaire de fa con?

noiffance
;
& tous deux fe réunirent

pour favorifer cette, bonne - oeuvre.

Voyant que le Jeu-de-Paume etoit in-

(uffiiant pour contenir la quantité des

jeunes filles qui fe rendoient a 1 inflruc-

tion
,
cesdeux protedeurs achetèrent un

terrain vafle
,
fitué dans lamême rue

d’Pcofie
,
un peu au-defious, donc une

partie étoit bâtie.

. Dèsque'la demoifelle.Defmarets &
fes compagnes y furent logées ,

la dame

de Montigny obtint de M. l’Archeve-

que, une obédience pour y faire venir

deux Reiigieufes Urfulines de la ville

d’Eu
,
qui firent faire un noviciat' de

leur infiifut à ceS’ pieufes filles
,
en

l’année 162^. 1

Cette Communauté ne fut pas long-

temps à devenir nombreufe: elle en?

voya trois de fes Religieu fes à Québec ».

en 1639, pour y établir une Commu-
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Haute de leur Ordre. Ces Dames ont
été chargées de payer tous les dix ans,
une (omme fixée pour les honoraires
de lix Eccléfiaftiques employés pen-
dant un mois, à prêcher, catéchifer
&: confefiér dans la ParoifTe de Saint-
Martin-fur-mer

,
près Dieppe.

Ces Religieufes continuent de faire
les écoles pour les jeunes filles. Leur
Egüfe eft fous Tinvocation de l’An-
nonciation de la Sainte Vierge. Ces
Dames fe font toujours difiinguées
par leur piété, leur charité & leur

union. Cependant elles font à préfent
en petit nombre. Cette difette géné-
rale de fujets pour les Couvents

,

afflige les perfonnes qui mettent, avec
raifon

,
leur confiance dans les prières

des faintes âmes
,
pour appaifer la

colère de Dieu irrité des défordres

de notre lîècle.

^ ....jrrr : _—

:

>—
Établissement des Dames

la Vifitation de Sainte Marie dans
Dieppe J en

1^40, la demolfeîle Puchot,
foeur d’un Gonfeiller au Parlement de
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Rouen, donna 16000 livres pour com-
mencer la fondation d’un Monafière

de la Vifitarion dans Dieppe. Cette

pieufe Demoifelle obtint deux Dame»
Religieufes du premier Monaltère de

la Vifitation de Rouen, pour venir

former cet établifTement. Elles logè-

rent dans une maifon de la rue du
Haut-pas; mais elles s’y trouvèrent trop

refferrées
,
& la quittèrent au mois de

Juin 1643 ,
pour aller prendre polfef-

fiori d’un plus grand emplacement

,

qu’elles occupent dans le fauxbourg du
Follet. LeiirEglife elr fous l’invocation

de la Sainte-Trinité& deNotre-Dame-
de-la-Vifitation. Leurs Lettres-Patentes,

confirmatives de leur établifTement

dans Dieppe, font du mois d’Avril

1649.

La Reine de Pologne, femme de

Calimir
,
ayant demandé des Dames

de la Vilitation
,
pour introduire cet

Ordre dans fon royaume, quatre des

Dâmes Religieufes de la Communauté
de cette Ville eurent le courage de
s’embarquer, & fe rendirent dans ce

pays éloigné, dont elles ne connoîfi

foient ni la langue ni les.ufages. Ce
Couvent de la Vifitation n’a celle d’é-

difier par les vertus qu on y a toujours
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vu pratiquer : auffi ce? Dames ont-
^lles toujours joui de runion & de la

paix, qui en font les fruits- vifrblés/

Cependant elles manquent de fujeçs

comme les autres
,
quoique St Franco

de-Sales & Ste Chantal aient donne
a cet Ordre, des règles proportionnées

la foibîcffe & à l’âge de toutes celles-

qui demandent à y , être, admifes.

JBIISSEMENT cTun Prieuré'
• de Bénédictines dans Dieppe

, qui
n'y exijie plus.

w .

^

'ÆDn 1^45, quatre pieufes filles d’un
état médiocre nommées Françoife

Beauvais
,
Marie Maufils , Catherine

Monaux & Madelène- Neveu'
,

qui-

îoiiiiToicnt de quelques avances fuffi-

lantesavec leur métier de dentelières
,

fe communiquèrent le chagrin mutuel
qu’elles avoient reffenti du malheur de
plu fi eu rs jeunes fillea Catholiques, qui;

avoient fucé le poifon du Caîvinifme,
en apprenant à faire de la dentelle

fous des maîtrelles de cette Religion*
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Hâbilcs dans leur profeHion, ces qua-

tre filles safîocierent pour apprendre

grûtisy aux jeunes citoyennes ,
a faire

de la dentelle <Sc les infiruire de la.

Religion Catholique, afin deviter de

pareils malheurs. La réputation de fii-

gefïe & de lavoir de ces quatre afiociees >

leur attira la plus grande partie des.

jeunes filles. Leurs chambres le ti ou--

vèrent trop petites pour les rafiembler .

afin d’obvier à cet. inconvénient ,
elles-!,

achetèrent du fonds de leur épargne ^

un grand emplacement au Port*d Ouefl.

Toutesîes mères qui defiinoienc leurs

filles à cette manufaéluie, les prièreiic-

de s’en charger
;
de forte que les quatre

^Afi'ociées ne pouvant fuffire à tant de.

befogne, réunirent à leur fociéte.^,

cinq autres filles pieiifes & bonnes,

ouvrières. Elles élurent une d’entr’elles-

pour Supérieure: elles arrêtèrent que-

leur union n’ayant pour objet que la-

bonne-œuvre dont nous venons de

parler, elles ne feroient aucun vœu;,

qu’elles refieroient ^bus-la direftion de

leur Curé , & qu’elles n’auroient point

d’autres offices à dire, que. ceux de la

RaroiiTe. La limplicité de ce régime

étoit bien entendu , & rempliffioit par--

faitement fon objet. On regrette encocis .

foa exifieticci
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M. de Harlay, Archevêquede î?.oi]efîj,

qui apprit tout le bien que l’afTociation
de ces neuf niaitrefîès denteiières fai—
oit dans Dieppe, crut cju elles accjiier-

roient une confiftance immuable, fi
on la rendoit régulière : en confé-
(juence

, ce Prélat foHicita & obtint
des Lettres-Patentes qui, en préco^
nifant le zèle & le bien que faifoient
ces pieiifes AfTociées, leur enjoignis
de^ prendre robfervance de TOrdre de
Saint Benoît

, & érigea leur maifon
en Prieuré de Bénédidines. Pour Taxé-
cution de ces Lettres-Parentes, M. de
Harhy- envoya dans la maifon de cei
PieuLmaîtrefTes denteiières, deux Ke-
Iigîeufes de l’Abbaye de Saint-Amancf
de Rouen; pour leur donner le voile,
ainfi qu a d autres qui fe préfentèrenc
pour faire leur noviciat;

La première Prieure fut la d'ame
Qnefne. Sa* famille lui fit préfent de
6000 livres, laquelle fomme jointe à
celle de la dot de dix à douze Reli-
gieufes

, & à b’emplacement acquis par
les quatre premières nraîtrefles dente-'
lières aflbciées

, firent la médiocre
\

fondation de ce Prieuré.

Rien n'étoit plus contraire à refprit

de la charité aftive qui animoic ce%

\
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Aïïbciées, que leur éredion en Reli-

li^ieiifes Bénédidines: auffi cette Corn*

munauté ne profpéra-t-elle pas. En
efrec

,
les Dames de Saint Benoît ont

trop d’offices à dire
,
& ont une règle

trop contemplative pour ctre propres

h faire de bonnes maîtrelles dente-

lières ,
aux fins d’inflruire dans cet

art
»

les jeunes filles de toute une

villcv Au contraire, fi M. de Harlay*

n’eûc rien changé au plan des neuf

Affbciées ,
elles auroient non-feulement

gagné leur vie en travaillant ôc en.

apprenant à travailler aux autres; mais

elles auroient encore gagné de quoi

aider les pauvres
,
& auroient reçu^

fijcceffivement dans leur fociété, d’au-

tres maîtrefles dentelières qui en au-

roient afluré la duree.

Les Dames de Saint Benoît eurent

bientôt perdu de vue l’objet de leur

fondation ,
& n’enfeignèrent' plus aux:

jeunes filles à faire de la dentelle. Ces

Dames ne purent vivre qu’avec peine

dans une maifon fi peu fondée. En

,
il n’y avoit plus dans cette

Communauté, qu’une Prieure & uné;

Religieufe.M. le Cardinal dçTavannes^

Archevêque de Rouen ,
obtint une

peuûon du Roi > de ^oo livres pour
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3. Prieure

J a condition c]u*elle‘ renon*"'
ceroic à tous les droits de Prieure.
Pour la Religienfe reflante

, elle fuc
placée dans une autre Communauté
de fon Ordre.

Le Parlement dèRouen ordonna, par
on Arrêt du 1 1 Août 174^

,
que cette

niaifon des Bénédiaines feroit vendue
pour payer les dettes, & que le furplus
du prix qui en proviendroit

,
ainfi que

le peu de bien qui- refteroit de fa fon-
dation

, toutes charges acquittées, fe-

roient donnés aux Sœurs d’Ernemont

,

a- la condition de ten^r" leurs écoles
pour finftmaion des filles de la Ville.
€>ette maifôn a été adjugée à la dame
de la Viéviliè, veuve du fieur Albitte,
par le prix de ^600 livres

,
avec des

c-hai ges qui ont monte a près do
4000 div res.-

Etablissement des Canms dé-
chcius dans Dieppe , en

I ORDRE DES CÀRMES doit fon.
inPitution au bienheureux Albert

,

Eatriarche deJérufalem, Tout Carme
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qui ne voudroic pas le reconnoître pour

(on fondateur primitif, feroit ingrat

envers lui.

Saint Louis amena de la Palefline,

quelques-uns de ces Religieux
,
& le5

établit à Paris, dans le lieu oîi Ton

r-oic à prélent le Couvent des Cë-
leftins. Les-Carrnes de font répandus de

cet endroit ,-dans le refte de la France.,

ainii <|u’en* Efpagne & vdans d’autres

pays.

Saint Jean-de-la-Croix & Sainte

Thérèfe ont -réformé une partie des

Couvents de ..cet Ordre, en Llpagne^,

vers 1590, Les Réformés font appeHés

Carmes .déchaus
,

parce qu’ils font

n.u - pieds & nu - jambes. Cette ré-

forme ne fut reçue en .France, qu’en

1606.

Lors de -la naiffance d’un Ordre ou
lors de fa réforme, les Religieux qui

5n font .partie
,
ne trouvent rien de

favorable à -la Religion
,

qu’ils ne fe

croient faits -pour rexéciiter. Pleins

de zèle &• d’ardeur, les- nouveaux
Carmes déchaus pafToient fou vent par

Dieppe., foit -pour s’y embarquer pour
es Mi (Fions étrangères

,
(oit pour y

lébarquet* quand ils en revenoient. Ce
caffage journalier fit fentir à ces Re-
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îigieiix
, la néceflîté d’avoir iiM

'maifon de réfidence dans cette Ville,
qui ferviroit d’hofpice à leurs Mif-
iîonnaires. Ilspoftulèrcnt cet avantage;
mais les Capucins & les Minimes, qui
craignoient que les derniers venus
iieufTent une grande ^partie des au-
mônes, s’opposèrent à leur ëtablifTe-

'ment, avec d’autant plus de fuccès, que
desOfficiers municipaux commençoient
à fentir que leurs ancêtres avoifent été
'bien plus fages qu’eux.

Par le plus grand hazard
, un Di-

manche du mois de Juillet jour
où la ParoifTe de Saint Remi faifoit

après Vêpres, une Proceflion en l’hon-

neur de Netre-Dame-du-Mont-Carmel,
'deux Pères Carmes'entrèren tdans Diep-
pe

,
par la porte de la Barre

,
à l’inftant

miême que cette Proceffion marchoit
pour aller faire une Ration à laChapellc
de Notre-Dame-de-bon-Secours. Ge$
deux bons Pères, qui avoient la foi

vive & la fimplicicé des vrais Saints,

crurent, en voyant venir à eux
peuple en procefîion

, chantant les li-

tanies de la Sainte Vierge, que c’étoit

la Sainte Mère de Dieu qui leur pré-
fcneoit ce peuple pour le confier à leurs

him.
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Encouragés par un fi heureux augure,

ces deux Carmes pensèrent que la

Sainte Vierge lèveroit tous les obf-

tacles qui avoient'.jufqucs alors empêché
leur étahliirement. Remplis de cette

idée, ils ‘préfentèrent le lendemain^

une requête à rHotel-de-Ville
,
qui y

répondit favorablement le 28 de ce

même mois, aux conditions néanmoins,

qu’ils n’y pourroient réfider en plus

grand nombre, que fix^Carmes, tant

Prêtres que Frères Laïques
;

de n’y

point quêter, & de n’y pouvoir ac-

quérir plus.de 1200 liv. de revenu.

Ces deux Carmes,, pleins de foi
, &

perluades que c’étoit Ja Mère de Dieu
qui leur avoir accordé cette viêloire,

malgré ies oppofitions des Capucins &
des Minimes

,
ne doutèrent plus de la

proteâion particulière dont la Sainte

Vierge alloit honorer leur établiffe-

ment; & leur confiance ne fut pas

trompée. Ils prirent à loyer, deux
chambres de plain-pied, fituées dans
la rue de la Pelleterie

, Paroifie de
Saint Remi : ils firent leur oratoire

en la plus grande
, & leur logement

dans l’autre.

Plufieurs perfonnes de piété ne pu-
ceixt voix rit\commodicé d’un logement ,
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îi refferré

, fans prendre la réfoliitîoli

de loger plus convenablernenc deux li

laints' perfonriagcs. Le 22. Août de la

meme année
,
ces faiti tes âmes acqui-

rent pour eux, la maifon grande rue

de la Barre, que les Minimes avoient

occupée avant d’avoir l’emplacement

où ils font aujourd'hui. Ces deux Pères

Carmes entrèrent dès1 e fùrlendemain

,

en pofleffion de leur maifon
,
ayant

engagé une partie des locataires, de

particijier à la bonne-teuvre, moyen-

nant l’abandon de la jouiffance de leurs

baux. Ces bons Pères firent leur cha-

pelle dans une grande faîle fur la rue-,

•qui avoit iervî aux Minimes pour ce-ü

ufage.

Dieu a’beni la foi de ces deux pre-

'miers fondateurs de l’établiiTement des

Carmes dans Dieppe, par les fecours

les plus extraordinaires. Les niariniers

leur aumônèrent des fonds cbnfidé^

râbles
,
dont ils achetèrent une grande

partie des maifons qui avoifin oient la

leur; du terrain defquelks ils ont fait,

après le bombardement
,
leur jardin.

Les Pères Carmes avoient bâti leur

Eglife dès 1674, ainfi que réconfiruit

fur le terrain qu’on leur avoit donne

fur celui qu’ils avoient acheté. CeS'

Religieux
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Religieux ont à la vérité

,
partagé le

malheureux fort des autres habitants,
en 1594; mais ceft la Communauté
c|ui s’elî le plus tôt rebâtie

, ayanc
toujours trouvé des reffources incpui-
fables dans laffedion des mariniers,
qui mettent toute leur confiance dans
le zèle officieux & la charitable bonté
de CCS Pères.

L’Eglife des Carmes, fous l’invoca-
tion du Prophète Hlie & .de St Jofeph,
eft la plus decorée qu’il y ait dans la
Ville. La fculpture de la contretable,
des chapelles & des confeffionnaux

,

fix-e l’attention des connoiffeurs
, ainfi

que la dorure.

Ancien étahlljjement d'un Sémi^
nairt dans Dieppe

, qui n'y exific,

plus:

ir
ü-/ A célébrité du College de Dieppe,
egi par MM. de l’Oratoire, engagea
d. deCoIbeit, Archevêque de Rouen,
établir un Séminaire dans cetee-pre-

nicre ville, pour y former de pieux
Xcléfiafîiques. A cet eflet, ce Prélac
2 orne //. Q
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y acquit une maifon affez grande pour

y loger vingt-cinq à trente jeunes

Clères, qui y entrèrent dans le mois

de Janvier 1682. Ce Sérrrinaire fut di-

rigé par plufieurs Prêtres des deux

Paroifles,, choifis par M. de Colbert*

Les bâtiments de ce Séminaire ayant

été incendiés par le bombardement de

il fut réuni à celui qui exiftoit

alors dans le fauxbourg Bouvreuil de

la ville de Rouen, qui, depuis, a été

tranfporté près de l’Eglife de StNicaife

de cette capitale de la province.

«f
" - s*

Établissement des Sœurs

d'Ernemont dans Dieppe ,en

C^ETTE Société de filles, qui fc

font deftinces par charité ,
à faire les

écoles aux jeunes enfants de leur fexe,

fut infliîuée par M. Blin, Chanoine

de la Cathédrale de Rouen , vers le

commencement de ce fiècle. Nous ne

pouvons trop refpeâer la mémoire de

pareils hommes, qui ont afiez aimé

leurs femblables pour faire des fon-

dations utiles à rinflrudion de l’efpèc^
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humaine

,
qui n'a que trop long-temps^

du moins pour le bas-peuple, été aban-
donnée à la rouille de l’ignorance.

L’école de Dieppe a été une de celles

qui ont été les premières ouvertes par
les Sœurs d’Ernemont

,
puifqu^elle date

de 1712. M. l’Archevêque de Rouen leur

fit accorder la petite penfion que le

Roi payoit tous les ans, pour les nou-
veaux convertis de la Ville.

Depuis ce temps
, ce Prélat leur a

attribué le revenant bon du capital de
la vente de la maifon des Bénédidines^
toutes dettes payées

,
ainfi que quelques

biens qui reftoient à cette Commu-
nauté (bpprimée

, tels que des terres

lituées au Hameau de Bretigny, Pa-
roi ffe d’Eftran

, & une maifon fituée

dans la rue du Xrou
,
que ces Sœurs

viennent de vendre pour en acheter
une plus commode, & placée dans le

milieu de la Ville.

Il n’y a dans Dieppe, que quatre
Sœ urs d’Ernemonc chargées de faire

les écoles publiques pour les jeunes
filles. Ces quatre Sœurs édifient autant
les fidèles par leur charité, leur piété
& la régularité de leurs mœurs, qu’elles
font l’admiration des gens fenfés, qui
réfléchiffent quelle capacité

, quelle
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patience & quel courage elles doivent

avoir pour fufiire en fi petit nombre ,

à rinrtruftion journalière d’environ fix-

oencs filles. Nous devons ici rendre

juftice aux fuccès de leurs travaux, &
leur en témoigner notre reconnoif-

fance
,
puifque les jeunes fiÜcs quelles

inftruifent, font celles du peuple qui

favent le mieux leur Religion.

J

Établissement des' Frères des

Ecoles Chrétiennes dans Dieppe ^

en

UOTQUE de toute ancienneté ,
il

y aie eu des maîtres dans Dieppe, qui

apprenoient à lire & à écrire, moyen--

nanc une rétribution; cependant, foit

pour épargner cette dépenfe, foit faute

cfémulation, un nombre très-confi-

dérable des gens ûu peuple, ne favoit

ni lire ni écrire. Voulant remédier à

cecce ignorance, M. l’Archevêque de

Rouen infialla dans Dieppe, en 1729,

plüfieiirsFrères des EcolesChrétiennes,

afin d y tenir des écoles publiques.

Pour donner de la fiabilité a ces



1

CHRO-NOtOGIQUE s.

écolesy ce Prélac s’obligea, tant pour
lui que pour fes fucceireurs

,
comme

Seigneurs temporels & fpirituels de
cette Ville

,
de payer tous les ans, une

penfion de looo livres à ces Frères.

De fon côté, l’Hôcel-de-Ville confen-
tic de les loger : il s’efl: acquitté de
cette obligation julqu’au temps ou Igs

Frères ont acheté de leurs propres
deniers, les maifons qui formoienc l’an-

cienne manu fadure du tabac, place du
marché aux veaux. C’efl dans cette
grande maifon qu’ils demeurent &
•tiennent leurs écoles. Aâuellemenc la

Ville leur fait ^oo livres de penfion,
par compenfation du logement qu’ePe
setoit obligée de leur fournir. Ces
Frères doivent, fuivant les fondations,
tenir cinq clafTes: favoir; une pour les
enfants du PolJet

, trois pour ceux de
Saint Jacques

, & une pour ceux de
Saint Remi. Ces Frères trouvent dans
Dieppe, les moyens les plus amples de
fatisfaire aux devoirs de leur inftituc;
car ils font chargés de l’in/lruélion de
cinq a fix-cents garçons.

L’on ne peut dire tout le bien qu^
ces deux Ordres d’hommes & de femmes

,

font dans Dieppe. Il n’y a plus à préfent
dans cette Ville

,
que les fujets tou^*

G 3
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à-fait incapables' ou abandonnés à eux-

mêmes
,

qui ne favent pas lire &
écrire, & qui ne foient pas inftruits de

leur Religion. Il rëfiilte de ces inf-

truêlions, que le peuple en efl plus

capable
,
plus humain & plus civilîié»

Il eft bien à fouhaiter que le temps

,

deflruâeur des meilleures inflitutions ^

ne fa/Te pas perdre de vue à ces deux

Ordres, l’objet & l’efprit de leur éta-

blifTemenr. Il faut pour cela
,

qu’ils

écartent toute idée de devenir riches
;

les richefTes ont perdu les pieux inl-

tituts: il faut qu’ils continuent à relier

fous la direction de leurs Curés & fous

les loix de leurs Evêques, & qu’ils ne

fe mettent jamais en clôture. S’ils ob-

fervenc ces conditions fondamentales

de leurs Ordres
,
on pourra dire que

la Religion Chrétienne a été mieux

connue & mieux pratiquée par eux ,

que par tous les Ordres qui les^onc

précédés; car la divinité de notre Re-

ligion fe caraâérife principalement

l’amour de l’humanité & par l’humilicé

perfonnelle: deux vertus qui rendent

la fociété aimable.

Nous manquerions de reconnoiflance

à une de nos plus dignes citoyennes,

fi nou5 ae faiûons pas mention de U
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fondation que Madcmoifelle Etancelin'

vient de faire de trois Sœurs G ri Tes de*

la Mifëricorde
,
pour fecourir les pau-

vres dans leurs maux & les Ibulager
dans leur misère. Quoiqu’il n’y ait que
deux ans que ces trois Sœurs exerctnc
leur charité dans Dieppe, le peuple,,

qui retire le plus grand avantage de
leurs foins & de leur afîiihance, rend
grâce à Dieu de leur etabliirement.

JURISDICTIONS DANS DIEPPE.

UqTEL-VE- VlILE,.

c'^OMME Dieppe a été peu-à-peu
•conftruicfur un terrain d’aliuvion,qui\
lortant du fein de la mer

, n’apparte-
noit à perfonne, il y a tout lieu de
penler que les nouveaux colons choi-
iirententr’eux, les gens -les plus fenfés
pour les régir. Uon croit meme que
ceft par une fuite de cette efpèce de
jurildiaion primitive, que l’Hôtel -de-
Ville jouît de la Police; & qu’avant
les Urdonnances de l’Amirauté & des
taux & Forêts

, elle avoit la compé-
tence dans Dieppe, que ces deux/urif-

G ^
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diâionsy exercent au/ourd’hui, cha^
cune pour leur regard.

L’Hôtel - de - Ville juge encore de
toutes matières qui concernent ^fes

oSrois, fon patrimoine, fes fontaines,
la confîruâion & l’architedure des
maîfons

, le pavage des rues. Les Offi-

ciers municipaux connoiflent de la

Police des Hôpitaux
, de f’^ordre pu-

blic, des mœurs des habitants, & de
la décence publique; de lapprovifion-
nement

,
falubrité & propreté des den-

rées, leur vente
, leur valeur; enfin cet

Hôtel exerce la Police des places publi-

ques
,
des marchés

, des rues
,
des caba-

rets & des aubergifies
, tant-, au civil

qu’au criminel.

Cet Hôtel-de-Ville efteompofé d’un

Maire
,

pris alternativement dans la

Noblefie, la Robe & les Négociants;
d’un Lieutenant pris dans le négoce;

de deux Echevins de Robe, de deux
Echevins négociants

;
d’un Procurenr-

i'ynd ic
,
pris dans la Robe, à caufe de

l’exercice de la Police civile & crimi-

nelle ;
d’un Greffier, d’un Receveur

,

de deux CommifTaires de Police; d’un

Voycr & de deux Sergents,
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bailliAGE de Dieppe,

C*>ETTE Haute-Juflice appartient à
M. TArchevéque de Rouen

,
en fà qua-

lité de Seigneur de la Vicomté dé
Dieppe & d'Alihermont. Cette Jurif-
diâion n a pu avoir lieu

,
qu après le

contrat d échangé fait entre Richard,
Duc de Normandie, & Gaultier, Ar-
chevêque de Rouen; puifqu^avant cette
époque, Dieppe relevoit diredemenc
de ce Duché

, comme alluvion de la
mer.

r M. I Archevêque de Rouen nomme
les Juges de cette Jurifdiétion

, ouf
exercent la Juflice ordinaire delà Ville^
tant au civil qu’au criminel. Ces Juges-
>nt vraifemblablement repris peu-à peu,
ur les Officiers municipaux primitifs,
a police lucrative des ajfts &c métiers,
elle que la réception des apprentifs
^ des m'aîtres. '

/

Cette Haute -Juftice eft compofée
;un Baillf d’un Lieutenant & dun
rocureur-Fifcal. Elle a toujours été
dmii^tree, comme elle l’eft encoret
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aujourd’hui

,
par des Officiers favants

& intègres.

Grenier a Sel dans Dkppz.

^C^ETTE Jurifdiâîonefl: dans Dieppe,

beaucoup plus lucrative pour les Offi-

ciers qui la tiennent
,
que dans toute

autre, proportion gardée du nombre
des habitants; parce que cette Ville

jouit d’une franchife particulière , &
qu’on y confomme une grande quan-

tité de fel > à caufe de la falaifon des

harengs, des morues & du maquereau..

Cette Jurifdiétion eft compofée d’un

Préfident , d’un Grènetier, d’un Com
trôleur-Grènetierj & d’un Procureur

du Roi.

Amirauté dans Dieppe.
.

Jurîfdîâîon exerce la policç

& juge de tous faits concernant

mer, la navigation, les pêches

^
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f>ords de la mtr, &c. Elle s’exerce fous
le nom de M. l'Amiral de France; &
ceflluiqui préfente au Roi, ceux à qui
il en accorde les Offices

,
afin d’en

obtenir des provifions. Ce Siège eft

tenu dans Dieppe, par un Lieutenant-
général qui a réuni l’Office de Lieu-
tenant-particulier

^ & par un Procu-*
reur du Roi.

JuRiSDiCTiON Confulain dans
Dieppe,

il, EN RI IV ,quî na jamais’manqué
J occafion de prouver à nos pères, la
ioftisfaâtîon qu il avoit ûe leurs fervices
érigea dans Dieppe

, un Siège Confu-
laire à l’inftar de celui de Rouen

,
par

Lettres-patentes du mois de Décembre
1589. Cet établifîèment fut traverfé
par le Bailliage de Dieppe & l’Ami-
rauté, qui y avant fon exiflence

, con-
noiffoient des affaires de commerce •

de forte que ce n’a été qu après un
Edit de 1643 , enregiftré au Parlement
l’année fuivante

,
que les Confuls ont

îxercé paifiblement kiir Jurifdiaioc.
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CetteJurifdi(9:ion,très-peu difpendieufe,

dont ordinairement les Sentences font

équitables
,

parce que les Parties y
plaident elles- mêmes leur caufe, eft

compofée d’un Prieur -Conful ,
d un

premier & d’un fécond Confuls ,
ainfi.

que d’un Procureur-Syndic. Ces Juges,

marchands,& choifis par les marchands,

donnent leurs travaux & leur temps au

public, fans en retirer d’autre récom-

penfe
,
que celle d’être utiles au com-

merce.

Si nous avons commencé par donner

l’état des cinq Jurifdiélions précédentes,

ce n’eft pas qu’elles aient aucune préé-

minence fur celles dont nous allons

faire l’analyfe: nous n’avons fuivi cet

ordre, que par la raifon que celles

dont nous venons de parler, font
,
par

leur nature
,

effentiellement établies

dans Dieppe, & qu’elles y font adhé-

rentes
;
tandis que les Jurifdiâions qui

vont fuivre , n’y ont été fixées que par

Arrêts du Confeil
,
à caufe de l’éver-

£on de leurs .prétoires ,
anciennement,

fitués à Arques ,
& enfuite dans le

Fauxbourg de la Barre.
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Bailliage d'Arques.

Bailliage ctend fa Jurifdiâiorfc

fur les Fauxbourgs du Follet & de la

Barre fur plus de deux-cents Pa--

roi/Tes
,
ainfi que fur cinq àfix Bourgs

qui s-y trouvent enclavés. Ce Bailliage

eft Je chef-lieu
, & le plus ancien des

autres Bailliages du pays de Caux; &
c’eft par cette raifon que les Gens du
Roi de celui d’Arques

,
font obligés

de comparoître aux Appeaux du Parle-
ment

, ainfi que le fait le Lieutenant
du Grand-Bailli : celui-ci

,
pour tous,

les autres Lieutenants - Généraux, &
autre, pour les Gens du Roi des au-

tres Bailliages de Caux.
Dieppe s'étant accru par fon com-

merce
, fes richelTes firent defirer aux

habitants d’Arques
, de venir y de-

meurer
; & cette émigration fit perdre,

au bourg d'Arqnes
, fon ancienne im-

portance. Les Juges de ce Bailliage,
qui y avoientleur prétoire, préféroienc
le féjour de Dieppe. Ils ne trouvèrent
pas d’autre moyen, d’obtenir du Con-
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feil,la permifTion de s y inflaüer, qu’ea
laifTanc tomber en ruine leur ancien

prétoire d’/Vrques. L’éverfion en étant

arrivée en 1596, le prétoire de ce
Bailliage fut transféré dans le Faux- '

tourg de la Barre
,
par Arrêt du Con-

feil.

Les habitants qui reffoient encore
dans Arques, comprirent que la pri-

vation de cette Jurifdidion alloit oc-
cafîonner Tentière dépopulatiorr de
leur Bourg ; & pour l’éviter, ils fe pré-

fentèrentau Parlement
,
en oppofition

de l’enregiftrement de cet Arrêt du
Confeil de 159^. Il y a lieu de penfer

que le Lieutenant- particulier de ce'

Bailliage, qui avoit fon bien dans Ar-

ques, & qui y demeuroit, était un des

i'nftigateurs de cette oppofition
;
car le

Roi, en fon Gonfeil
,
ayant caffé l’Ar-

rêt du Parlement qui ordonnoit aux

Luges de ce Bailliage de tenir leurs

audiences à Arques
,
comme par le'

paffé
;
Sa Majefté enjoignit à ce Lieu-

tenant -'particulier de fe rendre au

Fortd’Evêque.

* Après de longues contefiatîons &'

différents Arrêts intervenus fur plu-

fieurs oppofitîons, le Bailliage d Ar-

ques fut 'défirritivement établi dans le*
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fauxbourg de la Barre, par Arrêt du
Confeil de 1650. Le Roi y avoir fait

confîruire un prétoire quelques années
avant; mais ce prétoire n’y a fubfiflé

que jufqu'en 1728, parce que les hom-
mes ne fe contentent pas d’être bien ,,

quand ils entrevoient la poflîbilité

d’être mieux. En effet, les Juges qui
àvoient tenu le Siège en 1^50 , s’é-

toient bien félicités d’avoir pu obtenir
la facilite de donner leurs audiences
dans le fauxbourg de la Barre

; ce qui
leur avoit prô^curé l’avantage de de-
meurer dans Dieppe : mais leurs fuc-
cefleurs trouvèrent très - incommode^
de fortir de la ville, pour aller tenir
leurs audiences en ce fauxbourg. La
conduite tenue par leurs anciens

,
pour

quitter Arques, avoit eu trop de fuc-
ces

,
pour qu iis ne s’y conformaflent

pas. Le prétoire du fauxbourg ne fuc
plus réparé

, & il tomba en ruine
comme celui d’Arques. Vu l’impofli-
bilrte dy tenir leurs audiences, les

Juges ’ob^in.rent un Arrêt dû Confeil

,

qui ^es'fùtorifa'de fiégerdans Dieppe,
en l’appartement où le Grenier à Seî
Éxerçoit fa jurrldiârfon'.

Ce Bailliage vient d’obtenir dè Ten-
dre la yullice dans le prétoire même d®
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I Hôtel-de-Vil!e. Depuis la réun/on de
la Vicomté d’Arques > ainfi que du
Bailliage de Longueville, ve/s 1740 ,

fon Siège efl rempli par un Lieutenant^

générai & ParricuÜer-civil
,
un Lîeu-

tenanc-général-criminel
,
quatre Con-

feil 1 ers-AfTefleurs
, & par un Procureur

du Roi
;

un. Avocat du Roi ^ un Sub-
ftitut

; & pour pofluler les caufes, il y
a huit Procureurs, qui exercent aufli

dans les autres jurifdidions royales.

Ce Bailliage d’Arques, qui ne s’eft

introduit que peu -à -peu dans cette'

Ville,. & par tolérance, a fini par dil-

puter le droit de préféance fur les an-
ciennes Jurifdiclions

,
fe Tell fait

adjuger par Arrêt du Parlement de
Rouen de i7'53. La feule grâce qu’on

a faite à la Jurifdiâion de l’Hotel-de-

Ville,qui jouiffbit de cette préémi-

nence depuis l’exiflence de Dieppe
,
a

été de juger
,
que dans îes cas ou les

deux Corps défileroient en cérémonies

publiques, dans un endroit ferré-, le

Lieutenant-général âuroit la droite fur

le Maire; le Lieutenant-criminel, fur

le Lieutenant du Maire
;
& ainfi de

fuite , entre les autres Officiers des

deux Corps, 1



maîtrise des Eaux <S" Forêts
Arques dans Dieppe,

MX N OUS avons dit précédemment-,
que J’ancienne forêt à'Arelanum oc-
cupoit encore, dans le neuvième fiè-
cle

,
une grande partie du terrain que

nous appelions aujourd’hui Pays de
Caux, Les foibles re/les de cette vafie
forêt qui exiftent, ont reçu des diffê-
rentes dénominations

; telles que la

forêtd'AUhermortt,deArAa/2a-Afo/ue,
parce qu’elle occupoit le lieu le plus
élevé de la vafîe forêt ^Ardanum : k
denorhination de la portion qu’on ap-
pelle la forêt d’Arques, parce qu’elle
efl adjacente au Château de ce nom,
celles de la forêt d’Erlet ou d’Eflet,
de la forêt d’Eawy

,
la haie de Morte-

mer, les bois d’Aumale, la forêt d’Eu,
la foret de Bray

, Scc. Poutes ces por-
tions

, aujourd hui leparees, n’ctoient
dans les fept & huitième fiècles

,
que

des parties d’un même tout, qui s’ap-
pelloit Sdva Ardana.

Cette vafîe forêt comprenoit
, dans

foD étçndue, plufjeurs v.allées ou la
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terrain étoic plus favorable pour
griculture

, & où l’on pouvoir aifé-*

ment faire d’excellentes prairies. Cema* • ^

double avantage engagea les Moines
& les Chanoines alors réguliers, à les

défricher : voilà pourquoi ils y pofsè-

dent tant de dixmes & de Seigneuries,

Enfin, des particuliers ^ comme nous
l’avons dit, firent, à leur imitation,

des délrichements de proche en pro-

che
, jufqu’à ce que les chofes fufTenc

dans l’écac où elles- font à préfenc.

Nous n’avons befoin, pour la preuve
de cet avancé, qu’à expofer ce qui s’eft

pratiqué pour la portion de la- forêt:

dite d’Alihermont
,
que Richard, Roi

d’Angleterre & Duc de Normandie,
céda à Gaultier j Archavê.qne de Rouen^
en 1197, pour partie de l’échange des

And'elis, Cette foret d’Alihermont
,
qui

âvott plus de- cinq lieues de longueur,
depuis une demi -lieue aindelTus du
château d’Arques, jüfques au-déla dç
Londinières

; & plus de deux lieues de
largeurdepuis Saint-Vaaft jurqu’àDoii-
vrend

,
fe trouve aujourd'hui défri-

chée , à l’exception de quinze-cents

arpents
,
dont M. l’Archevêque pofsède

encore la plus grande partie
;

(es pré-

décefleurs ea ayant aliéné l’autre i
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L’on voir à prëfent
, à la place de

cette ancienne forêt d’Alihermonc, des-

villages confidérahles & bien cultivés^

tels que ceux de Saint-Nicolas-d’A-
lihermonCjde Notre-Dame, de Sainte-
Agathe

, de Saint-James
,
de Saint-

Vaaft , deMaintri], deCrofdale., d’An-
grevilie

, de Douvrend
, &c. ,, donc

quelques-uns ont été anciennement
inféodés par les anciens Archevêques,
aux Chanoines de la Cathédrale, &c à
MM. de Marcatel & autres.

Les Maîtrifes des Eaux & Forêts
font des anciens démembrements des
Bailhages : au/ïï font - elles déclarées
Bailliagères, ceft-à-dire

,
quelles éten-

dent leur exercice fur la meme étenduc-
de terrain des Bailliages de leur refforty

& que leur rang efl immédiatement
fixé à la fuite des Bailliages.

Par l’extinaion des mâles de la Mai-
fon des Comtes de Dunois

, les forées
d Arques ôc d Eawy

, ain fi que le Duefié-
de Longueville

,
qui lui avofent été

donnes en appanage
, revinrent à la

Couronne. Louis NIV reiinrt alors la
compétence de la Maîtrife des Eaux
& Forêts du Duché de Longueville

, à
celle de la Maitfife Royale des Eaux &
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Forêts du Neufchâte! en Bray

, &: des
deux nen fit qu’une feule, fous la dé^
nomination de Maîtrife des Eaux &
Forêts d’Arques. Elle comprend le

relfort des Bailliages d’Arques
,
de

Cany
, du Neufchâtel & d’Eu

,
pour

le Royal.

Cette Maîîrife eft compofêe d’ua

Maître-particulier, Juge depée
,
d^in

Lieutenant, d’un Procureur du Roi,
d’un Garde-Marteau. Elle exide dans

Dieppe, depuis fon Arrêt d’éreétion

de 1572.

•s .rr:-r- . l
— '

;

—

— ^

Élection dArques, dans Dieppe.

* ^>ETTE Jurifdiâion réunit la con- .

noiffance de ce quiconcerne lesTaüles,

les droits des Aides ,
du tabac

,
des Trai-

tes-Foraines
,
&c. Elle eft compolée,

^d’un Préfident
,
d’un Lieutenant, de

trois C'onfeilîers^Elus-, & d'un Frocu^
reurdu Roi.

La Maîtrife des Eaux & Forêts

>d’Arqtîes, & l’éledion d’Arques, tien-

nent toujours leurs audiences dans lé

prétoire où le Bailliage d’Arques tient

les ftennes.

Fin des Mémoires^



RECUEIL ABRÉGÉ
DES LET.-EATENTES

,

ARRÊTS DU CONSEIL D’ÉTAT
I

D U R O J,

ET DU PARLEMENT,

Qvi CONSTATENT S,' confirment
les Privilèges de la Ville de Dieppei

LjA bravoure & la fidélité des habi-
ants de Dieppe

,
leur ont mérité, dans

ous les temps
, les faveurs de leurs

Jouverains.

Les bourgeois ont /oui
,
pendant

lien des fiècles
, du droit de pofféder

es fiefs feigneuridux
, fans payer l’im-

ofition de franc-fief, & de i’exemp-
i-on de celle des radies. Ce dernier
rivilége ne s’étend plus que fur les

iens de leur villes & aujourd’hui ils

e jouiirent, pour leurs biens de cam-
agne

,
que de l’affranchilTement d’iuiç

retnière année.
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Ils jouifTenc encore de l’exempeioft

du droit de Quatrième perçu par les

-Aides
, & du droit de Fanchife pour

le fel.

Afin que les citoyens connoifienc

leurs privilèges ,
nous allons rapporter

les Lettres-patentes &c les Arrêts du

^Confeil qui les concernent. Nous nous

portons d’autant plus volontiers à le

faire, que le Recueil des Privilèges,

imprimé à Dieppe en 1700, efl: de-

venu très-rare , & qu’il ne s’en trouve

^plus d’exemplaires depuis trente ans

chez les Libraires.

Comme il feroit trop long de re-»*

-monter jufques aux premières concef-

fions favorables des Souverains, nous

.nous bornerons à partir de î’époque

de 142.G. Nous avons vu qu’alors la

Ville
,
au dèrefpoir d’être forcée de

quitter la domination de Charles VI,
^

ne confentit à reconnoître celle de •

Henri V, qui fe difoit Roi de France,

qu’à la condition qu’il confirmeroit, ^

eii cette dernière qualité
,
tous les pri*^ .

viléges dont elle jouiflbit alors.

Nous allons donc commencer' par

cette confirmation, qui nous donnera '

une idée certaine des faveurs donc '

nos Souverains antérieurs nous avoient

gratifiés.
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LETTRES-PAT, DE HENRI V.,

Se disant Roi de France.,

,
L?e 2^X0.

Henri, parla grâce de Dieu, Roi
de fiance & d’Angleterre : Aux Ar-
chevêques, Evêques, Abbés, Prieurs,
Ducs

, Comtes
, Barons., luEiciers,

Baillis
, \ icomtes

, leurs Lieutenants,
Miniftres de JuEice

, & autres Tes
fidèles : Salut. Sachez qu’ayant en
îînémoire la fidélité confiante & fin-
cère affeâion, que nos chers & fidèles
les bourgeois

, manants & habitants
de la ville deDieppe Nous ont fait
voir; après que, parla grâce de Dieu,
'^taus avons eu fait notre entrée eti
notre noble ville de Rouen, & que
Jefdits bourgeois, manants & habitants
fe font mis fous notre obéifiànce

, &
rendu nos fujets

, &c A CES
CAUSES, de notre grâce fpéciale, pour
le foulagement de ladite Ville, & des
bourgeois

, manants & habitants d’i-
celle, & afin qu ils puifient fubvenir
aux charges nécefikires de ladite Ville,
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de notre certaine fcience, propr^e mou-*

& de l’avis 9c confentemenî
de notre Confeil , Nous avons con-
cédé

,
pour Nous & nos fiiccefTeurs,

& confirmé par ces Préfentes
,
aux-

’dits bourgeois, manants & habitants ;

qu’eux & leurs fucGefTeurs, bourgeois,

manants & habitants de ladite ville de

Dieppe, foient à toujours quittes &
déchargés de toutes fortes de Gabelles

-& Im'pqfitions Foraines
, & de Qua-^

trième de toutes fortes de boiflbnsqui

feront vendues de maintenant par lef-

dits bourgeois, manants & habitants,

& leurs fuccefTeurs ,
où par eux ex-

pofés en vente ,
nonobflant quelque

cours que ces fortes d’Aides aient eu

dans les autres lieux de notre obéif*

fiance : comme auffi Nous déchargeons

à perpétuité, par ces Préfentes
,
lefdits

bourgeois ,
manants & habitants

, &
leurs fuccefTeurs

,
pour Nous & nos

héritiers
,
de toutes fortes de coutumes

& anciens fubfides, foit-par mer, foie

par terre
,
pour raifon des denrées &

marchandifes qui (ont vendues ou

achetées par lefdits bourgeois ,
ma-

nants & habitants
,

6c leurs fuccef-

féurs, dans les villes, foires & mar-

cliés ,
ou dans les autres lieux de notre

domaine
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flomajne & obeifTance, foie que ces
droits Nous appartiennent, à nos hé-
ritiers ou autrement; à l’exception feu-
Jpment des droits de coutumes, fub-
iides, impofés fur les marchandifes ea
nocredifc ville de Rouen, & des droits;

^ amodiations fur les vins qu’il con-
viendra auxdits bourgeois

, manants& habitants d’y acheter ou d’y vendre
^iie Nous nous rérervons entièrement!
itc en outre, de notre plus grande
grâce, & afin que lefdits bourgeois
manants & habitants foient doréna-
vant pus notre fauve-garde, & denos heritiers

, & foient gouvernés fous

J
f’ouclier de la paix & tranquillité

e notre royaume,& qu’ils augmentent
^urs vœux & zèle pour notre fervice.
K principalement pour les chofes qu’il
îonvienc faire pour garder & main-
cnir la lureté de ladite Ville & les
leux des environs, contre la violence
malice de nos ennemis : Nous vou-

ons & concédons, par ces Préfentesop Nous & nofdirs héritiers
, qué

ddits bourgeois, manants & habi-
inrs, & leurs fuccelTeurs ne foient
oint traduits, pour le furplus, enroces, & ne foient obligés de ré-oÿre d aimune chofe à la jurifdiaion
f omc il,
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atemporelle qui fe tient ailleurs, ni de-

vant d’autres Jufticiers
,
que devant les

Officiers, Minières ou autres qui font

fpécialement députés ou commis pour

ce füjet, en ladite Ville, ou qui le fe-

ront à l’avenir ,
ayant toujours le ref-

fort au Sénéchal ,
ou Hauts-Jours de

r Archevêché de Rouen, tant qu’il con-

viendra que ladite Ville demeure en la

main derEglife ,
& après à notre Séné-

chal de Normandie, ou de nos heri-

tiers, comme il a ete anciennement

accoutumé j
fauf nos droits royaux &

de fupériorité dans toutes les cliofes

qui concernent le fait de la Juftice.,

tant que ladite Ville* ^demeurera es

mains de ladite Eglife
,
que Nous ré-

servons 'pour Nous & nos 'héritiers.

C’efl: pourquoi Nous voul ons & com-

mandons fermement, pour Nous & nos

héritiers
,
que lefdits bourgeois ,

ma-

nants & habitants, & leurs fucceffeurs

üient & pofsèdent à toujours, les. fuf-

dites libertés ,
franchifes & exemp-

tions, & qu’ils en jouiffient & ufent

bien librement & paifiblement ,
comrne

<il efl dit ei-devant ,
fans aucun empê-

chement, loit de notre part ou de nos

hérir-iers, Jufliciers , Baillis, Vicomtes,

pu nos autres Officiers ou Minillres
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4e Juftice, tels qu'ils puiffent être,
i emoins vénérables : Prieur Phil. Wfi
gorn, notre Chancelier deNorma'ndie"
Jean RofFen

, Garde de notre fcel, Evê-
que; notre très-cher frère Thomas de
Uaraice

; notre très-cher oncle Tho-
mas Exon, Ducs; nos très-chers cou-
Jins Warr, Jean Marefcal

, & Giiil-

U Comtes
; nos chers &

deles Her^i Deffitshijgtz
, notre Ca-mtner

, ce Gaultier Hungerford
, 5ené-

^ha! de notre Hôtel
, Chevaliers

, &
3utres\ Donné fous notre feing, en
notre Chateau de Rouen

, le premiec
our de Janvier, l’an de notre règne
e feptieme. Signe par /e Roi ,Sto^’ENDON Et fcellédü fceau d’Angle-
erre & de France

, eh lacs de foie
Jiius voij^ç vert

tt.-patent. dechar les vil.

’orjan^ confirmation de ]'exemption
i.s Droits de (Quatrième

, de.

r ,

b'‘3ce de Dieu01 de France : A nos amés & fcta„x
s Generaux -Confeülers nar TsT

Ha,
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.de toutes nos finances

,
& à nos Elus

fur le fait des Aides ordonnées pour

ia guerre ,
en l’Eleaion d’Arques : Sa.'

LUT ET BÉNÉDICTION. Reçu avons

l’humble fuppHcation de nos chers &
fiien-amés les bourgeois en commua
& habitants de notre ville de Dieppe.,

contenant, que ladite Ville efi: aflîfe

fur port de mer, laquelle mer fret.,

chacun jour ,
deux fois à la muraille

& enceinte, & environne à'ia plupart.

fans quelque moyen ou difiance de pays

ne de terre qui l’en deffende :
pour^

quoi convient *ehacun jour ,
labourer

pour icelle Ville
,
foutenir de haies de

bois & d’une jetée qui deffend la ri-

gueur des flots & rnarées
,
quand ils

viennent; à quoi convient auxdits fup-

pliants faire, chacun an, grande dé-

penfe, & aufii à foutenir la muraül^

ou ladite mer fret, de pierres, pilotis

ëc autres çhx)fes nécefTaires; pour l’en^-

tretènemenc derqueljes , & foiirnir à

ladite dépsnfe, fut permis & ordonné

être cUjÊÜlis & levés certains grands

Aides fur les denrées vendues en ladite

Vil!e;c eft àfavoir, fur chacune queue
* vant-p rm«

tournois» & lur les autres deniees 6c

Kurchandilcs iilec diltribuces , cei:«

L
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faîtis autres deniers

, félon la qualité
de chacune

; & fur. chacun baril de
cervoife

(
bière

)
& autres menus breu-

vages, cinq fols tournois, fans y ac-
cueillir aucuns autres Aides, Lelquelles
chofes cougnues & apparues par notre
très-cher &c très-amé Fils le Dauphin-
Viennois

, après qu’il eut vilité ladite
Ville, quand il leva la Baftille que nos
ennemis, leS' Anglois ,, avoient mife
devant ladite Ville ;• confidèrant la
glande charge que lefdks fuppliants
avoient

, tant en ce que dit elt
, comme

en la garde de ladite place,- & à l’en-
trçtenement & fournilîement des gens
de guerre de la garnilon d’icelle

, &
autrement en pluucurs manières ; Lui',
tourné devers Nous, Nous fit requefié
de les affranchir & exempter de tous
Aides, mis &: à mettre fus, pour le
fait de la guerre; & que nuis autres
Aides, que ceux qui font deffus dé-
clarés, n’eufient cours en icelle Ville:
les deniers de/quels feroient convertis
en réparations & fortifications de la-
dite Ville

, & non ailleurs
; ce que Nous

DClroyons à la reqiicfle de norredit Fils
& en faveur des chofes deffus dites’
Jefquelles il Nous certifia

, en -furent
ïàices & levées nos Lettres

; èc 2,

H 3.
•
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vertu d’icelles, a été depuis la chofe

gouvernée jufques à.préfent, félon cer-

taine ordonnance faite par notredit

Fils, touchant lefdites deffenfes de la

mer & réparations de ladite Ville
; &

qui plus eft, outre & pardeffus Itfdits:

Aides qui fe lèvent ainli fur lefdites

denrées vendues en icelle Ville depuis,

quinze ans
,
en ça qu’elle a été recou-

vrée & .mife en notre main
, a convenu

continuellement & convient auxdits

fuppliants
,
chacun à fon tour

,
être à

befogner à la vuidange des fofTés^^

-tant devers terre
,
comme au marais

& au perroy , du côté de la mer
,
où:

ai’avoic oneques en fofle
,
& affeoir fur

eux-mêmes, pliifieurs deniers pourfour-

nir auxdires deffenfes & réparations

en défaulc des, deniers defdits Aides,

qui n’y peuvent fuffire, afin de réfifler

aux entreprifes que faifoienc chacun

jour fur ladite Ville, lefdits Anglois,

durant le temps qu’ils en ont été près:

mais ces choies nonobflant , en ve-

nant contre l’afFranchiffement&exemp-.

tion deffus dites
,
par Nous ainfi oc-

troyées auxdits fuppliants , & en les

empêchant en iceux ,
vous Eflcus,.

pour ce que jadite ville de Dieppe eft

«n votre avez puis jjaguères,
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'ï^oulii & voulez mettre fus
,
en ladite

Ville lefdits Aides’ ordonnés pour la

guerre
;

c eft à (avoir
,

le quatrième
du vin vendu en gros, & rimpofition
de douze deniers tournois pour livre,

& les bailler à ferme
, comme es autres

lieux de ladite Eleftion non affran-
chis

,
difant avoir commiffion de Je

faire aind: Pour laquelle caufe, les fup-
pliants Nous ont (ait requérir, que,
eu égard aux chofes ci-deffus dites,

& que (i lefdits Aides avoienc cours
,

il^ Gonviendroit que les a’utres ceiraf»
fent

; &:
,
par ainfi dire

, demoiireroiene
lefdites réparations & dépenfes à faire,
dont fe pourroit enfuire inconvéniena
irréparable : il Nous- plaifé leur im-
paicir (ur ce notre grâce & pouvoir
convenabltm.enr

;
pour ce e(l - il que

Nous
, ces chofes conlidérées

, ^ qt^c»
pour donner provifion & ordre au)c
affaires de nos pays & Duché de Nor-
mandie

, avons délibéré Nous tirer
j,

bnef ès marches de pardeîà, & que
bonnement pouvons, pour le préfent,.
donner ladite provifion auxdits fup-
pliants. Pour ces ca u(ès & autres à ce
mouvant

, avons o 61roye& oélroyons
voulons & Nous plaift

, de grâce efpé-
ciaJei par cesPrefçfltes, qu’ils Jouiffent*

H ^
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de leurdite franchife

, & foîent ternis
exempts defdits Quatrièmes & autres
Aides, tout félon la forme & teneur de
noidices autres Lettres

,
par Nous

, fur
ce à eux odroyées, & ainfi qu’ils erfont
joui le temps pafle

,
jufqu’à ce que

-loyons es marches de notredit pays de
Normandie

,
pour donner ordre &

provifion ès affaires d’icelui, ou que
par Nous en foit ordonne. Si vous
Alandons

, & a chacun de vous en.

commettant, fi métier eft, qne lefdits

luppliants vous faites, & fouffrez jouir
& U fer de notre préfeme grâce &
oâroy

,
paifiblemenc ledit temps du-

rant
,
fans leur faire ne fouffrir être

fait aucun empêchement ou deftour-
bier; au contraire, au cas fe fait, mis
ou donné leur étoic

, réparez-le ou
faites réparer & remettre fans délai-,

au premier état deu: Car. ainfi.Nous
p!aift-il être fait

, noaobftant quel-

conques mandernents ou deffenfes au
contraire. Donné à Montbafon., le

dix-feptième jour d’Oâobre l’an de
grâce mil quatre-cent cinquante, & de
notre règne, le vingt-huitième.ParleRoi

en fon Confeil.iS/g/2e,DE LA Locré,
avec grille. & paraphe. Et fcellé en

•flueue d’un grand fceau de cire jaune.
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DE Privilèges. \ n<j

Enregijlre en la Cour des Aides de
toutes les Finances

, tant en Langue-
Doile , comme en Langue-Doc

,
par

Arrêt. Donnéà Tours , le zz Oclobre
" ^450 -

*

DÉCLARATION DE LOUIS XI,
\

JDu 2 Z -Avril 2 interprétation
des^ Privilèges de la Ville de
Dieppe,

Louis, par la- grâce de Dieu, Roi
de France : A nos amés & féaux Jes
Généraux - Confcillers

,
par Nous or-

donnés
, fur le fait & gouvernement

de nos Finances^ aux Elus, fur le fait
de nos Aides

, en la ville Election
d Aroues, & à tous nosautres Jufliciers
ou Officiers, ou à leurs Lieutenants;
CHALUT. Nos chers <Sc hien-amés les

bouigeois, manants & habitants de
notre ville de Dieppe, Nous ont fait
expofcr

,
que jaçok ce que dès l’an

quatoizc-cent foixantc (Sc trois, Nous
leur avons, entr autres chofes

, odtroyë
pour certaines & juftes caufes conte-
nues & déclarées en nos Lettres fur
ce faites

, ôc autres a ce mouvant,
qU/ils, ^ leurs fuccefieurs demeurantiS

H S
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en notre ville de Dieppe, & chacnn^

d’eux fuirent & demeuraffenc francs >

quittes & exempts de toutes Tailles

Importions
,
Gabelles, Quatrièmes, &

autres Aides & fubfides quelconques,

qui lors étoienc & au temps avenir

feroient impofés &_ mis fus de par

Nous& nos fuccefieurs, en nos royau-

me & Duché de Normandie ,
fût pour

le fait de la guerre, payement des gens,

d’armes, ou pour autre caufe quel-

conque, qu’elle fût ou pût être; &
defdites charges les euffions exemptes

& affranchis perpétuellement & a tou-

jours, & vous euffions mandé les faire

jouir de nocredit odroy
,
fans les em-‘

pêcher ne fouffrir être empêchés au

contraire, nonobftant quelconques im-

pôts
,
oêlroys ,

ordonnances ou mande-

ments pour cueillir deniers, aides ou-

fubfides par Nous ou nofdits fuccef-

feurs commis ou députés faits ou à

faire, pour payements des gens d’ar-

mes, & pour quelconque autre caufe,

fous quelque nonobftance que ce

- fût ,
ainfi que ces chofes & autres font

plus à plein contenues & déclarées en

nofdites Lettres
,

fcellées en lac^ de

foie &: cire verte
,
par Nous à eux fur

ce données & oftroyéesi & que lefdite^
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franchifès privilèges, lefdirs bour-

geois & habitants aient, à ce titre
,
&

par vertu de nofdites Lettres
,
toujours

depuis paifiblement joui ,& été tenus

francs, quittes, pailibles & exempts,
tant de l’impoiition foraine

,
que de

toutes autres aides & fubfides : cc

nonobfiant, ils doutent que
,
fous om-

bre de ce que, par inadvertance ou au-

trement
, en nofdites Lettres

,
n’efî:

point mis
,
par mots exprès

,
que les

ayions affranchis de ladite Impofitiori'

Foraine
,
mais y efl feulement contenu

que Nous les avons affranchis de toutes^

impofitlons, & autres fubfides mis ou'
à mettre fus. Le Fermier préfent, ou
à'venir de ladite Impoli tion Foraine en
la Vicomté d’Arques

, ès enclaves de
laquelie ladite ville de Dieppe effaffife,-

notre Procureur ou autres veulent
dire

,
qu’en ladite Généralité ne doit

pas être entendue efpéciaîemcnt ladite

Impofition Foraine, & fur ce les tenir

en grande longueur & involution de
procèsjcn les troublant & empêchant
du joiiiffement de leurs privilèges, qui
feroic en leur grand préjudice & dom-
mage, & plus pourroit être, fi fur çe
ne leur étoit pourvu de notre gracieuse

convenable remède, comme ih dit-
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fent tres humblement

, requérant
iui.

Pourquoi
, Nous , ayant en mé-

moire la grande loyauté defdits bour-
geois &: habitants envers Nous & no-
tre feu Seigneur & Père

,
que Dieu

abfolve
;
auffi les louables agréables

fcrvices par eux faits à notre feu Père
& à Nous, & les grandes charges
qu’ils ont eues & ont à fihpporter

,
tant

pour le fait de la guerre, que pour
l’emparement &‘entrètenement & for-

tifications de ladite Ville, & autre-

ment en pliifieurs& maintes manières,

pour lefquelles caufes
,
Nous fûmes

meus à leur- donner & ocîroyer lef-

dits privilèges, voulant iceux être en-

tretenus, lans reflridion ou diminua

tion : Nous,* en donnant à iccux pri-?

viléges, interprétation
,
voulons, en-

tendons Sc déclarons- par ces Préfentcs-,

de notre certaine fciencè
,

autorité

royale, & grâce- fpéciale ,
lafFranchifi-

fement de ladite Impofition Foraine

être compris & entendu en notredic

oâroy & privilège accordé par Nous,
. &: Nous oâroyé àuxdits bourgeois &
habitants; voulons qu’ils, & leurs fuc-

cefiTeurs demeurants en ladite Ville,

foient ores & pour le temps à Tcniri
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tenus francs

,
quittes & exempts d&

ladite Jmpofition Porainede leurs pro-
pres denrées & marchandifes

, & fans
en abufer

, tout & ainfi
, comme fi-

nommément &> fpécialement il eût été.
& etoit é'erit es lettres de leurfdits pri*»-

vil éges.

Si vous mandons, à* chacun
de vous, fi comme à lui appartient,
que de notredite préfente grâce, inter-
pi etation, déclaration ôc volonté, vous
faites & foufrrez lefdits bourgeois &
habitants

,
jouir’ & ufer pleinement &

paifiblement
, fans les y foufFrir aucu^

nernent empeches ou moleftésau con-
traire^ car ainfi Nous plailî-il être fait,'

nonobflant qu en les Lettres de nofdits
privilèges ne foit pas ex prefieiTrent dé-
claré lafFranchifiement de ladite Im-
pofition Foraine, & quelconques man-
dements

, déclarations
, bai-I de ladite

Ferme fait ou a faire, & Lettres fur-

hreptices impétrées ou à impétrer à cc
contraires. Donné à Tours, le dou-
zième jour d Avril

,
l’an de grâce mil

quatre-cent foixante & fept
, avant

Pâques, & de notre règne, le feptième.
Et au basefiécrit : Lejïre de Crussoi^
& autres préfents. Signé

, Touttain,^
iiri paraphe* fcellé fur fimple queue
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de cire jaune. Etfur h dos ejl écrit

ce qui en fuit :

üan de grâce mil quatre - cent

foixante (et huit y le jeudi dixmeuvième
jour de Janvier, à la cohue à Arques

,

jour des baulx des Fermes des Aides

du Roi y notre Sire y de la Vicomte

dudit lieu ; devant Fous Jacques de:

la Jour y Ecuyer y & Jean Goffelin^

Lieutenants des Elus y élection dudit

lieu d^Arques à la Requefe de Eau*
Un Simon , Procureur des manants

bourgeois (S" habitants de ladite ville

de Dieppe : lecture faite des Lettres-

royanx è* de rattache Jicelles y don-

née de MeJJieurs les Généraux y en la.

préface de plufieurs perfonnes afif
îants èfdits baulx. Signé y un pci-*

raphe^

LET.-PATENT. DE FRANÇOIS I,

Portant confirmation des Franchifes

Privilèges & Libertés de la. Ville^

de Dieppe y en Janvier ^5^4*

F RAT^ÇOIS, par la ^race de Dieu f

Roi de France ;
Savoir failons a tous,

préfents & à venir: Nous avons reçu

l^umble fiipplicaûoû de nos chers &
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f>ien-ames les manants & habitants.
àc notre ville de Dieppe, contenant
<]ue

,
par nos predeceîltiirs Rois de

France, leur ont ete donnés &c oél:royés

plufieurs. beaux & grands privüégeSp.
coutumes

, aides
, ufages

, libertés

franchifes & exemptions plus à plein-
contenus ès^Lettres-pacentes

, en forme
de chartre

, de nofdits prédécefTeurs
j,.

ci-attachées
, fous le contre-fcel de no-

tre Chancellerie
, defquelles lefdits fup—

pliants ont toujours joui & ufé,&;
encore font paifiblement de préfenc 9^& fans contredit : lefquels fuppliantSj.,
qui tantôt

, après le trépas de feu notre,
cher Seigneur & Père le Roi Louis,,
dernier décédé

,
que Dieu abfoubs

,
ont envoyé devers Nous leurs députés,
pour Nous rendre robéiflance & fujet-
tJon qu’ils Nous doivent, & font tenus
faire

, Nous ont fupplié &: requis, que
notre plaifir fort leur confirmer &c
continuer iceux privilèges

, ufages ,
aides, coutumes, libertés, franchifes
& exemptions

, & fur ce leur impartir
notre grâce & libéralité. Pour ce eft-
il que Nous confidérons la bonne,
vraie 6e entiere loyauté que les fup—
pliants ont de toute ancienneté eue &
déniontrée par eiFet à nofdits prédé^
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ceiieurs Rois, & à la Couronne
France

;
Voulons

,
par ce, les favora^

blement traiter, en obtempérant, aufîl

à la prière & requête que notre très-

chère &très-amée Datnc & Mère Nous
a faite d’entretenir nos bons & loyaux

fujets en leurs privilèges , franchifes

& libertés ;& pour autres bonnes &
juftes confidérations à ce Nous mou-
vant

, à iceux fuppliants, à notre nou-

vel & joyeux avènement à la Cou-

ronne, avons confirmé
,
continué &

ratifié, loué & approuvé, & par la

teneur de ces Préfentes, de notre ceî>

raine fcience, grâce fpéciale, pleine

puiffance & autorité royale'
,

Gonfii>-

mons ,
continuons, louons, ratifions

& approuvons tous & un chacun lef-

-dits privilèges
,
coutumes, aides

,
ufa-

ges, franchifes, libertés & exemptions

à eux concédés & oftroyés par nafdits

prédécefleurs, tant & fi avant qu’ils

en ont par ci-devant
,

duement &
juflemenc joui & ufé , & que par lef-

dits odroysj/lejr a été permis jouir &
•ufer

,
jouiflent & ufent encore de

préfent.

Si donnons en mandement, &c.

Donné à Paris, au mois de Janvier,

4’ân de grâce mil cinq-cenç<& quatorze^
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oe notre règne, le premier. Signe fur
le repli

,

par le Roi : RobeïITot^
le en lacs de foie du grand fceau

oe cire verte; & fur ledit repli e/î
écrit :

Lecla, publicata & regifrata in Ca^
^era computoriim Domirii nofri Re^

J jParifis

^

(5* per Dominos ibi ex^
P^àita fecandum formam & tenorem
l^terarum & expeditionem yper diclos
Dominos

y di3is Habitantihusper an^
teafaaarum lüc affixarum. Scriptum-
die xix Martii y anno millejimo quinr
gentefimo decimo - quarto. Signe yIeblanc. Vifa Contentor MoRAU.
LET.-PATENTES DE HENRI ILJ '

Portant confirmation des Privilèges,
de la Ville de Dieppe, en AoiU
^ 54t-

Henri

,

par la grâce de Dieu , Roi-
de France

; A tous préfents & à venir,
Salut : Savoir faifons, Nous, avoir
reçu l’humble fupplication de nos chers,& bien-ames les manants & habitants
de notre ville de Dieppe

, contenant
que nos prédécefTeurs Rois les ont
perpétuellement & à toujours afFran^
cJiis de toutes Tailles, Impofitions Fo-»-
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raines, Quatrièmes, Gabelles, Aides^

Siiblides & Subventions quelconques,

Hiifes & à mettre fus , foie pour le fait

des guerres, paiements de la Gendar-

merie, & pour quelque autre caufe

que ce foit ou piiifiè être
,
& leur a

permis &. oftroyé qu’ils piiiffent à

toujours prendre au Grenier-à-Sel

établi audit Dieppe
,
& fàlines achepter

à bord des navires
,
appartenants à la-

dite Ville, tout le fel
,
tant gros que

délié, qui leur feroit néceflaire ,
tant

pour faler les harengs, morues, ma-

qiicraiix, qu’autres lèurs provifions &
étorements quelconques ,

& icelui (èl

mettre en leurs maifons & celliers ,,

tant qifil leur en fût befoin & nécef-

faire pour lefdites provifions
,

falal-

fons, marchandifes & étorements
,
pour

deux années à une fois; le Grènetier

ôc Contrôleur dudit Grenier appeliés

,

par les mains defquels ledit fcl leur

feroi't délivré, & non autrement; &
qu’ils n’en pourroîent bailler ni déli-

vrer les uns aux autres, fans le congé

dudit Grènetier & Contrôleur , &
d’en prendre décharge, en payant par

eux le droit de marchand feulement,

fans, pour ce, payer aucun droit de

GabellçjAide,ni Subfide mis;& àxne.ttre
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en fus. Et en outre, leur ont permis
& oaroyé prendre^ cueillir, lever en
ladite Ville

, &aii profit d’i.celle, pour
aide, pour chacune cjueue & pipe de
vin vendu en détail en icelle Ville,
foixance fols tournois; pour chacun'
baril de cervoife vendu en icelle Ville,
en détail', cinq fols tournois; & de
celui qui efi bu par etoremenc es mai-
fons ou navires, quatre fols tournois;
pour chacun baril de cervoife ou bière^
porte hors de ladite Ville, ving’t de-
niers tournois: de laquelle aide, les
Bi a fleurs font refponlifs

;
pour cha-

cune queue de fidre ou péré, vendu en
détail en ladite Ville, dix fols tour-
nois

;
pour chacune queue dudit fidrC'

ou père hors ladite Ville
,
quatre fols

tournois, pour chacun leth de hareng"
frais ou falé, apporté en ladite Ville,
par mer ou par terre, emportants hors
ladite Ville par mer, dix fols tournois;
pour chacun millier de fer venant
pai mer

, deux fols fix deniers tour-
nois,; pour chacun muid de fel ve-
nant par mer

, cinq fols tournois
;
pour

chacun tonneau de vin venant par'
nier, cinq fols tournois

;
pour cha-

cune hefle aumaille, deux pourceaux
j^our une bçfle

, fix moutons pour une.
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quatre veaux pour une befle'

t88
Ëefte

,

aumaille
, deux fols fix deniers tour-

nois
;
pour chacun millier de hareng

partant de ladite Ville ^ en balle ou

futaille
,

fix- deniers tournois
;
pour

chacune pipe de vin venant par terre

& vendu en gros en Tétape , vingt

deniers tournois
; & des autres pièces,

futailles, à l’équipolent* Pareillement;

auroient nofdits prédécefTeurs affran-

chi & exempté toutes les perfonnes

nobles, & autres tenants noblement,

& que fi après tiendront fiefs & arrière-

fiefs, réfidants ordinairement en no-

tredice ville de Dieppe, fans fraude.,

en faifant par lefdits nobles, & noble-

ment tenants guet ès portes de ladite

Ville
,

d’aller, ni envoyer au ban^,

arrière-ban ,. ni aux montres & man-
dements des gens de guerre, pour quel-

ques criées, mandements ou proclama-

tions qui puiflènt être faits par nofdits

prédécefTeurs, ni leuts fucceifeurs pour

le fervice de notre royaume.. Ont aiiffi

donné & odroyé auxdits fuppliants &
habitants de ladite Ville, puiffance

,

avec le Capitaine d’icelle, ou fon Lieu-

tenant, d'élire un Receveur & y com-

mettre, &icelui dépofer, fi befoin eft,

mêmeraent ledit Capitaine ou fon,Lieu*
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tenant, pour ordonner, avec les Con-
feillers & Procureur-Syndic de ladite

Ville
, des deniers defdits Aides &

G(fÎToys
, ouir& clore les comptes

,

en appellanc avec eux les bourgeois
d’icelle e.n nombre compétent

; & li efl

ledit Capitaine juge des différends qui
procèdent defdits Aides

, les appella-
tions duquel font relevées immédiate-
ment en la Cou-r des Généraux dc€
Aides en notre viHe de Rouen : def-
quels privilèges

, coutumes
, aides^,

üfages
,
libertés, franchifes & exemp-

tons, lefdics iuppliants & leurs pré-
déceffeurs ont joui & ufé

, jouiffent
& ufènt encore de prélènt

, & em-
ployent les deniers des cli-ofes fufdites'

aux réparations, fortifications & au-
tres choies néceffaires à ladite Ville,
comme ils ont délibéré faire & con-
tinuer, s’il Nous plaifolt leur conti-
huer & -confirmer lefdits privilèges

,

coutumes
, aides

, ufages
, libertés St

exemptions, ci-attachés, fous lecontre-
fcel de notre Chancellerie.

Pour ce eff-il que Nous duemenc
avertis du bon & honnête devoir que
lefdits habitants & fuppliants ont fait,

tant pour la tuition & défenfe de la-
dite Ville

, fortifications, réparation^
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ôc embelliflements d’icelle
,
& à ce-

•qu’ils aient meilleur moyen continuer

•de bien mieux , & pour certaines au-

tres bonnes, juftes & raifonnables con-

fidérations à ce Nous mouvant ,
à

iceuK fuppliants avons continué ,
con-

'firme
,
ratifié, loué, approuve & émo-

logué
,
& de notre certaine fcience ,

pleine puiffance & autorité royale,

continuons ,
confirmons ,

ratifions ,

approuvons & émologuons tous & un

chacun les privilèges ,
franchifes ,

li-

bertés ,
coutumes, aides ,

ufages &
•exemptions mentionnes es Chartres

,

Lettres - patentes ci- attachées ,
fous le

contre-fcel de notre Chancellerie , à

eux ,
comme dit eft

,
par nos prédé-

ceffeurs oûroyés
,
pour en jouir par

eux ,
tant & fi avant , & par la forme

& manière qu ils en ont ci-devant due-

-ment ôc juflement joui Sc ufe, jouif-

fent & ufent encore de préfent ,
ex-

cepté toutefois le droit & odroy de

cinq fols tournois fur chaque muid

de fel venant par mer
,

que Nous

^avons révoqué & révoquons, & ne

voulons ni entendons être aucune-

ment pris
,
ni levé par lefdits habitants.

Si donnons en mandement ,
&c.

Donné à Compiegne ,
au mois
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d’Aoûc, l’an de grâce mil cinq-ce^
quarante-fepc, & de notre règne, le

premier. Et au bas efi écrit : payé au
Receveur des confirmations, quarante
écus fol. Signé

, La Chaisnaye.
Et fnr h repli efi écrit : par le Roi.
Signe : Bürgensis. Elus ejl écrit,:

enregiflré : vifa Contentor. Signée
Hurault. Et fcellé en lacs du grand
-fceau de cire verte.

l^ota. la Ville a toujours été franche des
proirs de Gabelles

, pfree nu’avanr leur
^recljon, les bourgeois faifoient beaucoup de
fel dans les marais

, comme il efi dit au com-
mencement de ces Mémoires

^ Si que vraifem-
blabîement cetre franchiVe a été, dans fou
orîgme, rindemoiré de la privation d'y en
fai’e. Il paroît que les habitants percevoient

,

ans ce^ temps anciens
, cinq fols par chaque

muid de Tel qu’on apportoir, par terre, de ces
marais dans Dieppe, Sc qu’ils les avoienr de-
puis

, étendus fur chaque muid de Tel venant
par naer. C efi: ce Droit que Henri II a fup-
pnme par les rufdites Lettres-Parentes, fur U
plainte du Permier delà Gabelle»

•V
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XET.-PATENT. DE FRANÇOIS II,

Portant confirmation des Privilèges

de la Ville de Dieppe , données à

Bar-le-Duc , en Septembre i 5 55.

I
L efl: iniTtilcde rapporter ces Lettres*-

patentes, non plus que celles don-

fiées par Charles IX, le 13 Septembre

1^73 ;
par Henri III ,

dans le mois de

Mars 1*575 I
qu’elles font en

tout conformes à celles de Henri II.

Nous avons “Cru *qu’il étoit aujour-

d’hui inutile, vu le zèle avec lequel

les citoyens fe rendent aux aflembiées

de rHôtel-de-Vîlle ,
de rapporter les

Lettres-patentes de Henri II , du 16

ITanvier 15 55 ,
qui aiitorifent les Con-

•ieillers-Echcvins de Dieppe de con-

damner .en amende applicable, partie

aux affaires de ladite Ville, & 1 autre

partie aux pauvres ,
tous ceux des

bourgeois qui feront convoqués aux

.affemblées de l’Hôtel-de-Ville , & qui

:£efonc,défaillants de s’y trouver.

VIDIxMUS

$
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IDIMUS DE LET.-PATENTES,

^our 'faire allouer dans Us comptes

de la Ville y la fornme de z ^8^
livres tournois , pour cent mille

pains fournis à TArmée qui prit

Calais,

^ TOUS CEUX qui ces préfentes

.ettres verront : 'Adrien Gramenfon ,

îarde du fcel des obligations de la

Hcorncé d’ Arques
,
pour le Roi notre

ire; Salut : Savoir faifons que par

îëoffroy MifFant, Ecuyer
, & Jacques

lenfe, Tabellions Royaux jurés en
îdite Vieônité

,
ont été cejourd hui

' Mars 1561 ,
vues, tenues & lues,

Tot après autre
,
une lettre en par-

hemin
,

faine & entière en feing,

:eâu Ôc écriture, dont la tenure en-

ait :

François
,
par la grâce de Dieu

,

Loi de France : A nos amés & féaux
“S Gens de nos Comptes en pays gé-
léra! de nos Finances, établis à Rouen;
lailli de Caux, ou fon Lieutenant

,

: à tous nos autres Jufîiciers & OfH-
iers qui! appartiendra

;
ÜALUï. Nos

Toffif J.I. I
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chers & bien -aimés les habitants de
notre ville de fJjeppe Nous ont

,
par

leur Requête préfentée en notre Con-
fcil privé \ cbattachée fous le contre-
fcel de notre Chancellerie

,
remontré

qu’en l’année 1557 >
étant le camp &

armée du feu Roi notre très-honoré

Seigneur & père, que Dieu abfolve,

devant la ville de Calais
,

les Echevins
dudit Dieppe y auroient, de l’ordon-

nance de notre très-cher & amé oncle

le Duc de Guife
,
lors Lieutenant-Gé-

néral en ladite armée , & pour le fe-

cours d’icelle
,
promptement envoyé

la quantité de cent mille pains, & pour

lelquels auroient payé & débourfé de

leurs deniers, la fomme de 1483 liv.,

'de laquelle (omme notredit Seigneur

& père leur fit donner afîignation par

le Tréforier de notre épargne
,
fur la

recette générale dudit Rouen
,
par un

mandement dudit Tréforier, pour être,

ladite fomme, mife ès mains de Maître

Pierre Bertrand ,
Tréforier de l’ex-

traordinaire de nos guerres ,
& icelle

fomme être par lui baillée auxdits

fuppüants
,

pour le rembourfement

des deniersdu quartier d’Oâobre i $ ^

lequel mandement & aflignacion n’au-

roient forci aucun ' effet ,
obftant 1^
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teVocation générale des afllgnationâ

dudit quartier. Nous fuppliant & re-

quérant très-humblement, qu’il Nous
plût faire remboùrfer Jefdits Echevins,
de ladite fomrne

,
ou bien leur pro-

mettre d’employer ladite partie au
compte qu’ils ont à rendre de leurs
deniers communs; enfemble les frais

par eux faits
, & qu’il leur conviendra

faire à la pourfuite de ladite afTigna-
-ion & rembourfement

; ce que par
Nous leur auroit été accordé. A .ces
iraufes

, vous mandons
, commettons

k enjoignons par ces Préfentes, que
.^ous

, General , comptiez employiez
‘S états que ferez au Receveur defdits
ieniers communs dudit Dieppe, donc
1 a à prendre compte, iceiïe fomme
le 1483 liv. tournois, due auxdits fup-
diants, pour Ie«pain qu’ils firent four-
lir, ainli que dit efl, en l’année 15^7,,
tant le camp de notredit feu Sieur &
ère devant Calais; enfemble les frais
îifonnables qu’ils feront apparoir à
ious

,
faits a la pourfuite recouvre-

lent de ladite aflignation
, liquida—

on d’iceux préalablement faite par
ous. Bailli

, votredit Lieutenant
, nos

Æciers audit Dieppe
, & notre Pro-

-ireur préfent & appellés : laquelle

I Z
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fomme de 1483 üv. tournois ,

& frais

ainfi liquidés que dit efl
,
voulons,

par vous, Gens de nofdits comptes, &
autres qu’il appartiendra, être paffes

& alloués en ladépenfe dudit compte.,

en y rapportant
,
par ledit Receveur.,

avec ceidites Préfentes fignées de

notie main
,

ledit mandement cancelé

du Tréforierde nofdites épargnes, en

outre l’aéle d’affirmation deldits habi-

tants , comme ils n’en ont aucune chofe

reçue ,
avec leur quittance dudit rem-

bourfement; finon fuffifante en la dé-

claration defdits frais & liquidation

d’iceux feulement : Car tel eft notre

plaifir
,
nonobRant quelconque ordon-

nance ,
reftrinaion ,

mandement, dé-

fenfe& lettres à ce contraires. DONNÉ
h Efclanfon ,

1 e feizième jour d’Oftobre,

l’an de grâce quinze-cent cinquante-

neuf, &: de notre' règne, le premier,

Au-deffous : S/gne , Fr A N C E U R,

bas' ef} écrit: par le Roi en fou

Confeil. HURAELT , avecfeing

& .paraphe. Et fcellé fur fimple queue,

à grand placard de cire jaune. En té-

jnioins de ce, Flous Garde du fcel (uf*

nomme ,
nous av’^ons rnis a ce prefLni

Vidimus ,
le fcel royal deffiices oblh

"^ations.Ce fut fait & vidiine a Dieppe
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ï’an & jour rufdics. Signé, MlFFANT
& Bense, avec paraphes.

LET.-PATENTES DE HENRI IV,

Portant confirmation des Privilèges

de Dieppe , du mois d'Août 2 g,

ÏÏenri, par la grâce de Dieu, Roi
de France & de Navare : A tous pré-
lents & à venir; Saiut : Savoir fai-

fons
,
Nous

,
avoir reçu l’hunible fup-

plicatîon de nos chers & bicn-amés les

manants & habitants de notre ville de
Dieppe

, contenant que nos prédé-
celîeurs Rois les ont perpétuellement,
Sc à toujours affranchis de toutes Tail-
lés

, Impofitions Foraines, Quatriè-
mes , Gabelles

, Aides
, Subfides &

Subventions
, & quelconques mifes*&

i mettre fus
, foit pour le fait des

guerres, payements de la' Gendarme-
'ie

, & pour quelque autre caufe que
:e foic^ ou puiffé être

, & permis &
)droyé

• *'••••*•••*
Pareillement, auroient nofdics préde-
e/Teurs affranchi & exempté toutes
es perfonnes nobles & autres tenants
loblement, & qui- ci-après 'tiendroiic
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fiefs & arrière-fiefs, réfidants ordînai-

rement en notredite ville de Dieppe,

lansfraude, en faifant par lefdirs no-

bles &: noblement tenants
,
guet ès por-

tes de ladite Ville
,
d’aller ne envoyer

au. ban & arrière-ban-, ne aux mon-
tres &: mandements de gens de guerre,

pour quelques criées
,
mandements ou

proclamations qu’ils puifient être faits

parnofdirs préuéeefleurs, ne leurs fuc-

cefTeurs
,

pour le fervice de notre

royaume
;
iceux exempts & afFranchîS

de la contribution des falpêtres , & de

la folde de cinquante mille hommes
de pied. Ont aufii donné & oâroyé

auxdits fuppliants ,
habitants de ladite

Ville
,

puifiance ,
avec le Capitaine

d'icelle ou fon Lieutenant, pour or-

donner avec les Confeillers & Procu-

reur de ladite Ville, des deniers déf-

aits Aides ,
élire Receveur , y admettre,

X icelui dépofer, fi befoin efi, ouir

iz clore les comptes ,
en appellant avec

eux les bourgeois en nombre compé-

tent ;
& fi eft ledit Capitaine, Juge des

différends qui procèdent defdits Aides,

les appellations duquel font relevées en

la Cour des Généraux des Aides de

notre Province de Normandie immé-

diatement ; defq^uels privilèges ,
coix-
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ceilions

,
coutumes

,
aides

, ufages
,

libertés, franebifes & exemptions,
lefdirs fuppüants & leurs prédéceffeurs
ont joui & ufé

,
jouiirenc & ufenc en-

core de préfent, hormis toutefois de la

décharge de cinquante mille hommes
de pied, & de l'impofition du Domaine
Forain

, a quoi ils font troublés, &
defquels encore qu’ils en foient fpé-
cialement exempts par lefdirs privi-
lèges, concédions & oclroys, cenéan-
aiüins contre la teneur d’icsux

, & à
:eur préjudice & intérêt, ils ont été
:otirés auxdites contributions

, fous le

:îrétexte qu en faifant les baux du
Domaine Forain

, les Fermiers
, par

urprife ou autrement, ont fait glifîêr
fdits baux ( nonobdant lefdits privf-
éges) & en vertu d’iceux baux

, fait
•ayer lefdits habitants; à quoi ils Nous
nt très-humblement fupplié leur vou-
ait pourvoir en la continuation &
onfirmation de leurfdits privilèges
nciens

,
qu il Nous plaira leur oc-

‘oyer, afin quils puifïent jouir entiè-
^menc & efFeauellemenc du bïnéfice
- grâce que nofdits predécefîeurs Rois
:ur ont faits

, fans aucun retranchc-
lent

; & employer, comme ils ont
mjours faic^ les deniers provenants

I 4
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defdites conceiïions, aux réparations,

fortifications & autres chofes nécef-

faires à ladite Ville. Savoir faifons

,

que Nous duement informés du bon

& fidèle devoir que lefdits bourgeois

& habitants ont toujours fait, comme
encore ils continuent à la conferva-

tion de ladite Ville, fous notre obéif-

fance
, «Sc à la réception & manuten-

tion de nos Officiers & bons fervi-

teurs, qui font à préfent réfugiés de

leur pays & maifons en ladite Ville ,

pour la sûreté de leurs perfonnes &
biens

,
contre la force & violence de

nos ennemis rebelles
,
qui détiennent a

préfent la plupart de nos places

,

villes & châteaux de notre Province

de Normandie
,

contre autorité
;
&

que ladite Ville eft Tune de celles qui

Nous fert de retraite & à nos fervi-

teurs'; le fecours qu’ils Nous ont libé-

ralement fait en ces troubles & remue-

ment d’armes & temps d’infidélité.;

ayant eftimé très-raifonnable les

tifis-r en reconnoiflTance de leur fiae.-

lité ,
devoir & fervice ;

afin de leur

faire reffentir du fruit d’iceux & leur,

accroître ,
avec le moyen ,

la volonté

de continuer en ce bon devoir: Avons

auxdits bourgeois & habitants, conci*
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Diié

,
confirmé

, approuvé
, ratifié;

émologné
,
continuons, confirmons

,

approuvons & émologuons tous & un
chacun lefdics privilèges

,
franchifes

,

libercésy coutumes, aides
, ufages,

concédions <Sc oétroys, à eux, comme
dit eft, ci-devant concédés, pour en

'jouir par eux & leurs fuccelTeurs tant
& fi avant, & par la forme & ma^
hière qu ils ont ci-devant bien on
duem.ent joui ou dû jouir deufer,
jouifrenc & iifenc encore depréfènt,
félon & conformément à leiirlHits an-
ciens privilèges, fans aucune chofe en
diminuer, altérer ne innover

,
quel-

ques lettres ou baux obtenus ou h
obtenir par importunité ou autrement
au contraire: a quoi pour les fufdites
jufles confiderations ne voulons y
avoir egard

,
ains y avons dérogé &

dérogeons de notre pleine puifîance
& autorité royale

, excepté toutefois
le droit & oefroy de cinq fols fur cha-
cun muid de fel venant par mer

,
que

Nous avons révoqué & révoquons, &
ne voulons Sc entendons être aucu-
nement prins

, ne levé'par lefdirs ha-
bitants.

Si donnons en mandement
> &c.

Donné au camp de Dieppe, au
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ntois d’Aoufl-, l’an de grâce mil cinq-*

cent quatre-vingt*neuf , & de notre

règne, !e premier. Signé, Henri. Et
fur le repli: Par le Roi. Signe",

Potier. Et fcellé en lacs de foie

rouge & verte.

Sur le même repli, efl encore écrit

t

Enregijlré en la Cour des Aides de

J^ormandie , cejout d'hui vingt-troi^

ficmejour d'Avrilmil cinq^cent quatre*

yingt-douT^e
, pour en fouir les impé**

trants , fuivant VArrêt d^icelle , dudit

jour , & aux charges y contenues^

Signé

,

Bertaut. Et à côté, fur le

même repli
,
efl encore écrit :

Regijiré en la Chambre des Comptes

de 'Normandie , ouï

,

& ce confentant

le Procureur-général du Roi
;
pour

jouirpar les impetrants_, des privilèges

y contenus
,

ainjî quils en ont ci^

devant bien & duement foui , à la

charge d'en compter à ladite Chambre,

A Caen , le treizième jour d'Avril

mil cinq - cent quatre - vingt - doiii^.

Signé , R I G H E R : ConUntot
BoUCHERr.
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IET..PATENTES DE HENRI IV,

J^ortant création des Prieur & Juges^
Confuls de la Ville de Dieppe^
données dans le mois de Septernhrù

H ENRI, par fa grâce de Dieu
, Roî

de France & de Navarre : A tous pré-
sents &à venir; cSalut. Nos prcdé-
cefTeurs, Rois de bonne & louable
mémoire, voulant pourvoir à l’abré-
viation de grand nombre de procèt
qui régnoient & avoient cours entre
les marchands de ce royaume

,
pour

le fait de la marchandife, & leur fa-
ciliter & accélérer l’adminiRrarion de
la juüice pour leur commodité, fans
leur être plus dilayé, comme elle étoie
par le pafle, par la fiibtilité & artifice
des Avocats Procureurs, qui ren-
loient les procès immortels & les par-
ies confommées en dépens à la pour-
unc , auroient établi ès principales
nlîesdece royaume

, ’/pécialement ea
los villes de Paris & Rouen

, la Ju-
•ifdiélion des Prieurs & Confuls, pour
uger indifféremment, de tous procès &
uiîeiexids 135 us & a mouvoir entr^

16
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I wfdits marchands & autres, pour fe

fait des marchandées,félon le règlemeiit

c]iii en a été fait, & le pouvoir attribué

au fdits Juges & Confuh, pour cet effet :

lequel ctabliffemcnt jufqii’ici ayant eu

lieu èsdites Villes
,

lefdits marchands

en ont reçu un grand foulagement en

leurs affaires
, &c commodité de leur

négociation & commerce entr’eux ; &
defirant nos bien-amés les bourgeois

&c habitants de notre ville de Dieppe,

s’éjouir de pareille grâce & décoration

dejufliceen leurdite Ville, en laquelle

ladite Jurifdiâion ef} plus requife& plus

néceffaire qu'en nulle autre ville de ce

royaume
,
pour le grand trafic & com-

merce qui s’y faitàpréfent entre lesmar-

chandsde la Ville, qu’autres étrangers

qui y affluent & habitent ordinairement,

Nous requérant très-'humblement leur

vouloir icelle Jurifdiâion odroycr à

l’inftar de celle'écabüe en la ville de

Rouen :
pour les fufdites confidéra-

tions & les habitants de laquelle à

préfenc, voire une grande partie, tant

de nos officiers que marchands, qui

Nous font ferviteurs fidèles, fe font ré-

fugiés audit Dieppe, pour la sûreté &
confervacion de !eui*s perfonnes &
JjÎQnsj Nous défilions gratifier lefdits
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. expofancs, autant qu’il Nous cil poflîbltr,

pour les fufdites conlidérations
,
que

Nous avons trouvées jufles & rai-

fonnables, & pour Je bon devoir dont
ils ont ufé & ufent, à contenir &
conferver ladite Ville fous notre obéif-

fance, qui lert à préfent de retraite

aflurée. pour nos bons ferviteurs de
ladite province, contre la force & la

.violence de nosennemfsrebelIes,&,poux
fatisfâire à la fupplication&requêtequi
faite Nous a été crr faveur defdits bour-
geois & habitants, AVONS, de notre
certaine, fcience

,
pleine puifTance &

autorité royale, créé, érigé, établi,

par cetuy notre JÉdit perpétuel &
irrévocable, créons, érigeons & éta-

bliflons ladite Jurifdidion des Prieur
& Juges - Confuls en icelle ville de
Dieppe

,
pour icelle Jurifdidion

, y
être tenue à Tinfiar de celle qui efl

adminiftrée en notre viîle de Rouen,
avec pareil pouvoir & autorité & pri-

vilèges, foit en nombre d’o/Hciers &
refforc, & félon qu’il efJ porté par les

Edits, Déclarations & établiiTement d’i-

ce!le,& Règlements furce faits
,
comme

sils étoieiit ci de mot à antre fpécifiés

.& référés, & lefquels voulons fervir

jpoüc celles de la ville de Dieppe
j
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comme fi elle étoic comprife èfdîfs

Edits & Ordonnances, Si donnons en
mandement à nos amés-féanx Con-
feill ers, les Gens tenants notre Cour de
Parlement a Caen

,
que ces Préfences

ils aient à vérifier & faire regifirer^

& du contenu, faire jouir les impé-
trants & leurs fuccelTeurs

,
pleinement

& paifiblement, ceffant & faifanc ce/Ter

tous troubles & empêchements au con-

traire, nonobfiant routes oppofitions

ou appellations quelconques
,
pour lef-

quelles, & fans préjudice d’iceÜes
, ne

voulons être déféré; la Cî>nnoifrance

defquelles Nous avons retenvie & ré-

fervée à Nous &: à notre Confeü, l'in*

terdifant à tous autres Juges ^ & ce

par vertu des Préfentes, que Nous
avons fignées de notre main : CAR.
TEL EST NOTRE PLAÎSIR; & afin

que ce foit chofe ferme & fiable à

toujours , Nous AVONS fait mettre

notre fcel à cefdites Préfences, & fauf

en autres chofes, notre droit, & Tautrui

en toutes. Donné au camp d’Arques,

au mois de Septembre, Tan de grâce

mil cinq-cent quacré-vingt-neuf , &
de notre régné, le pYemier. Signé,
Henri. Et jur U repli ejl écrit: Par

le Pkoi. Signé j PüXIER. £c à coté»
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Vifa ConUntor, Signe , De Vertoist*
Et fcellé en lacs de foie ronge & verte,
du grand fceau de cire verîe.

^

Ces Lettres - Parentes ou Edit de créaffon
d un Siège Confula re à Dienne, ont été con-
firmées par autres d. Louis XIII, en Fè' rier
16 r 8 , & de Louis XÎV

,
en Scpterrl re

enregiflrées au Parlement
,
par Arrêt du 2t

Février 1644.
^

LETTRES-PAT. DE HENRI IV,

Fartant pouvoir en faveur des ha-
bitants de Dieppe , d'arrêter les corp^
& biens des Marchands Forains (Sr

autHs Débiteurs trouvés en icelle
du t ^ Octobre. Z ^8 6.

Henri, parla grâce de Dieu, Foi
:!£T rance &; de Navarre; A touspréfent$
X à venir

; Salut : Nous defirant fa-
vorablement traiter nos bien-amés les
-onleillers, manants & habitants de
lotrc ville de Dieppe, en recognoif-
ance ^ témoignage perpétuel ce leur
idelité rendue en ce temps de troubles.
S< de rebtbion, à la con(ervatir>n lous-
lotre obéifîance

, inclinant hbérale-
nencà la fiippiication & requête qu’ils
Nous ont préientée, pour leur accordée
[U ils puiflent uier d’arrêt lur tomt
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Foraîns en ladite Ville, pour conferver

paiement de leurs- dettes, dont ils ont

joui par ci-devant, & ce ,..fuivanc Favis

à Nous fur ce donné, par nos amés
6r féaux Confeillcrs

,
lelieur de Chates,

Commandeur de FOrmeceau, Gouver-

neur de nos Ville & Châteaux de Dieppe

& Arques, des (leurs Raoul Bretel ,

Préfident en notre Cour de Parlement

de Normandie, de Lois Brecel, Con.r

feiller en notre Grand Confeil ,
fur le

renvoi que Nous leur avons fait de

ladite Requête, & conformément audit

avis ce attaché, Av.OîsJS accordé- &
oâroyé, accordons & odroyons auxdits

habitants, privilège & pouvoir qu’ils

puiffent faire faille & arrêter, lors &
ouantes fois qu’ils pourront, les per^

fonnes & biens des Pvlarchands Sc

autres perfonnes, Forains& étrangers ,

leurs débiteurs trouvés en ladite Ville,

pour recouvrer paiement de ce qu’ils

prétendent leur être dû, à caufe du

trafic des marchandifes ou autrement;

à la charge de jufîif er la fomme pour

Laquelle ils auront fait ledit arrêt, leur

être loyaument due, dans le délai qui

leur fera préfixe &: ordonné par le Juge

ordinaire de ladite Ville ,
fur les peines

de droit, pour jouir &, ufer par lefdits

/
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hâbirants

,
dudit droit & privilège >

ainiS que font les habitants de notre

ville de Rouen
,
& autres principales

villes de notre royaume.

Si donnons en mandement, &:c.

Donné au Camp de Dieppe, le

quinzième jour d’Odobre, mil cinq-

cent quatre-vingt-neuf
,
& de notre

règne, le premier. Signe, HekRI. Et
fur k repli: par le Roi. Signe , Ber-
TRAN. Et fcelié en queue ,

du grand
fceau de cire verte

,
en lacs de foie

rouge & verte. Et fur k même repli

ef encore écrit :

Lues , publiées & regiflrées ,ouï &
confentant k Procureur-Général du
Roi

,

pour en jouir par kfdits habi^

tants , fuivant FArrêt de la Courfur
ce donnéy à Caen en Parlement , le t o

Avril Signé, HeURTAET.
Contentor COMBAUD.

Les habitants de Dieppe ayant été troublés,

en 1604 , dansla jouilTanced’une partie de leurs

Privilèges, par le nommé MuifTer, adjudicataire

des Fermes , ils furent déchargés de Tes de-

mandes, par Ordonnance du 16 Février 1605 ,

rendue par les Commiflaires députés par le

Roi
5
pour la vérifrarion des Oclrois, ventes

,

engagement des Aides, impcfiiions
,
privilèges

& privilégiés du royaumCo
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L’on croit inutile de rapporter ici Fef

Lettres-Patentes confïrmatives des Privilèges
de Dieppe

, données par Louis XIII , au
mois de Juin i6lo, duement enregiflrées

,

parce qu’elles ne font qu’une répétition du
contenu dans celles de François I , de Henri
II, & autres Rois leurs fuccelTeurs,

.
LET.-PATENTES DE LOUIS xiir,

Portantpermijjion (ïétablir un College

dans la Ville de Dieppe y du mois
de Décembre z6zé[^,

XjOUIS, par la grâce de Dieu, Roi
de France & de Navarre; A tous pré-

fents & à venir
; Salut. Nos chers

& amés les habitants de la ville de
Dieppe Nous ont fait remontrer que,
depuis deux ou trois mois en çà , notre
cher & bien-amé couiin le Cardinal de
Joyeufe, Archevêque de Rouen, Sei-

gneur fpfricuel & temporel de ladite

ville
,
mu de zèle & de piété à Tavan-

cernent de la gloire &c fervice de Dieu ,
"

en confidération du befoin que
ladite Ville a de fecours, inftrudion

&c adiflance
, a établi & fondé de Tes

bienfaits en icelle, la Congrégation
des Prêtres de TOratoire de Jefus-

Chrift, lelon qu’il eii contenu au

Contrat de fondation du z Septembre
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dernier; & autant que le dcfir & af-

feâion des habitants a toujours été

d'établir un Collège en ladite Ville,
a quoi ils n'ont pu parvenir jufqu’à

aréfent; que ladite Congrégation re-

:onnoiffanc la nécefîîté qu'en a ladite

Communauté
, cnfemble l'utilité &

progrès qui en peut procéder, fur la

upplication & infrancc qui leur en a
défaite de la part deldits habitants, a
:onfenti de prendre la direélion de
adite inftitution

;
même un d'entr'eux

cconnoifTant: ledit befoin
, &: y vou-

ant contribuer par Contrat de fon-
iation pafTé à Dieppe

,
le 24 du mois

le Novembre dernier
,
de fa pure li-

)éraiité & dévotiorr, a donné à lad ite

^Congrégation
, la fomme de 11600,

ivres, à la charge de fournir & ap-
pointer les Régents de trois clafTes;

a première, pour lire
, écrire, compter

le jetter
;

la fécondé, pour l'a philo-
ophie, & la troifième pour la théo-
Dgie; après que, pour l'établilTemenc

ludit Collège
, les habitants auront

burni de leur côté, trois dalles d’hu-
nanités, pour les Régents defquelles
1 leur convient trouver la fomme de
>00 livres par chacun an : c’çfl pour-
[uoi

I & 1<>^ habitants n'ont trouvé
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moyen plus prompt &: affuré pour Tac-
compliflement de ladite inftitution

»

que de leur permettre de prendre juf-
quà 2iOOo livres, en conftitution de
1500 livres de rente, à la raifon du
denier quatorze, pour racheter & amor-
tir 2100 livres de plus grand nombre
de rentes créées & confîituées au
denier fix, fuivant l’ancienne coutume
du pays

, fur les deniers communs
dOâroy a eux concédés, dont i! re-
Vviendra de bon, à ladite Communauté,
600 livres de rente

,
pour être lefdites

600 livres employées & converties au
paiement & iubvencion des gages &
appointements defdits Régents

; Sc

pour cec effet
, Nous ont très-humi-

blemenc requis leur oitfroyer fur ce
nos Lettres nécefîaires. ^

Nous, A CES Causes, favorifant

leur intention en une œuvre fi faines

& profitable à ladite Ville
,
après avoir

fait voir à notre ConfeÜ, la copie du
Contrât de fondation & de fade de
raireml)!ée Sc délibération fur ce faite

parlerdits habitants, AVONS, de notre
grâce fpéciale

,
pui/Tance & autorité

royale, à iceux habitants, permis &
permettons prendre & confiieuer au
profit de ladite Congrégation

,
là-
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fomine de 1500 livres de rente au de-

nier quatorze
,
fuivant l’Edit, (ur les

deniers communs ôc OeSroys d’icellc

Ville, pour ladite femme de 21COO
livres employée au rachat & amortit

fement des rentes dues &: confiituées

‘au* denier fix
,
fur lefdits Odroys

;
&

d'abondant
,

leur avons oflroyé &
concédé, & de notre grâce & autorité

fufdites, oflroyons & concédons qu’ils

puifTent lever & prendre fur les fu(dits

Oâroys, à l’avenir & après lefdits ra-

chats faits, ladite fomme de 600 livres

par chacun an, pour être employée à

îentretènement appointemenc de
trois Régents, lefquels inflruiront gra-

tuitement ès lettres humaines
,
audit

Collège
,

les. enfants de l’une & de
l’autre Religion

, régnicoles & étran-

gers; & ce, pour autant de temps que
ledit Collège durera

; d’autant qu’en
cas de ceffation, Nous voulons & Nous
plaît que ladite fomme de 600 livres

retourne au profit & décharge defdits

expofants
, & diminution des rentes

çonftituées fur lefdits Oclroys.

;
Si donnons en mandement

, &c.
V DonNÉ à Parts, au mois de Dé-
cembre

, fan de grâce mil lix-cent

qu-atorze
,
& de notre règne

,
le cin-

U-
' r J, J ^
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quième. Sarlc repli
; par le Roi. Signé,

De LA Fon, Et fcelle en queue, du
grand fceau de cire verte, en lacs de
foie rouge & verte, & à côté

, d’un
autre plus petit fceau de la même cire.
Signé , Contentor BoissET. Plus ,fur
ie même repli

, font écrits l’enregif-
trement du Parlement de Rouen, du
lo Avril i6r^

; celui de la Chambre^
des Comptes

, du 5 Mai 1615 ; & celui
du Bureau des Finances, du 15 Mai
audit an.

Louis XIV a donné des Lettres-Patentes
confirmatives des Privilèges de la ville de
Dieppe

, en date dumois d’Août 1643* Comme
elles font entièrement conformes à celles des
Rois prédécelTeurs, ci-deflus copiées, ce feroit
’lè répéter que de les rapporter.

ARRÊT DE CONFIRMATION

De la compétence de la Police générale
attribuée à l'Hotel ^ de - Ville de
Dieppe , du %j Oclohre 1 66j.

*

Le Roi, par Arrêt de fon Confeil du OJJ
Octobre 1667» 3 confirmé rHôteî-de-Ville
de Dieppe, dans fon ancienne pofTeiïjon de
l’exercice de la police générale & particulière.

Cet Arrêt du Confeil a été revêtu de Lettres-* .

Parentes, en date du 3 Février 1738, & a
été enregi/lré au Parleaieat, le 21 Mai audii
an 17380
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Cet Arrêt du Confeil de 1667, efî très-

îong
, de contient vingt-neuf articles; nous

l’indiquons, pour y avoir recours fi befoin eft.

LETTRES -P AT ENTES,
Portant autorifation de Vétahliffcment

de rHôpital-Général de la Ville de
Dieppe , du z 8 Janvier zG68,

Comme ces Lettres - Patentes font très-

bngues , nous nous bornerons à en rapporter
es articles les plus effentiels.

Louis, par la grâce de Dieu, Roi
ie France & de Navarre : A tous
)rérents à venir; Salut. Tout le

nonde convient que le fecours des
>aiivres eft non-feulement une bonne
euvre méritoire, mais encore d obli-
gation

, foit qu’on regarde la loi de la

lature, ou que l’on confidère la Loi
3ivine

, &: beaucoup plus, fi l’on fe

onforme à la loi chrétienne, qui ea
ait dépendre le bonheur éternel des
lômnies. II n’y a perfonne qui ne s’ef-

orce à fecourir les pauvres, chacun
n particulier: mais les charités fe trou-
ant toujours inégales

; l’expérience a
ritconnoîcre qui! en refte toujours le
lus grand nombre dans le befoin,
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que bien fouvent les plus néceflîteu?:

.font les moins afTiftés. Il fe remarque,

même
,
qu’à mefiire que la charité aug-«

mente dans les villes, on y voit aug-

menter des mendiants: la facilité de

de trouver de quoi vivre, otant aux

fainéants, le foin ainfi que lanécellite

de travailler, &, faute d’inftrndion &
d’exercice

,
ils demeurent dans l’oifi veté,

inventent ou fe laiffent emporter a

commettre les plus grands maux ÔC

les plus abominables crimes contre

rhonneur de Dieu : mais la Provi-

dence Divine a fait voir que rien ne

lui efl impoflible
, & que

,
par une po-

lice réglée fur les maximes de l’Evan-

gile ,
l’on pouvoir remédier a la vie

fcandaleufe & au libertinage des pau-

vres mendiants, pourvoir à leurs ne-

cefTItés
,

les tirer de leurs défordres

,

& empêcher qu’ils ne courent vaga-

bonds par les provinces & dans les

rues des villes
, & qu ils en troublervt

la dévotion, des fidèles par leurs im-

portunités dans les EgÜfes ;
ce qui fe

peut facilement , en les enfermant dans

des lieux où ,
avec leur nourriture »

logement & entretien ,
ils foient foi-

gneufement inftruics dans les myfieres

de la Religion Catholique, Apoftoli--

que
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^iie & Romaine, cnfeignés au travail
de toutes fortes de métiers, ou difpofés
a lervir dans des emplois pour gagner
honnêtement leur vie. D’ailleurs per-
onne n’ignore que les fuccès favora-
h es de la navigation dépendent le
plus louvcnt du travail & de la ma-
nœuvre des matelots & gens d’équi-
pap des vailTeaux

; pourquoi il cft
Peloin qu’ils aient une prompte obéif-
ancea ceux qui les commandent, une
.onduite régulière & fidélité dans
eurs emplois : mais il fie rencontre que
leaucoup de ceux qui y fervent, n’ayLc
)as ete e^eves dans une vie bien reVIée
i qui , au contraire

, ayant été dans
=ur jeunelTe abandonnés à la fainéan-
ile & a leur propre volonté

, fans;
aftrna.on ni difcipline. ils mépWenc
.s ordres qui leur font donnés, font
es feditions & des révoltes contre
=ur.s chefs; & trop fouvent par leurs

.aux, des hommes & des marchan-
des. Et comme il eft de tout temns>m de notre bonne ville de DiepL’
s plus exoenmentés capitaines, & L'*
'tes les pfushabiles,&les plus hardi,

"ST ‘ s», «t de’



it8 Recueil
couvertes des pays les plus éloignés^

ce que les habitants d’icelle defirant

continuer & conferver cette bonne

réputation & notre eftime particulière,

ils ont beloin d’avoir des pilotes

gens de mer qui foient de bonnes

mœurs
, & accoutumés dès leur plus

tendre enfance
,
à la pieté & à la fou-

million : étant 1 ailes de voir inutiles un

grand nombre de pauvres valides, &
fouhaicant pallioranément les tirer de la

fainéantife
, & oiliveté mère nourrice

de tous les maux ,
dans laquelle ils

vivent depuis long-temps; ils fe fe-

roient adrefles aux fienrs Archevêque

de Rouen
,
Seigneur fpirituel & tem-

porel de ladite Ville, de la GalilTon-

nière,Confeiller en nosConfeüs, Maître

des Requêtes ordinaire de notre Hôtel,

ComœilTâire départi pour l’exécution

de nos ordres en la Généralité de

Rouen, & Bertier, aulfi notre Con-

feiller en nos Conleils
,
par Nous com-

mis à Texercice de notre Confeil d Etat,

Dircôion & Finances, CommilTaires

par Nous nommés, pour connoitre

l’état des affaires de ladite Ville; &
leur auroient requis Nous fiippiier de

leur accorder la permiffion d établir en

jadite Ville ou Fauxbourgs d’icellc, un
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îôpital-Généra!

,
pour faire l’enfer-

ncmtnt des pauvres, tant valides

^

|u’invalides
, de tous âges & fexe ,

infi qu’il eft plus au long contenu
>ar le Procès - verbal dcfdits lieurs

^ommiffaires
, du 21 Mars dernier,

ur lequel feroit intervenu Arrêt de
lotre Confeil d’Etac, Nous y étant,
e 27 Oâobre enfuivant, portant ré-

[lemeîit de ce que Nous voulons être
•bfervé dans ladite ville de Dieppe,
ar le fepeième article duquel Nous
vons, avec grande connoiffance ,*ac-

ordé aux habitants de ladite Ville, la

ermiffion de faire l’établiirement du-
ic Hôpital-Général & enfermemenc
es pauvres

; auquel effet Nous aurions
romis de faire expédier notre Dé-
laration, & icelle regiftrer oii befoin
?roit.

A CES Causes, délirant témoigner
e notre part , combien cet établit
îment Nous eff agréable, puifquc par
! moyen d’icelui, non - feulement la
lifière des pauvres fera foulagée & la
olice établie dans ladite Ville

, mais
acore parce que Dieu y fera fervi, &
e fera plus offenfé de crimes & de
éfordres qui fe commettent par lefdits
auvres mendiants qui font ordinaft

Kl
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rement fans crainte & fans religion.^

& auxquels il fera donné des inflruc-

tions néceffaires pour la vie civile &
le falut de leurs âmes

; & voulant

avancer autant qu’il Nousfera poiTible,

une fl faintc entreprife: de l’avis de

notre Confeil
,
qui a vu ledit Procès-

verbal defdits fleurs Commiiïaires

,

l’Arrêt d’icelui
,
dudit jour 27 Oétobrè

dernier, ci-attaché , fous le contre-fccl

de notre Chancellerie , & de notre

certaine fcience
,
pleine puiiTance &

autorité royale, Nous AVONS, par

ces Préfentes (ignées de notre main ^

dit, (latué & ordonné, difons ,
(fa-

tuons Sl ordonnons
,
voulons & Nous

plaît;

Article premier.
Que tous les pauvres mendiants, va*»

lides &c invalides ,
fiins & malades ,

de

ladite Ville &: Fauxbourgs, foient en-

fermés en un lieu de laditeVille ou

Fauxbourgs ,
dans lequel tous les pau-

vres qui pourront travailler feront em-

ployés aux ouvrages & manutaélures

qu’il fera trouvé à propos ,
fans quils

puifTent vaguer à l’avenir ,
&c.

II.

Voulons que la maifon qui e(l au

fauxbourg du Follet ,
où fe fera 1 en-
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fermemènt defdits pauvres , foie nom-^

tnée à l’avenir YHôpital-Général delà

Charité Sf-François de Dieppe

& tout ce qui a été acquis pour ce &:

le pourra êcre ci-après, donné ou légué

audic Hôpital-Général
,
pour quelque

ufage que ee foie, Nous l’avons amorti

& amorcifTons par ces Préfentes
,
de

la fin ance d\iquel amorcilTemenc avons

fait don audit Hôpital , & tout ce qui

Nous feroic dû pour ce fujet,

Il l
Avons validé & approuvé validons

Sc approuvons par ces Préfentes
, le

ait par les Officiers de ladite ville de

Dieppe, avec les Religieufes Hofpita-

ières dudit Hôtel-Dieu de Dieppe, &c.
I V.

Le vSieur Archevêque de Rouen, qui

tdonné les amendes de fa Jufijce ordi-

laire & de la Police de ladite ville

ludit Hôpital-Géaéral
,
& fes fuccef- '

èurs audit Archevêché, feront tou-

ours tenus pour bienfaiteurs d’iceluip.

k demeureront à jamais chefs de
’Adminifiration temporelle & fpiri-

uelle, &c.

V.
De quatre ans en quatre ans, il fera

lommé
,
par-fous les Officiers.de ladite

K 3
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Ville

, Curés ides ParoifTes de Saîné

Jacques & Saint Remi , & parents

dudit fieur Véron
, un des habitants

de ladite Ville
,
pour faire les fondions

de Greffier dudit Hôpital
, &c.

V I.

Avons affedé , uni & incorporé au-

dit Hôpital-Général
, & par ces Pré-

lentes
,
affedons

, unifTons & incorpo-

rons tous les biens, revenus & dépen-
dances de l’Hôtel-Dieu de ladite Ville,

& des pauvres valides, les taxes qui fe

font par cotifation
,
qui fe font chacun

an fur lefdits habitants, en cortféquence

de la Déclaration du mois de Février

IÔ22, que Nous avons, confirmée &
confirmons par ces Préfentes; enfem-

b!e le revenu de la fondation faite par

le défunt ficur Véron , toutes les au-

înônes & fondations faites par les Com-
munautés & par autres

,
de quelque

nature qu’elles foient, & généralement

tous les deniers & revenus defiinés ,

en quelque façon que ce foit
,
aux

pauvres de ladite Ville, pour être ré-

gis & adminiftrés par une feule &
meme, diredion.

VII.
Avons donné & odroye

,
par ces

Préfentes
,
donnons & odroyons audie
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Hôpital, les amendes & aumônes, con-
filcacioiis des marchandifes

, & autres
choies qui feront déclarées acquifes
& confifquées aux Sièges des Juflices
Royales &; des Confuls de ladite Ville
Sc des Fauxbourgs, les amendes de la

Fuflice ordinaire, civile & criminelle,
Sc de la Police

, fuivant le confèn-
ement dudit Sieur Archevêque de
S^ouen

, ôcc.

VIII.
Voulons auflî que tous les Officiers

le /udicarure
,
qui feront reçus aux-

iits Sièges
; les Capitaines, Lieute-

lants & Enfeignes des Compagnies des
murgeois de ladite Ville

; ceux qui fe
bront bourgeois

,
qui ne feront point

rtifans
; 6c les Capitaines des vaif-

eaux, au moment lors de leur récep-
ion

, chacun la (omme de 1 2 liv.
; les

Lvocats, lors de leur matricule
, Pro-

ureurs, Greffiers
, Notaires, Sergents,

artifans qui fc feront bourgeois,
: les Pilotes

,
lors de leurs réceptions,

i fomme de 6 liv.; tous ceux qui fe-
ont défaut, (ans exeufes légitimes,
ux affemblées générales de la Ville,
: fans aucun en excepter; les Jau-
euis, Chargeurs, Mefurcurs, & autres
etics Officiers, chacun 3 hV.; les Mai-
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très, lors de leur réception aux
tiers, & tous ceux qui lèveront & ou^
vriront leurs boutiques pour la pre-»
mière fois, chacun 30 fols; & cha-
cun apprentif i o fols

,
qui feront payés

au Receveur dudit Hôpital -Généra! ^
pour aider aux depenfes qu’il convien**
dra faire pour ledit étahliflement ^
nourriture & entretien des pauvres :

faifanc défenfes aux Juges & Greffiers
de ligner aucuns aâes

, & délivrer au-
cune matricule de réception

,
qu’ii ne

leur foit apparu des quittances du Re-
ceveur dudk Hôpital, à peine de nul-
lité deldites réceptions

, d’en demeurer
refponfables en leurs propres & privés
noms, & de 100 liv. d’amende pour
chacune coritravcntion

, applicable
audit Hôpital.

'Nota. On ne fait pourquoi on n’exige plus
le paiement de trois livres

, ordonné être à
faire par ceux qui font défuit aux affemblées
générales de rHôtehde-VilIe ; il efl: certain

que Texécution de cette loi feroic avantageufe
pour l’adminiftration de la Communauté, dans
le cas où le zèle du bien public fe refroi-

diroit.

I X.
Avons maintenu & confinme ei\

faveur dudit Hôpital-Général,
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tône que les pauvres de l'Hotel-Dieii

)nc en poHeffion de recevoir (ur

>us les bateaux & bâtiments qui dé-

hargent leurs marchandifes (ur le

uai; comme aufli les aumônes nom-
îées quart à Dieu^ fur les pèches de

areng
,
maquereaux autres, qui fe

3nt volontairement par les pêclieurs

e ladite Ville & Fauxbourgs, & autres

Limônes accoutumées.

X.
l^oîa. Cet article

,
qui ordonnoic aux cba-

tés des Paroiffes de Dieppe, de donner tous

s ans
,
le revenant bon de l’épurement de

urs comptes, paroit n’avoir point eu lieu,

:rce que , fans doute , le cas n’efl point ar-

vé.

X I.

Ordonnons à nos Juges, & autres

Æciers criminels quhl appartiendra,^

appliquer quelque aumône audit Hô-^

itai-Général
,

loiTquils entérineront

lettres de rémi/Hon
,
ou jugeront

:s délits ou malfaics
,
félon les crimes

^ l’exigence des cas
,
& au Subfîicuc

î notre Procureur-Général d’y tenir

main,

X I L
Voulons que les biens meubles des
ouvres enfermés audit Hôpical-Géné-
J J qui décéderont fans enfants ap-



2-25 R E C tr ]E î L
partiennent à icclui

, à 1 exclufion
leurs héritiers collatéraux, dont inven-
taire fera fait à la diligence des Admi-
niflrateurs

, dès le temps de Tentrée
defdirs pauvres audit Hôpital ;& que
tous legs

, dons
, aumônes

,
habits ,

meubles
, & autres chofes qui feront

léguées
, données, aumônées ou dé-

laiiTées par les pauvres qui feront mis
a l’Hôtel-Dieu de ladite Ville, foit

qu’ils y décèdent ou non
, & même au

cas qu’il foit* fait des dons & fonda-
tions fous le nom des Relieieufes Hof-
pitalieres dudit Hôtel-Dieu, que le

tout foie & demeure au profit defdits

pauvres.

X I I L
I^ota, Cet article, qui concerne une cotr-

fation d s habitants, dans le cas où rHôpûal-
Général n’auroit pas alTez de fonds pour fub-

venir à fes befoins
,
n’a point encore eu d'exé-

cution.

X I V.

Permettons aux Adminiftrateurs, de
mettre troncs

,
bafîins & petites boîtes

en toutes les Eglifes
,

carrefours &
lieux publics, &c.

X V.
Avons permis & permettons aux

Adminiftrateurs, de prendre en notre
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Grenier à Sel de ladite ville de Dieppe,

le fe! qui fera nécefl'aire pour ledit

Hôpital-Général ,
en payant feulement

le prix qu’il aura coûté ,
fuivant le

privilège de ladite Ville ;& pour évi-

ter l’abus qui en pourroit arriver,

voulons que la quantité fbit réglée

chacun an
,
aû commencement des

mois de Janvier & de Juillet
,
par nos

Officiers du Grenier avec les Admi-
niiîrateurs

,
eu égard au nombre des

pauvres & Officiers domeftiques qui

fe trouveront actuellement demeurants

audit Hôpital.

XVI.
Cet article permet aux Admîniflrateurs Je

recevoir tous legs, dons, gratifications ,
do-

nations entre vifs , Ôc généralement routes

libéralités
;

leur donne pouvoir d’acquérir,

échanger , & vendre maifons 3c biens-fonds

dudit Hôpital , Ôic»

XVII.
Et pour favorifer rétabli/Tement du-

dit Hôpital- Généra!
,
avons exempté

& déchargé
,
exemptons & déchar-

geons de tous fubfides
,
impofitions,

droits d’entrée en ladite ville de Diep-

pe, par eau & par terre, des ports,

péages
,

oflrois de Ville ,
barrages^
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^ges
, & autres impoiîtions

miles d- à mettre, les vivres, provi-
lons & autres cliofes néceffaires pour

J*
’^miri'itiire

, entretien & infiruflion
nefdits pauvres

, Officiers
, domefti-

ques y demeurants afluellement
, fur

les certificats c]ui feront fignés de fept
au moins defdits Adminifirateurs

,

ronobfiant que par nos Lettres, il

loïc die que lefdits droits feront payés
par les privilégies & non privilégiés,
exempts ou non exempts, auxquelles,
pour ce regard

, Nous avons dérogé
& dérogeons par ces Préfentes.

'Nota. On ne fait par que! le autorité, traî-
pré une exemption fi netrement accordée,
fans exception ni réferve quelconque

, îes Aides
font, depuis quelques années, payer îesdroi’^s
fjr la petite bière qu’on braflè dans l’Hôpiral
meme, pour îa boiffon des pauvres qui y (oüt
enfermés.

X V I l L
Exemptons de tous droits

,
menis

d’aucunes vifices
,
les laines

, ouvrages ,

marchandifes & manufaélures qui au-

jont été fabriqués en ladite maifon
,

foit par lefdits pauvres ou par les con-
diideurs

, maîtres Sc maîtrefTes des

ouvrages qui y feront établis & réli-

dents acluellement
; & ce pour la pre-*
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îTiièrc fois qu’ils feront vendus

, &
rortiront dudit Hôpital

; & afin d’éviter*

îux abus qui s’y pourront commettre,
[eront Icfdits ouvrages, lors de la fa^
crique d’iceux

, marqués d’une marque
particulière dudit Hôpital-Général

, &
era ténu regiflre de toutes lefdites*

narchandiies
; & ce qui en proviendra ,

éra employé, premièrement, à ache-
er des laines ôc matières pour tra-
vailler, & le furpiusj à l’entretien ôc
lourriture defdits j)auvres.

Notû, Cet article qui auroît pu apporter*
kl profil à l’Hôpital & être utile aux pauvres,

,

our ^apprendre un métier, n’a pu jurqu’au-
:)urd’hui, avoir d’exécution

, f me des fonds
eceiTaires pour acheter les matières qui fe-

oient necelTaires. On fe berne à occuper les
arçons à filer du coton, & les filieStà faire
es dentelles,

X I X.
Nous avons déchargé & déchar-

eons les maifons & perfonnes dudit
iopital -Général

,
de lieux qui y pour-

vut etre ci-après unis, de tous droits
e guet & garde

, fortifications
,
fer-

meture de ville &: fauxbourgs, <1 gé-
eralementde toutes contributions pu-
liques & particulières

, telles qu’elles
uifTcnt ctre dans ladite V ille ïaux^
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bourgs, quoique non exprimées, pour

de tous lefdics droits
,

privilèges &
exemptions, jouir par ledit Hôpital,

entièrement & fans réferves.

XX.
Exemptons auflî ledit Hôpital-Gé-

néral, & tous les lieux qui en dépen-

dent & dépendront ci^après ,
enfemble

les maifons
,
fermes ,

métairies qui ap-

partiennent & pourront appartenir ,

de tous logements, paflTages & contri-

butions de gens de guerre ,
& leur

ferviront
,

ces Préfentes , de fauve-

garde particulière, avec défenfes très-

expreffes aux Généraux de nos armées

& leurs Lieutenants ,
Maréchaux-de-

Camp , Capitaines
,
Lieutenants & au-

tres Officiers
,
Commiffaires & Con-

duâeurs des troupes & foldats ,
d^y

loger
; & aux Magiflrats ,

Echevins ,

Syndics & autres, de délivrer aucuns

billets de logement ,
taxes ,

aides &
contributions, à peine d’en répondre

en leurs propres & privés noms ,
& de

tous dépens, dommages & intérêts.

Ordonnons à nos Gouverneurs des

provinces
,
villes &c châteaux ,

& Com-
miîTaires par Nous départis

,
d’y tenif

ia main.
/
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Voulons que toutes les expe'dîtionsp

donc ledit Hôpital- General aura be-

foin à notre grand & petit fceau
, &

en toutes les Jurticcs & Jurifdfdions

ordinaires & extraordinaires, lui loienc

gratuitement délivrées
, fans même

qu’il y foit donné aucune chofe pour
la façon & minute

,
parchemin , ni

grofle
, fignature & feel des aftes ,

quoique les autres exempts & privi-

légiés en puiffent être tenus.

X X I L
Enjoignons aux Greffiers de toutes

Jullices ordinaires & extraordinaires

de ladite ville& fauxbourgs de Dieppe^
d’envoyer au Bureau dudit Hôpital-
Général, les extraits des Jugements,
Sentences & autres aûes, où il y aura
adjudication d’amende

, aumône, ou
quelque application que ce foit, au
profit dudit Hôpital-Général

,
Sc de les

délivrer gratuitement, huit jours après
les Jugements rendus

; à peine d’en

répondre par les négligents ou refu-
fants, en leurs propres & privés noms,
& de tous dépens

, dommages & in-
térêts.

X X 1 1 T.

Voulons pareillement que les Curés^
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Vicaires

, Notaires
,
ou autres qui au-

ront reçu, des teftamencs
,
ou autres

aéles oii il y, aura des legs, en envoient
dans ledit temps, des extraits audit

Bureau, fous pareilles peines; & leur

enjoignons d’avertir les teftateurs de
faire quelques legs audit Hôpital-Gé-
néral

,
& de faire mention, dans lefdits,

tefiamencs & codiciles
,
que ravertifTer-

ment en aura été fait, à peine de cent,

fols d’amende pour ledit Hôpital; en-
verront pareillement lefdits Notaires,

les extraits des compromis & des con-

trats où i! y aura iiipulation de pei-

nes, lefquelles pourront être revendi-

quées par ledit Hôpital - Général,, &.

pourront les Adminiftrateurs agir èf-

dits noms & intervenir comme bort

leur femblera pour la demande ,
con-

damnation & paiement des peines qui

auront été {ripulées par les compromis

& autres ades ,
cxprefTément ou taci-

tement, au profit dudir Hôpital-Gé-

néral
, contre ceux qui fe trouveront

y avoir contrevenu, & pour toutes les

autres chofes oii ledit Hôpital-Général

pourra avoir intérêt direclemsnt ou
indiredement.

Ts’ota, Si les x\dmiFiiflrateurs'avoient ré-

tamé toutes ks, quêtes & toutes les aumônes

, h 1
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Bns diüinélion ni exception» qui fe font faites

dans Dieppe , depuis l’éredlion de cet Hôpital;
s’ils avoient pareilleroenr tenu la main à Fexé^
cnticn de ce vingt-troifièmc article » cet
Hôpital feroit bâti

,
<1’ il feroir allez riche

pour retirer tous les pauvres valides eu in-
valides qui font dans Dieppe, fans exception;
& déchargés des pauvres , les habitants au-
ïoient diredlement adrefé leurs aumônes à
rHôpital-Général

, fur Tinvitation rnênne des
Curés, On auroit à ce moyen, évité l’abus

qui exille dans Dieppe, oii des pauvres font
trop fecourus

, aux dépens d’autres moins con-
nus

, qui meurent pofitivement de fain^* ^

XXIV.
Faifons inhibition & défenfes a.'

tes perfonnes
, de quelque qualité

qu’elles foienc 5^ de faire aucunes quêtes
dans les Eglifes ou dans lés maifons

,

fous quelque prétexte que ce puifTé

être, finon par la permiffion des Ad-
tniniftrateurs dudit Hôpital-Général.

Cet article malheurtufement , n^a
pas été exécuté,

^XXV;
Défendons à toutes perfonnes

, à&
quelque qualité & condition qu’elles^

puifTent être , de donner l’aumône aux*
pauvres mendiants, dans les rues, mail-
lons

, ou ailleurs
, nonobUant tous

motifs de compaflion
,

iiéce/Tité pref-
faute., ou autre prétexte que ce loitgi
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à perne de
^ liv. d’amende contre cîiâ^

Clin contrevenant
,
pour la première

fois, & de 12 liv. en cas de récidive,

applicables audit Hôpital-Général
, au

paiement de laquelle, ils feront con-
traints par toutes voies dues & raifon-
îiables, en vertu des contraintes ^def-

dits Adminillrateurs
,

qui feront dé-
livrées lut les Procès*verbaux de deux
Archers, qui en feront crus.

Cet article nieft pas exécutée

XXVI.
Enjoignons aux mendiants, valides,

fainéants, gens fans métier ni vaca-
tion

, de fortir & de fe retirer en leur

pays
,
quinzaine après la publication

de la préfente Déclaration
, autrement

feront enfermés & cenfés pauvres du-
dit Hôpital.

Cet article n^a plus d'execution.

XXVII.
Défendons pareillement aux pro-

priétaires
,

locataires & tous autres
,

de loger, retirer, ni retenir chez eux,
quinzaine après la publication desPré*»

lentes
,

les pauvres mendiants & va-

gabonds, à peine de 50 liv. d’amende;
de 300 liv. pour la fécondé, & de plus

grande peine en cas de récidive; le

-'l T— ~

V-
s., i». »,

V '
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tout applicable audit Hôpital.

Cef artùlc devrait encore être exé^
€ute\

XXVIII.
S’il fe trouve des pauvres mendier

dans les rues, Eglifes & maifons de
ladite Ville & Fauxbourgs

,
pourront

lefdits Adminiflrateurs les faire en-
fermer audit Hôpital

;
&: en cas de ré-

cidive
,
les conftituer ès priions d’ice-

lui
, les faire jeûner & châtier

, & les

retenir pour tel temps qu’ils aviferonc
bon être.

XXIX, XXX, XXXI, XXXII
J,

XXXIII, XXXIV.
Comme malheureufement ces Lettres-Pa-

tentes
,
qui tendoient à empêcher l’exiflenc&

des mendiants dans Dieppe
, n’ont point eii

leur exécution à cet égard, il eft inutile de
rapporter ici le contenu de ces fix articles ,
qui concernent la création de dix archers pour
arrêter les mendiants

, ainfi que la police
qu’ils dévoient tenir pour l’acquit de leurs
fonctions,

XXXV,
Cotrtrre on n’a établi aucunes tnanufàélures

dans cet Hôpital
, il eft inutile de rapporter

cet article, qui , fur le certificat de fept au
moins defdits Adminijflrateurs, accorde leur
maîtrife aux compagnons qui auront appris
Jewj métier aux pauvres, pendant wis ans

^
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& aux apprentifs , après cinq ans (fexet4
cice , Sec.

XXXVI.
Si ledit Hôpital venoit à être fur**

chargé des enfants qui y feront reçusse

pourront les Adminiftrateurs les metr
tre en métier chez les maîtres

,
pouc

le moins de temps qu'il fe pourra, en
faveur deldits enfants , fans que les

Adminiflrateurs foient tenus de payer
aucune cho.fe auxdits maîtres, pour les

brévets ou petites lettres d’apprentif-

f feront délivrées gratuite-^

ment auxdits enfants. Enjoignons aux-
dits maîtres

,
de les recevoir, quand ils

auront befoin d apprentifs-, préféra:?-

fcJement à tons autres.

XXXVII.
Suivant lès offres des Maîtres Chi-

rurgiens Catholiques Romains de la

ville de Dieppe, Nous vouions qu’ils

fervent alternativement & gratuite-

ment, de mois en mois, audit Hop'tal-
Général & HôcefDieu de ladite Ville,

& y a/îîfteronc les pauvres Ofîîciers &
domeftiquesdefdits lieux-, autant qu’il

fera befoin
, dans îeurS'infirmités & ma-

ladies; quoi faifant', ils demeureront
exempts de faire îa garde aux portes

de ladite. Ville
, & de contribuer à Isk
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levée qui fe fait chacun an, pour lef-

dits pauvres; & à faute par lefdits

Maîtres de rendre ledit fervice nccef-
faire affidument

,
üs demeureront dé^

chus defdites exemptions, &>permct-
tons auxdits Adminiftraceurs, de faire

choix dhin compagnon Chirurgien de
ladite Ville ou d’ailleurs, pour, de-
meurer audit Hôpital-Général ou Hô-
t^I-Dieu, ou. proche l’un defditsdieux^
ainfi qu’ils aviferont bien, lequel après
avoir fervi lefdits lieux

, l’efpace de
quatre ans

,
gagnera* fa maîtrife en

ladite Ville & Fauxbourgs, & jouira
des mêmes droits & privilèges que les

autres Maîtres , lefqucis feront tenus
de le recevoir comme réputé fuffifant

& capable, fur le certificat de fervice
qui lui fera donné au Bureau, ligné
au moins de fept defdits-Adminiftra-
teurs

; & où lefdits Maîtres feroient
refufancs de le recevoir

, lui permet-
tons, par ces Préfentes , de tenir bou-
^’que avec baffins& enfeigne, & rou-
lons que du jour qu’il aura été pré-
fenté auxdits Maîtres ou Lieutenant
de notre premier Chirurgien

,
pour

être reçu, il ait féance & jouifTe des
droits & privilèges dudit métier

, tout
& ainfi que sÙl avoit été reçupar les
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Maîtres dudit Corps. Leur faifons dé-*

fenfes de à cous autres, de rempêchet
ni troubler en ladite Maîcrife & exer^

cice de la Chirurgie, à peine de 300 1 .

d’amende applicable audit Hôpital-»

Général*

XXXVIII.
Et afin que les pauvres

,
qui feront

enfermés audit Hôpital
,

puilfenc être

^lus facilement contenus & mieux
policés, Nous avons donné & attribué^

donnons & attribuons auxdits Admi-
niftrateurs & a leurs fucceffeurs

,
tout

pouvoir & autorité de diredion & ad-

miniftration , connoiirance de jurif-

didion, difcipline, police & correc-

tion fur les pauvres mendiants dé la-

dite Ville
,
Fauxbourgs & banlieue

^d’icelle; & pour cet effet
,

leur pei"**

mettons d’avoir en la maifon dudit

Hôpital, des poteaux , carcans & pri*

fons
, & de faire tous Réglements de

Police & Statuts
,

tant pour le régle-

ment dudit Hôpital au-dedans d’icelui

& lieux en dépendants
,
pour la con-

duite des Officiers
,
éducation, ihftruc-

tion & fubfiftance des pauvres, leurs

portions
,
heures de prières & de tra-

vail
, & pour les mettre à leur devoir,

au'dehors pour empêcher la men-
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dicicé fecrèce ou publique, & la con-*

tiiîuacion de leurs délordrcs
; établir

à cet effet tels Officiers & à telles con-
ditions que bon leur femblera : lefquels

Statuts & Réglements, Nous voulons
kre inviolablement gardés & obfervés

par tous ceux
, & ainfi qifil appar-

tiendra
;
& néanmoins s^il s’agit d’in-

fliger quelques peines au-delà de l’em-

prifonnement, du carcan
,
de rafer les

:heveux ou du fouet, dans ledit Hô-
3ital. Seront lefdits Adminiflrateurs
:enus de faire juger les délinquants
3ar les Officiers de la Juftice de ladite

l^ille
,
qui en doivent connoîrre, félon

a nature des cas à eux impofés, pour
i la Requête des Procureurs dcfdites

ruftices, leur être leur procès fait &
parfait fommairement & fans frais

,

ufqu’aux galères & bannifTcment en
lernier reflbrt; & en cas de plusgran-
ie peine , voulons qu’il loit déféré à
appel.

XXXIX.
Sera le Receveur dudit Hôpital-*

jénéral, du nombre des Adminiflra-
eurs, &: alira voix délibérative, fors
îs chofes qui concerneront fa recette;
equel Receveur ne pourra faire aucun
paiement, que par réfolucion du Bu»
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y ou auront alTifté du moins cinq

<3efdits Adminiflrateurs
, lequel aiirat

lin foin particulier, & fera une exade
recherche de tous les droits 8c revenus
üudit Hôpital, &: feront pris des jours
pour l’examen defdits comptes , def-
quels ceux qui auront droit de s y trou^
ver, feront avertis.

X L.

,

^^nlons que lefdits Admînijflrateurs
s alTemblent au moins une fois par
feniaîne, &au*deflus, toutes fois& quan.-*

tes que bon leur fembltra
, à la Maifon-

au Bureau dudit Hôpital-
General^, & en autres lieux qu’ils ju*
feront à propos, pour y propofer Sc
délibérer

, & refoudre les affaires con-
cernant le bien dudit Hôpital, & IV
vantage des pauvres.

XL I
Pourront lefdits Adminîflrateurs

établir & defïituer, quand bon leur
îemblera

, les Officiers & domeftiques
qu’ils jugeront néceffaires pour le fer-

vice dudit Hôpital
, foit ceux qui y

feront pour l’inflruaîon fpirituelle &
des mœurs, foit ceux qui y /eront pour
îa conduite temporelle

, & pour les
ïTietiers ôc ouvrages

, 8c leur accorder
telles gages 8c rétributions qu’ils juge^

' ron^
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font à propos en leur confcience »

fans que, fous quelque prétexte que ce

foit
,

il puifTe être admis aucune per-*

fonne pour le fervice des pauvres»

qu'en plein Bureau
, & quelle n’aie

été reconnue de bonnes moeurs, pro-

bité & capacité.

X L I T.

Et afin que les Adminiftratcurs ne
puifiént être difiraics d’un fcrvice fi

important à l’honncifr de Dieu
,
vou-

ions que pendant le temps de leur ad-

miniflration » ils foient exempts de
tutelle, curatelle, garde aux portes,

k généralement de toutes charges pu-

bliques
,
quoique non ici exprimées ni

r* I /

pecitiees.

X L 1 1 L
Défendons à tous Notaires, Hiiif-

aers ou Sergents
,
de faire aucunes

rommations, offres, fignifications &
exploits concernant ledit Hôpital

,
ail-

leurs qu’au Bureau d’icelui, avec dé-
"enfes de les faire aux Adminiffrateurs

m particulier, ni en leurs maifons
,
à

[>eine de nullité & de ‘dix livres d’a-

mende applicable audit Hôpital/
Si donnons en mandement, &c.
A Paris

, le dix-huitième jour de
Fanvier

, l’an de grâce mil fix ceaD
Tome II, L

s
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oixante, & de notre règne, levîno-t-^

LOUIS. Et plus Ls.

P r
PhÉIIPPEAUX,

£;t Icellë en queue, du grand fiean de
cire verte en lacs .de foie rouge &

La Cour a ordonné^ ordonne qut
lejdites Lettres-patentesferont regifrées
es regijlres d'icelle

ypour être exécutées
Jelon leur forme & teneur. Sera néan^
moins Sa Majefié très - humblement
Jupphee de trouver bon que les Admi^
nijïrateurs dudit Hôpital-Général ne
piiijfent faire aucunes nouvelles taxes
ni CO tifations fur les bourgeois Ê*
habitants de ladite Ville & Faux^
bourgs

y fi ce n^ejî en cas de nécejjité
urgente , ^ après avoir préfenté re*
quête à. la Cour , ^ obtenu Arrêt
d ictlle y aux fins de procéder auxdites
cotijhtions. Fait à Rouen ^ en Parle*
ment y le dix -fèptième jour dlAoût
mil fix cent Joixante & huit.

Signé
J BoîqKEL^

Nota. Ces mots inférés bien judicîenfement
dans cet Arrêt d’enregidrement

; Ne puigeru
faire aucunes nouvelles taxes ni cotifations ,
lernbîeitt fuppofer qu’il en fubflftoit alors une
ancienne (Sc ordinaire. C’eft aufîi ce quiréfuîte
des Anicks VI & XKXVII defdites lettres-
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'•^tentes

,
qui énoncent cefte cotifation. Sans

oure que le bombardement de 1/^94 a forcé
i f 'pprefFion de cette cotifation

,
faite annuel-

nnenr dans Dieppe
,
pour les pauvres. Ce

ombardement, qui a ruiné les habitants, a
ar un contre-coup relatif, fait le plus grand
réjudice à rétabliffcment- de cet Hôpital,
ui alors n’avoit point encore eu le temps
,’acquérir fa parfaite confiftance.

iRRÈT DU CONSEIL D’ÉTAT
£> U ROI,

lui maintient les Bourgeois & Pe-
ckeurs de la Ville de Dieppe , en
leur droit de hotage y liberté^ fran^
chije de vendre leurpoij/on en ladite
Ville y du Z Z Mars zGG8.

^UR la Requête préfemêe au Roi en
en Confeil , au nom des Echevins,
iyndic & habitants de la ville de
3ieppe, parM" Louis Ofmont.Ecuyec
leur de Mortemer

, Bailli dudit lieu ,

£ Nicolas Hamel, Marchand , députés
cet effet : contenant qu’encore que de
out temps les Marchands qui font faire
es péchés, en ladite Ville . . . (oient en
mlîelîion & droit naturel de vendre

peiilîon en perlonne (Se par leurs
nains

, ou par hôtes > avec lefquels il0
Li
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ftipulent telles conditions que bon leur
femble

, fans qu’ils pafTent par les

mains d’un vendeur, & qu’ils aient
été confervés dans cette liberté & fran-

chife, par deux Arrêts contradiôoires
rendus au Confeil d’Etat de Sa Ma-
j-eflé

, entre les Suppliants & Edme
Ravière, le z6 Juin i Louis
Berruycr, le ^ Juillet 1639 ;

lefqueîs

Ravière & Berruyer, fous prétexte de
certain traité par eux prétendu fait

avec Sa Majeflé
, en conféqnence de

l’Edit de 1583. Néanmoins,
François Eudes

, Fermier des Do-
maines de Sadite Majefîé , fans autre

fondement ni prétexte, finon de vexer

& de traverfer lefdits Marchands en
leur commerce

,
fe feroit avifé de don-

ner aflîgnation à chacun d’iceux en
ladite Ville, pardevant le Subdéléguë

du Sieur de la GalilTonnière, départi

pour l’exécution des ordres du Roi en
la Gén éralicé de Rouen

,
pour voir

dire & ordonner qu’ils paieront leurs

déclarations
, & repréfenteront les

titres en vertu defquels ils jouifTenf

dudit hotage ^ . J

V Pourquoi requéroient lefdits Sup-
pliants

5 leur être, fur ce pourvu, &•
^u’il plût à Sa ^Majeflé ,

fuivant &
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conformément aiixdits Arrêts contra-
didoires, des 2(5 Juin i6:;6 & 5 Jnü-
iet 1639, maintenir &; garder les Mar-
chands forains & etrangers

, appor-
tant leur poiffon en ladite Ville, pour

y être vendu, en leur ancienne liberté

& franchife
, & Icfdits Suppliants en

leur droit de hotage
,
comme ils en ont

joui par le pafié. Ce faifant, les dé-
charger des demandes &: afîîgnations

a eux faites
y à la requête (^udit Eudes,

pour pafTer leurs déclarations, &: rap-
porter les titres en vertu defquels ils

jouiiîent dudit droit de hotage ou
x^enre

, enfemble du renvoi fait au
Con/eil par ledit Sieur Intendant

,
par

fon Ordonnance du 25 Février i(568 ....

Vu ladite Requête, lignée Ferrand,
Avocat ès Confeüs de ladite Majcfté,
& defdits Suppliants, lefdits Arrêts
du Confeil d’Etat, des z6 Juin 16^6,
& 3 Juillet! (539; lefdits exploits d’af-

fîgnation donnés auxdits Marchands
devant le Subdéléguc en la ville de
Dieppe; le Jugement d’icelui, du 10
Février 166S

y portant renvoi devant
ledit Sieur de la Callifonniere a Quin-
zaine; fade de renvoi fait audit Con-
feil par ledit Sieur de la Gallifonnière,
Sw autres pièces a^ttacliees a ladite Re-
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quête

; Ouï le rapport du Sieuf CoU
bert

, Conieiller au Confeil Royal

,

& Contrôleur-général des Finances;
& tout confidéré :

Le Roi en fon Confeil
,
a maintenu

& gardé, maintient & garde les Sup-
pliants en leur droit de hotage

, liberté

& franchife de vendre leur poiffba
en ladite ville de Dieppe, ainfi qu’il a
été pratiqué par le paflé

; & en conlé-

quence, les a déchargés des a/îigna-

tions à eux données pardevant ledit

Sieur de la Gallilonnière, & du renvoi
par lui fait au Confeil. Fait Sa Ma-
jeflé d é^enfes audit Ludes & tous au-
tres, de les troubler

,
ni inquiéter, à.

peine de tous dépens
,
dommages &

intérêts
, & de trois mille livres d’a-

mende. Etfera le préfent Arrêt exécuté

nonobftant oppoficions, appellations

^

,& autres empêchements quelconques,

donc fi aucuns interviennent, Sa Ma-
jeflé s’en efl réfervé la connoiflance

,en fon Confeil, & icelle interdit &
défend à toutes fes Cours & antres

Juges. Fait au Confeil d’Etat du Roi,

tenu à Saint - Germain - en - Laye
,

le

douzième jour de Mars mil fix cent

faixaiice & huit. Collationné.

Signai Bjschameiij
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ARRÊT DU CONSEIL D’ÉTAT,

Quiévoque la demande du Treizième ,

prétendu par les Chartreux de Gail-^

Ion
y fur quelques maifons fitiiées

. dans Dieppe ^ du %8 Mai zGjo.

Les Chartreux de Gailîon ayant en

1657, au préjudice de larticle 102.

de la Coutume de Normandie
, & de

la poiTe/Tion depuis la fondation même
de Dieppe

,
prétendu innover l’état

des choies, par la demande duTreizième
fur le prix de quelques maifons bâties

dans Dieppe, fur une petite extenfion

du fiet de Caude-Côte
, renfermé dans

les murailles de cette Ville, lors de
leur agrandifTement de i34«5 , comme
Nous lavons obfervé à cette époque:
Le procès mû à cet égard

, encre let
dits Chartreux & les habitants de
Dieppe, fut évoqué du Parlement de
Rouen à celui de Paris, ou lefdits Cbar-
treux profitant de loccurrence de U
pefle qui défoloit alors la Ville, donc
les habitants ne pouvoient pas fortir,
ils obtinrent un Arrêt, faute de dé-
fendre, en id(58 , malgré un An;êt
du Confeil qui évoquait cette afiaire*,
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Cet Arrêt avoit été obtenu par Î’A^
vocat au Confeil de la Ville, c|ui, de
fon propre mouvement

, y avoit ex-
pofe 1 empêchement ou fe trouvoient
les habitants de pouvoir fuivre ce
procès, a caufe delà pefle

, dont ils

dtoient affliges. Dès que la pefte cefTk
dans Dieppe

, & que la comrnunica^-
tion fut rendue avec les autres villes

du royaume
,
les habitants fe pourvu-

rent au Confeil
, contre TArrêt que les

Chartreux avoient obtenu par défaut

j

au Parlement de Paris
; & fur leur

Requête intervint un Arrêt, dont voici
le prononcé.

« Ouï le rapport du fieiir Colbert
nConfeiller de Sa Majeflé ordinaire
sî de fon Confeil Royal

, & Contrôleur-
a> Général des Finances; Tout confi-
» déré : Je Roi étant en fon Confeil,
» fans s’arrêter aux Arrêts d’icelui,

» des 20 Oâobre i668 & p Juillet

» i66p
, a ordonné & ordonne que

» celui dudit jour 28 Mai léôS, fera

3 exécuté félon fa forme & teneur , &
que conformément à icelui, les Par-

» ties procéderont au Confeil
, fuivant

» les derniers errements. Fait Sa Ma-
» jdlé défenfes aux Chartreux de Gaii'?
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!on & i tons ancres, de fe pourvoir

» ailleurs qu’audic Confeil, à peine de
>5 nullité & cairation des procédures,
dépens

, dommages & interets
, &c de

» trois mille livres d’amende. Fait au
^Confei! d’Etat du Roi, Sa Majefté y
étant, tenu k LSaint - Germain - en-

» Laye, le vingt-huitième jour de Mai
» mil fix cent foixante-dix. »

^Signé i Phélippeaex.

Les Religieux de Gailîon n’ont plus, de-
puis cet Arrêt , formé de demande du pré-
tendu droit de treizième des maifons relevantes
du fief de Caude-Côte, pour les maifons fi-

tuees dans Dieppe
,
qui en font mouvantes

;

nous rapporterons ci-après, un Arrêt du
Confeii d’Etat

,
qui maintient les b^birams de

Dieppe, en leur pofTefilon & privilège de
franc-aîeu.

ARRÊT DU CONSEIL D’ÉTAT
DU ROI,

Qui autorife les Officiers de PHotel
commun de la Ville de Dieppe

,

quoique non gradués , de juger à
peine affiiclive , du % i Janvier
Z C/o.

Le Roi s’étant fait renréfenter en
fon Confeil

, le Réglement fait en
L ç

V
t
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icelui, Sa Majefîe y étant

,
le 27 Oél'a*

brc 166^^ par lequel Elle auroit or-
donné que les Réglements de la Police-

de la ville de Dieppe feroient faits par
les Officiers de^l’Hotel de ladite Ville^

c]ui jugeroient des contraventions aux-

dits Réglements
, & que leurs Ordon-

nances {croient exécutées nonobftant

oppofitions ou appellations quelcon-

ques
; & ayant été informé qu’il y a

aucuns Officiers dudit Hôcel-de-Ville

qui ne font point gradués
, & fous ce

prétexte ne veulent point opiner & le

retirent lorfqu’il s’agit de juger &
condamner en quelque peine afflidivep

& que les autres Officiers ne fe trou-

vant en nombre compétent, ne peu-

vent juger les criminels ;
ce qui fait

que les crimes demeurent impunis ,

caufent beaucoup de défordre & de

confulîon en ladite Ville
, & particu-

lièrement en ce temps
,

qu’elle eft

affiigée de perte, & que, fous prétexte^

de nettoiement des niaifons dans lef-

quelles il y a eu des malades ,
de lever

des meubles & autres chofes ,
il fe

foit fait piiifieurs vols, & fe commet

autres crimes qui perpétuent ie fâcheux

mal dans ladite Ville, & à quoi étant

tiès-imporcanc de pourvoir; Ouï le
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Rapport du fleur Puflbrt, Confeiller

ordinaire du Roi en Tes Confeils:

Sa Majeftë étant en fon Confeil

,

conformément au Réglement d’icelui

,

du 27 Oéiobre lôôj
,

a ordonné &
ordonne que les Officiers de l’Hôtel

de ladite ville de Dieppe, auront com
noilTancc des contraventions qui feront

faites aux Ordonnances & Reglements
de ladite Ville

,
au jugement defquellcs

tous les Officiers auront voix délibé-

rative
, encore qu’ils ne foient pas

gradués, & qu’il y ait lieu de pro-
noncer peine affliâivecontre les accufés.

Fait au Confeil d’Etat du Roi
, Sa

Majefte y étant, tenu à Saint-Cermain-
en-Laye

, le vingt - unième jour de

Janvier mil jfix cent foixante-dix.

Signé, PhÉLIPPJBAUX.

L 6
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ARRÊT DU CONSEIL D’ÉTAT

1/ ROI,
Portant décharge de tous Droits de

Sortie fur les boijfons Çr vicluàilles

fervant à la nourriture des ma-'
tclots 6' équipages des vaijfeaux
qui partiront du port de la Ville
de Dieppe

f du onfèmejour d'Août
Z GJ O,

Sur la Requête prêfentêe au Roi
étant en fon Confeil, par les habitants

,

marchands & pêcheurs de la Ville de
Dieppe, contenant qii’encore qu’il ne
foit dû aucuns droits de fûbvention ni

autres, pour la fortie des viâuailles
qui s’embarquent foie dans les vaifleaux
qui font voyage de long-cours

,
foie

dans les navires & bateaux qui vont
en Terre-Neuve & autres endroit, faire

la pêche des morues
,
harengs, ma-

quereaux & autres poifibns
,
pour la

nourriture & aliments des équipages
qui les montent

; & qu'aucun des
Lermiers des Aides, /ufqu’à prélent,
n’ait prétendu ni demande aucunes
ch ofes

,
pour raifon de ce; fi eft-ce

toutefois
, que les Sous-Fermiers de
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M® FrançoisLegendre onr prétendu ent

lever audit lieu; & fur le refus que les*

fuppliants ont fait de les payer
^

M® Etienne Garnier, leur commis, en

vertu d’une contiainte vifée par les

Elus d’Arques, fans y appeller parties,

les a fait exécuter chacun pour diffé-»-

rentes fommes, telles qu’il a voulu, fur

iefimple rapport des Commis à l’exer-

cice défaites Aides
, & à proportion

qu’il a prétendu que chacun avoir fait

embarquer deldites viéliiaÜles dans les

navires & bateaux qu’il ont envoyés*

dehors; ce qui eft une vexation très-

grande delà part dudit Garnier, puif-

qu’il eft confiant qu’il n’y a que U
marchandife qui fe tranfporte dehors,

& qui eft contenue dans la déclaration

qui le donne au Bureau
,
qui doit les

Droits de fortie , ù non pas ce qui

eft pour la nourriture des hommes &
équipages qui font dans lefdits na-

vires
,
dont la

,

confommation qui fe

fait de jour en jour, eft répïuée comme
faite en ladite Ville. Cette prétention

contre les fuppliauts
,
étant d’autant

plus extraordinaire que dans pas un des

ports du royaume, il ne s’eft jamais

rien payé ni prétendu pour raifon de

ce, de que c eft aller direétemeac contre
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les intentions de Sa Majefté/quî ne
tendent qu a favorifer le commerce ^
eue d augmenter & multiplier cette
forte de droits

,
par de continuelles

nouveautés.

A CES CAUSES, requéroient. . ;

Ouïle Rapport du fîeur Colbert, Con*
feiller au Confeil Royal, Contrôleur-
Général des Finances

; & Tout con-
sidéré.- le Roi en fon Confeil, a
déchargé & décharge les fuppliants
de tous Droits de fortie, pour les boif-

fons & autres victuailles fervant pour
la nourriture des matelots & équipages
qui partiront du port de ladite ville

de Dieppe, foit pour les voyages de
Jong-cours

,
pour la pêche & autres

navigations. Fait Sa Majeflé très-

exprefles inhibitions & défenfes aux
Receveurs & Fermiers des Droits de
Sa MajeOé

, & leurs Commis en ladite

ville de Dieppe
, d’exiger aucunes

chofes des fuppliants, pour raifon de
ce

, à peine de concuffion. Ordonne
Sa Majefié

,
que, par le fieur de la

Galifîonnière
,
fera drefTé Procès-verbal

de ce qui fe trouvera avoir été payé
fous prétexte defdits Droits, lequel,

avec Ion avis, fera par lui envoyé au
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Confeil
,
& fur le tout pourvu par Sa;

Majefté
,

ainli qu’r! appartiendra.

Fait au Confeil d’Etat du Roi ^

tenu à Saint - Germain - en - Laye ,
le

onzième jour d’Août mil fix cenC

foixante-dix. Signé: FOUCAUIT.

ARRÊT DU CONSEIL D’ÉTAT

DU ROI,
Qui maintient les habitants de Ict

Ville de Dieppe , dans leurs pri^

yiléges de Franc- Aleii , en payant

la fomrne de ^^000 livres , tant

pour leurs rnaijbns ,
que pour les^

Arts & Métiers , du 31 Mars

Sur la Requête préfentée au Roi
en fon Confeil, par les Confeillers

Echevins & bourgeois de la ville de

Dieppe ,
contenant

,
qu encore que^

par la Déclaration de Sa Majefté, du

mois de Mars 1672, concernant l’af-

franchifTementdu Droit de Francs-Fiefs

de la province de Normandie, il ne

foie parlé aucunement des raaifons &
héritages tenus en franc-aleu & franc-

bourgage, qui, de leur nature & qua-

lité
,
font libres & exempts de lots &

/
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ventes, reliefs, treizième

^ & de tous
autres Droits Seigneuriaux

,
par la

difpoficion expreiïe de la Coutume, &
par l’iifage de tout temps obferré en
ladite Province; qu’ainfi les fuppliants
ne jouifîent aucunement de cecte li-
berté de tenure par grâces, ni privi-
lèges des Rois prédécefîeurs de Sa
blajefie

, ils ne foient par confécjuent
fnjccs a aucune confirmation defdites
grâces & privilèges * fi eft-cc pourtant
que, fous prétexte dun Arrêt rendu
au Confeil d’Etat

, en exécution de
ladite Déclaration, le 2S Janvier 1^73,
portant : cc Que les pofleffeurs de biens
en franc - al eu ^ franc - bourgage &
franche-bourgeoifie

, feront & de-
n nieureronc confirmés en leurs pri-
>JviIéges, franciiifes & libertés, en
n payant deux années du revenu def*
>5 dits biens »: Claude Vialcc, Fer-
mier général des Domaines de Sa
Majeflé, leur a demandé le paiement “

defdites deux années de revenu, pour
toutes les maifons & héritages qifils

pofsèdent en cette qualité; même il a
prétendu les alfujettir à donner dé-
claration defdits héritages par eux
poiTédés en franc-aleu

,
pour la con«

ùdion d’un papier terrier
^
encore que^

/
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fiiivant rOrdonnancc

,
ils ne piiifTenr

Être tenus d'en donner aucune, que

pour les biens & héritages qui font

dans la cenfive de Sa Majeilé , & qui

font tenus d’Elle à cens & rentes; &
en même-temps

,
ils ont été inquiétés

pard i verfes taxes faites fur aucu ns d'eux»

à caiife de quelques fiefs, colombiers,

volières, & autres biens nobles qu’ils

pofsèdentàla campagne
,
fous prétexte

du droit de franc-fief
;

quoique par

Lettres-Patentes données au camp de

ladite Ville, par Henri IV, au mois

de Septembre 1589^ vérifiées en toutes

les Cours de la Province
,
confirmées

par Louis XIII
, & par Sa Majefié elle-

même
,

ils aient été déchargés de tout

& à toujours : d’ailleurs l’occafion de

la guerre & des grandes dépenfes que

Sa Majefié efi: obligée de faire , ayant

donné lieu à des taxes générales fur

tous les arts & métiers de ladite

Ville

Ils ont, pour marquer leur zèle pour

le fervice de Sa Majefté & le foula-

gement du public
, convoqué une

afiemblée générale en THotel commun
de ladite Ville, pour délibérer entr’eiix,

fur le remède néceflaire au mal qui

pourroû par rexççuûoü xigoii^
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reufe defdics habitants

,
pour îe paie^

ment deidites taxes, & n’en ont point
trouvé de plus convenable & de plus
avantageux

,
que defupplier Sa Majefté

de leur accorder la décharge defdites
taxes, tant pourraifon dudit prétendu
franc-aleu, franc-bourgage ou franche-
bourgeoifie, francs-fiefs, arts & métiers
de ladite Ville, qu’en fournifianr par
forme de prêt, en plufieurs paiements,
une fomme proportionnée à leurs
forces

, & eu égard à leur pauvreté,
A CES CAUSES, requéroienc les

fuppliants, &c . . .**"*•••••» • ••
Le Roi en fon Confeil

, a confirmé 8c
confirme les bourgeois & habitants de-

ladite ville & fauxbourgsde Dieppe,
en leurs privilèges de franc-aleu ou
franche-bourgeoifie de ladite Ville,

& en conféquence , les a déchargés
&c décharge de toutes taxes faites ou
à faire pour raifon de ce

, & pour
raifon des terres, fiefs, colombiers,
volières, & autres biens & droits nobles-

par eux pofledés
;
enfemble de toutes

pourfuites qui pourroîent être contre
eux faites pour raifon de ce, & pour
les obliger à donner leurs déclarations

des maifons & héritages par eux pof^
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fêdés en franc-aleu & franche-bour-

gade, pour la confeâion du papier

terrier de Sa Majeflé ;
comme aufîî

Sa Majeflé les décharge des taxes

faites fur les marchands & artifans de

ladite Ville, qui font commerce &
exercent arts & métiers, fans aucuns

excepter, & néanmoins paieront pour

les dépenfes preffantes de la guerre, la

femme de 45000 livres en deux paie-

ments égaux
,

le premier comptant &
l’autre dans fix mois; (avoir, de 15000
livres pour la décharge des taxes fur

les habitants faifant commerce
, &

fâifant profefTion d’arts & métiers, &
la fomme de 30000 livres à caiife des

autres grâces à eux accordées par Sa

Majeflé, fur laquelle fomme fera déduit

& précompté ce qui fe trouvera avoir

été payé par aucun defdits habitants,

en conféquence des rôles dans lefquels

ils auront été employés pour raifon

defdits francs-fiefs
;

lefquelles fommes
feront prifes, par préférence à toutes

charges & autres afiîgnatîons
,
fur les

deniers provenant de la ferme des

oârois & patrimoine de ladite Ville ^

fur lefquels fera encore pris, pendant
l’année préfente & la prochaine, la?

Coxrjne de 300QO livres
,
pour
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employée à la réfeaion & réparatiocj
des muraille^î

,
ponts, portes, guérites

j& chofes neccfîaires pour la sûreté
de ladite Ville : les Procès-verbaux
defquels ouvrages feront faits par le
fieurde Creil

, Confeiüer de Sa Majctté
en fès Confeils

,
& Maître des Re-

quêtes ordinaire de Ton Hôtel, Com-
înifTaire départi en la généralité de
Rouen

, fuivant l’Arrêt du Confei! de
ce jour: & fera la levée defdits oâroisf
continuée jufqu’à la concurrence du
remplacement defdites fommes, au

.
paiement defquelles les Fermiers def»
dits oétrois feront contraints

, & ce
faifant déchargés. Et fera le préfenc
Arrêt

, exécuté nonobftant oppofi-^
lions, appellations, & autres empê-
chements quelconques

,
pour Jefquels

ne fera différé
, & dont li aucuns in-

terviennent, SaMajeflé s’en eft réfervë
îa connoifTance

,
& icelle interdite à

toutes Tes autres Cours & Juges.
Fait au Confeil d’Etat du Roi ,

tenu à Verfaill es
,

le dernier jour do
Mars mil fix cent foixante-quatorze*

^ Bgkkïer.

l
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IRRÈT DU CONSEIL D’ÉTAT
DU ROI,

2ui maintient les Officiers de rHotels
de- Ville de Dieppe ,

dans la con^

noiffiince de la Folicè générale ^
des différends furvenant entre les

Maîtres (5* Ouvriers des lArts

Métiers de ladite Ville ^ avec dé-*

. fenfes au Lieutenant - Criminel du
Siège d\Arquest dén connoître j dii

6 Septembre zSjS.
«

5ur la Requête préTentée au Roî
n fbn Confei!, par les Gouverneur

,

ichevins, Confeillers, Syndic & ancres

)fiîciers de l’Hotel commun de la

^ille de Dieppe
,
contenant., qu’encorc

u’ils foienc Juges pour connoître de
a police générale & de tout ce qui

oncerne la difeipline des arts <Se mé-
iers, correêlion des maîtres & ouvriers

e ladite Ville; ce qui leur a été at-

ribué par deux Arrêts 'du Confeiï

l’Etat, rendus. Sa MajeTié y étant,

es 27 Odobre ibby
, & Mars

668 ;
fl ed-cc toutefois qu’ils y fonC

ourneUement troublés par les entre-*

>rifes que font les. Juges des -lieux ^
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fur Iidice Police, comme il e/i ai’rivé

^-depuis peu
, au fujet de certains ou^

vrages figures de cire repréfentanc
des Religieux & Religieufes de divers
Ordres, en poftures impudiques, fai-

fies le :;o de Juillet 1678, par les

Maîtres Gardes Merciers -Groffiers, fur

le nommé Hauguel, Marchand Ta-
pi/Tîer de ladite Ville, faifant profeffion

'de la Religion prérendue réformée

,

lefquelles à caufe de leurs déshonnê-
tetés & fcandale

, ayant été portées

audit Hôtel-de-Ville, pour punir ceux
qui les ont travaillées & expofées, le

iieutenant-Criminel au Siège d’Ar-
ques s’efl avifé d’en informer auffî,

& a décerné un decret d a/ournemenc
perfonnel

,
dix jours après, contre le

même Hauguel
;
le tout, comme il eft

aifé de juger, dans !a vue de tiaverfer

les fuppliants dans les fondions de
leurs emplois, ou d’ouvrir

,
en ce fai-

fant
, un moyen aux coupables, d éluder

la punition qu’ils ont méritée; ce qui
étant venu à la connoifTance des fup-

pliants, ils auroient fait défenfes aux
Parties de procéder pardevanc lüi,&
ordonné qu’il feroit pafTé-outre audit

Hôtel-de-Ville, à l’inftnidionÆ ju-

gement dix Procès, à quoi ils travail*?
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int incefTammenc: mais parceque telles

nti-eprifes, faites par le Lieutenanc-
riminel & autres Officiers, font au-
int de contraventions aux Arrêts donc
a Ma/efles eft refervé, en Ton Confeil,
connoÜfance

, les fuppliants ont
:cours à Elle, pour les faire cefler.

A CES Causes, requéroient, &c,
• • •

U ladite Requête, lignée Ferrand,
vocat des fuppliants, les Pièces ju{<
ficatives d icelle-; Ouï le Rapport du
sur d’Ormeffon

, Confeilier du Roi
I fes Confeils, Maître des Requêtes
dinaire de fon Hôtel

, CommilTaire
ce député

; Ex TOUT Considéré :

Le Roi en fon Confeil
, ayant égard

ladite Requête
, fans s’arrêter à la

•océdure faite pardevant ledit Lieute-
int-Criminel d’Arques, & iutremenc
>rl„i rendu le <, Ao4 t derJleT;™”
rmément aux Arrêts du Confeil,
•s 27 Odobre i 66y Sc Mars
>68, a ordonné & ordonne qu’il fera
océdé fur le fait en quePion

, par-
ivant les Maire & Echevins de la
ille de Dieppe; a fait défenfes audit
eutenant Criminel

, d’en connoîtrc.
Fait à Fontainebleau, le fix Sep-
mbre mil fix cent foixante-dix-huir.

SJ^ne'jLA CuiLLAViLYE.



1^4 R E C U E I t

AUTRE ARRÊT DU CONSEILj;

^Confirmatif de ta compétence de ta

même affaire , en faveur de rHotet-

de- Vilte , rendu le -vingt-feptièm^

dudit mois & an.
* ^

r ENDANT le tetnps que les Officiers

de l’Hotel-de-Ville s’étoient pourvus aa

Confeil, contre l’entreprife du Lieute-

nant-Criminel d’ Arques, celui-ci avoîc

appelle les premiers ,
en réglement de

compe'tence, au Parlement de Rouen;

& faute par eux d’y comparoître ,
cette

Cour avoit accordé la compétence an

Lieutenant-CrimineLPendant ce temps,

i’Hôtel-de-Ville avoit inftruit & jugé

l’affaire d’Haiiguel : mais, pour n’avoir

plus à craindre de pareilles cntreprifes

de la part du Lieutenant - Criminel

d’ Arques, les Officiers de l’Hôtel-de-

Ville obtinrent un fécond Arrêt du

Confeil ,
dont voici le prononce.

« Vu la Requête fignée Ferrand ,

j5 Avocat^ des fuppliants ,
les Pièces

» juftilicatives d’icelle; ouï le Rapport

» du fieiir d’Ormeffon, Commiffairea

#ce député; Ex TOUX COîîSiMRÉ:
P Lç
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» Le Koi, en ion Confeil

, ayant
egard à ladite Requête, fans s’arrêter

• audit Arrêt du Parlement de Rouen,
' dli ip Août dernier

,
procédures

• faites eh cohféquence
, devant le

' Lieutenant-Criminel d’Arques, &: dé-
' crets par lui décernés

,
a ordonné

• & ordonneqne ledit Arrêt du Confeil,
du lo Septembre dernier, fera exé-

• cuté félon fa forme & teneur. Fait
au Confeil privé du Roi, tenu à
Fontainebleau

,
le vingt-feptièrne Sep-

tembre mil fix-cent foixante & dix-
huit. A/g/ie , La Guillaumye.

ARRÊT DU CONSEIL,
Du 10 Février 1685,

^111permet Û.LIX Bourgeois de Dieppe p
défaire apporter des Fruits en ladite
Ville,pour enfaire Cidre ou Poiré

,

en payant les droits à raifon de
trois muids dejdi'ts Fruits

, pourutt
. muid de li^ueuK

Tome II. M
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ARRÊT DU CONSEIL D’ÉTAT,

déchargdes Habitants de la Ville

de Dieppe , du Droit de Quatrième

fur les Eaux-de'Vie ^ du zj Mai
2 68 J.

S U R. la Requête préfentêe au Roî
, en

fon Confeil, par les Echevins & mar-

chands de la ville de Dieppe ,
conte-

nant qu’encore bien que de tout temps,

ils foient exempts de toutes fortes

de droits dWide & Quatrième mis &
à mettre fus

,
tant par les Lettres-

Patentes des Janvier 1420, 26

Septembre 146g ,
& 24 Janvier 146^,

confirmées par tous les Rois qui ont

régné depuis ledit temps
, & par Sa

Majeflé, au mois d’Aoùt 1643; que,

par Arrêt du Confeil du 24 Février

1(558 ,
ils aient été maintenus en leur

ancienne exemption d’Aides & de Qua-

trièmes
,
& qu’il ait plu à Sa Majefté,

Jes honorer d’une Lettre-de-cachet du

1.8 Février 1650, par laquelle Elle a

eu la bonté de les affurer que, pendant

fon règne ,
Elle leur départira les

effets de fa bienveillance, & toutes les

fav'eurs qui pourront contribuer à leur
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vantage & a 1 accroifTement de leur
die; neanmoins Je Sous-Fermier de
EIcaion d’Arques

, n’a pas laifTé de
ouloir établir Je Quatrième fur les
aiix-de-vie qui fe vendent en détail
n Jadite VilJe, en exécution de Ja
)eclaration du Roi, & Arrêt du Confeii
U 28 Décembre dernier

, fous prétexte
ue dans iceux, on auroit compris
dite vilJe de Dieppe; ce qui eft rout-
ait contraire a les PriviJéges, & aux
tentions de SaMa;efté

, marquées par
(dues Lettres - Patentes

, Arrêts &
;ttre-de-cachet ci-defTus datés, &
la poiTeffion à laquelle ils font de
xemption dudit Droit de Quatrième
r toutes fortes de boiffons; joint que
3u-ÿ-vie étant déjà cliargée en la-
:e Ville

, de 25 livres
3 fols 'pour

acun muid
, fi Je Droit de Qua-

y étoit payable, les droits fur-,
lieroient de beaucoup la valeur de
te liqueur, qui fe confomme, à Ja
'part, par Jes mateJots & autres gens
mer qui sappliquent à Ja pêche

I la navigation
, auxqueJs eJJe eft

oJument néceffaire; ce qui oblige
juppliants de fe pourvoir vers Sa
jellé

, qu’ils fupplient très-Imm-
aaent, de leur accorder les effets de

Mz
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la proteâion royale
,

qu^elle a eu la

bonté de leur promettre parla Lettre-de-

cachet fus mentionnée
,
qu il leur fe-

roit un titre fuffifant, quand ils nau-

roient point toutes les Lettres-Patentes

qui confirment leurs Privilèges.

A CES CAUSES, reqtiéroient. . . . ^

Oui le Rapport du fieur Pelletier

,

Confeiller ordinaire au Confeil Royal,

Contrôleur-général des Finances 5

Le Roi, en fon Confeil ,
ayant égard

à ladite Requête ,
a déchargé & de-

charge les fuppliants du Droit de

Quatrième fur les eaux-de-vie ,
or-

donné être levé par la Déclaration &
Arrêt du i8 Décembre i626 ;

fait

défenfes aux Sous-Fermiers des Aides

de TEleaion d’Arques ,
fes Procureurs

& Commis, d’en faire aucune levée

,

h. peine d’être contraints a la i efiitution.

Enjoint Sa Majefté ,
au fieur Feydeau

de Brou, Commiffaire départi en la

généralité de Rouen ,
de tenir la mam

à l’exécution du prefent Arrêt.
^

Fait au Confeil d’Etat du Roi ,
tenu

à Verfaiiles, le treizième jour de Mai

Eli! fix cent quatie-vingt-fept.

Collationné. Sign/, COQUILLE.

\
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ARRÊT DU CONSEIL D’ÉTAT

DU ROI,
Du 30 Juin 1^93.

Çz// réunit au Corps de la Ville de

Dieppe, la Charge de Maire , créée

par Edit du mois d^Août

Sur la Requête préfentêe au Rai ,

en fon Conlêif
,

par les Confiils &
habitants de la Ville & Communauté
de Dieppe

,
généralité de Rouen ,

contenant
,

que Sa Majefté auroit ,

par Ion Edit du mois d’Août 1692,
créé en chacune Ville & Communauté
du royaume , un Confeiller- Maire dans
les Hôtels-de Ville où il y a hôtel ou
maifon commune : les Suppliants au-

roient
,
pour marquer leur zèle pour le

fervice *de Sa Majeflé, offert, pour la

finance de l’Office de Confeiller du
Roi, Maire de ladite Ville & Com-
munauté 'de Dieppe, la fomme de’

12000 livres, & les deux fols pour
livre d’icelle ; à la charge qu’il ne
pourra être établi un plus grand nombre
defdits Offices en ladite Ville, pour
quelque raifon que ce puiffie être, pour
Être ledit Office, uni & incorporé au
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Corps & Communauté de ladite ville

de Dieppe
,
fans en pouvoir être ci-après

défuni
, & exercé annuellement par

celui qui fera nommé par ladite Ville

& Communauté
, & pour jouir, par

lui, des honi}eurs & attributs portés
par ledit Edit

,
fans gages

,
fans être

tenu de prendre aucunes lettres de
provifion, fe faire recevoir, ni prêter

aucun ferment à canfe dudit Office ,

dont Sa Majefté auroie agréable de le

difpenfer. Requéroienc lefdits Sup-
pliants, qu’il plût à SaMajefté, agréer
Jefdites offres.

Vu ladite Requête
,

ledit Edit du
mois d‘Août &: les offres faites

par les Suppliants
; ouï le Rapport

dufieurPhélippeauxdePont-Chartrain,

Confeiller ordinaire au Confeil Royal »

Contrôleur-général des Finances:

Le Roi , en fon Confeil
, ayant

égard à ladite Requête , a ordonné &
ordonne qifen payant par les Sup-

pliants, fuivant leur offre, la fomme
de 12000 livres, ès mains deM^ An-
toine Gatte, chargé de la vente defdits

Offices, fur la quittance du Tréforier

des revenus cafuels
,
& les deux fols

pour livre d’icelle
,

fur celle dudit

Catte i
ledit Office de Confeiller-Maire,

r
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de ladite Ville & Communauté de
Dieppe, créé par ledit Edit du mois
d’Août idÿi', fera & demeurera uni

& incorporé au Corps de ladite Ville,

fans en pouvoir être ci-après défuni,

pour quelque caufe que ce foit, pour
être ledit Office, exercé annuellement
par celui qui fera nommé par ladite

Ville & Communauté
, & pourjouir par

lui
,
des honneurs & attributs portéspar

ledit Edit, fans gages, fans être tenu

de prendre des lettres de provifion
,

fe faire recevoir ni prêter aucun fer-

ment à caufe dudit Office, dont Sa
Majeflé l’a dirpenfé;& pour faciliter

le paiement defdites fomrnes
,
Sa Ma-

jeflé permet de les emprunter. Et fera

le préfenc Arrêt, exécuté nonobfîant
oppofition

, appellation
, ou empê-

chements quelconques
, & fans préju-

dice d’icelles, dont fi aucunes inter-
viennent, Sa Majefié s’en eft réfervé la

tonnoilTance, & icelle interdite à toutes
fes autres Cours & Juges; & feront
:outes lettres à ce néceffaires, expédiées!
Fait au Conieil d’Etat du Roi

,

:enu àVcrfailles, le trentième jour de
Fuin mil fix cent quatre-vingt-treize.

Collationné. Signé

,

Du Jardin".

M 4
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Nous ne rapporterons que ce premier Arrêf

du Confeil
,
rendu en exécution de l’Edit de

Î692, qui a créé les Offices de Maire pour

toutes les Villes du royaume ; car ceux qui

ont renouvellé depuis, ces Offices, ont pa-

reillement eu leur exécution , & ont été fi-

nancés dans leur temps
,

par la Ville de

Dieppe , fuivant les Arrêts du Confeil qui

en ont fixé les femmes,

ARRÊT DU CONSEIL D’ÉTAT,

décharge les Habitants de la Ville

de Dieppe, des taxes du Franc-

^leu& Francs-Fiefs , en payant la

fomme de 3j o o 0 livres ^ du zt
Septembre tCÿj.

Sur la Requête prêfentêe au Roi ,

en fon Confeil
,

par les Echevins &
habitants de la ville de Dieppe, con-

tenant
,
que Sa Majefté ayant, par fon

Edit & Arrêt du 16 Août 169Z, or-

donné que les roturiers pofledant fiefs

& biens nobles
,

enfemble tous les

poflefiTeurs des terres & héritages en

franc-aleu noble ou roturier ,
franc-

bourgage & franche-bourgeoifie, fe-

roient tenus, un mois après la publi-

cation defdits Edit & Arrêt, de re-

mettre, ès mains de Jean Fumée,
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fos Procureurs & Commis , les décla-
rations & copies collationnées des titres

de leurs acquifitions & pofTcfïions, &
que faute par eux d’y fatisfaire dans
ledit temps

,
les biens par eux pofledés

,

fujets audit recouvrement
, feroient

faifis
, même aucunes defdites faifies

ayant déjà été faites à fa requête
,
fur

plufieurs maifons de ladite Ville, les

Suppliants auroient préfenté plufieurs
pièces & mémoires au Confeil de Sa
Majefté

,
par lefquels ils auroient fait

voir que les maifons fifes en ladite

Ville, ne font point tenues en franc-
aleu

, mais fous la eenfive & juftice des
lîeurs Archevêques de Rouen

,
qu’au-

cunes d’icelles n’ont jamais été inféo-
dées

,
qu’ainfi

, de leur nature, elles

ne pouvoient être fujettes aux taxes
ordonnées fur les héritages en franc-
aleu

, aux termes mêmes dudit Edit :

Cependant ledit Fumée leur auroit fait

fignifier l’extrait d’un rôle arrêté au
Confeil, ce mois d’Avril 1693
A CES CAUSES

, requéroient leur
être pourvu

, &c •

,

Vu ladite Requête, fignée Ferrand,,
Avocat de ladite Ville; ledit Ade
d’aflemblée du 19 Avril dernier

, &
autres Pièces y jointes; ouï le Rapport

Ms
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du fieuf de Pont-Chartrain, Confeiîler
au Confeil Royal

> Contrôleur-général
des Finances :

Le Roi étant en fon Confeil
,
ayant

Ægard à ladite Requête, a déchargé &
décharge les bourgeois & habitants de
ladite ville de Dieppe

,
de toutes pour-

fuites, taxes recherches faites ou
à faire en exécution defdits Edit &
Arrêt du mois d’Août 1692 ,

pour
raifon des terres, maifons & héritages,

qu’ils pofsèdent en franc-aleu , franc-

bourgage &: franche-bourgeoifie
,
tant

en ladite ville de Dieppe, que dans

les autres lieux de la généralité de

Rouen, & les maintient dans l’exemp-

tion de francs-fiefs, pour les fiefs &
autres biens nobles par eux poffédés

de ladite généralité; & néanmoins
,

attendu les néceffités prefiantes de la

guerre, ordonne Sa Majefté
,

qifils

paieront par forme de prêt, es mains

dudit Fumée ,
fes Commis & Prépofés,

la fomme de 30,000 livres & les deux

fols pour livre
;
favoir, ladite fomme

principale, fur la quittance du garde^

du tréfor royal, & les deux fols pour

livre fur celle dudit Fumée, en quatre

termes égaux, de trois mois en trois

mois
}

le premier échéant au premier

•

's.

.
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Novembre prochain : defquelles fom-
mes il fera drefle par les Echevins, &
trois des principaux habitants qui fe-

ront choifis à cet effet par ladite Com-
munauté, un rôle de répartition fur tous
les habitants de ladite Ville, exempts^
privilégiés on non privilégiés, nobles,
Ecclefiaftiques & tous autres

, à la ré-
ferve des Hôpitaux feulement, & ce
chacun a proportion de fes biens &
facultés; pour être ledit rôle, enfuite
arrêté par le fieur Bignon

, Commif-
faire départi en ladite généralité

, &
mfuite remis ès mains de quatre des
principaux habitants de ladite Ville

,

efquels feront dénommés par ladite
communauté pour ce affemblée, ou,
n cas de conteflation

,
par ledit fieur

pignon
, & les particuliers dénommés

udit rôle, contraints pour les deniers
c affaires de Sa Majefté; laquelle en-
pint audit ffeur Bignon d’y tenir la
lain, & à l’exécution du préfent Arrêt,
ui fera exécuté

, enfemble fes Ordon-
ances; nonobffant oppofition & ap-
ellation quelconques, & fans aucun
réjudice d’icelles. Fatt au Confeil
Etat du Roi

, tenu à Fontainebleau,
vingt-deuxième jour de Septembre

il fix cent quatre-vingt-treize.

Collatioinné, Signé, Ranchin*
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ARRÊT DU CONSEIL D’ÉTAT

nu ROI,

Q_ui décharge les Habitants de Dieppe,

de Z 8 liv, pour Muid des Sels

deflinés pour les Sataifàns des

Pèches i du 8 Juin

VU au Confeil d’Etat du Roi
,

les

Requêtes préfentées en icelui
;
la pre-

mière par Al' Pierre Doumergue

,

Fermier-général des cinq grolTes Fer-

mes ,
TENDANTES, à ce' que faifant

droit fur le renvoi fait au Confeil par

. le Juge des Traites au Bureau de

Dieppe, par Sentence du 7 Novembre

1691 ,
il foit déchargé & fon Commis

audit Bureau, de la demande des nom-

més Marquet ,
Jacques Thoumyre ,

Jacques Hamel ,
Pierre Deilandes

,

Guillaume Mitifeu & Jean Lavache

,

tous bourgeois marchands de la ville de

Dieppe ,
en reftitution des Droits

d’entrée des fels qu’ils ont fait venir ,

dès l’année 1690, pour leurs pêches;

& la léconde, par les marchands, ha-

bitants & intérelTés aux pêches de ladite

yille, à ce que défenfes foienc faites
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audit Doumergiie, de lever & de per-

cevoir le Droit de 18 livres pour

muid de tous les fels qu’ils feront entrer

pour leurs pêches
,

les décharger des

droits de ceux qu’ils ont fait entrer ^

dont ils ont donné leurs déclarations ;

condamner ledit Doumergue, à la ref-

tituiionde ceux quÜl a ci-devant perçus;

Sentence du Juge des traites de Dieppe,

du yNovembre 169 1,
qui renvoie leidits

Marquet, Thoumyre & conforts, &
ledit Doumergue au Confeil

,
pour

leur être pourvu ; Arrêt du^Confeil
,
du

14 Oêlobre 1692, qui ordonne, qu'a?

vant faire droit fur lefdites Requêtes,

le fleur de la Berchère
,
Commiffaire

départi en la généralité de Rouen, en-

tendra lefdits marchands & habitants,

avec lesCommis de iVP Pierre Pointeau,

Fermier-général
,
drefTera fon Procèsr

verbal des dires & conteftations des

Parties, enverra fon avis, pour le tout

vu & rapporté au Confeil, leur être fait

droit

L’avis du fieur de la Berchère, par

lequel il eftime qu’il y a lieu
,
fans s’ar-

rêter à la Requête de Doumergue, de
lui faire défenfes & aux Adjudicataires

des Gabelles
,

à l’avenir, de percevoir

le Droit de 1

8

Uv. pour muid de tous
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les Tels que les marchands & habitants
de Dieppe feront entrer pour la fa-
laiCon de leurs pêches, & condamner
ledit Doumergiie & fes Commis, à
la reftitution de ceux qu’il a reçus
pour les fels en queftion

, à quoi faire

ils feront contraints, comme pour les

propres deniers & affaires de Sa Ma- '

jeüé
; & quant aux formalités pref-

crites par l’Ordonnance de 1680, or-
donner qu’jl en fera ufé comme il a
été fait devant & après ladite Ordon-
nance

, fe rapportant à Sa Majefté

,

d ordonner, ii Llle le juge k propos,
que les marchands & habitants de
Dieppe paieront 3^ f. pour muid de
fel

^
qu’ils feront venir de Bretagne

,

ainfi qu’ilspaientau marais deBrouage:
Copie de réglement fait par les Eche-
vins & habitants de ladite Ville

,
le 1 3 ,

Mai ,* pour empêcher les abus
qui fe commettent en la diftribution

des fels de franchife^ & de pêches
;

imprimé d’Arrêt du Confeil
,
du

Juin 1662 f intervenu fur l’oppofition

formée parlefdits Echevins^!5e habitants

de Dieppe , à l’enregiftrement de TEdit

donné à Bordeaux, au mois de Juillet

1660, par lequel lefdits habitants font,

entr autres chofes ,
déchargés de la

V
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nomination des marchands & maîtres
de navires qui vont prendre des fels

fur les marais; autre imprimé d’Arrêt
du ConfeiI,du 2^ Mars 166^ ,

par le-

quel lefdits habitants ont été maintenus
en leurs privilèges

> & déchargés des
18 liv. pour muid de fel

,
portées par

le Tarif de 1 664
,
pour les (els qu’ils font

apporter dans ladite Ville, pour la

falaifondes poiffons provenant de leurs

pêches; Copie d’autre Arrêt du Confeil,
du 4 Février 1790, par lequel Jean
Yvard

, marchand de ladite Ville, a été
condaoiné à payer les droits de fels

provenants d’une prife dont il s’étoit

rendu adjudicataire
;
copie d’autre Ar-

rêt du Confeil
,
du 1 1 Avril lé^o, qui

a débouté ledit Yvard, de l’oppofition

qu’il avoit formée à Texéciition de
l’Arrêt du 4 Février précédent, plu-
fieurs extraits tirés des Regiftres du
Greffe du Grenier à Sel, par lefquels

il eft juffifîé de l’ufagequi s’eflobfervé

depuis l’Ordonnance de 1680, pour la

déclaration des fels que lefdits habi-
tants ont fait venir pour leurs pêches

;

Certificat des Officiers du Grenier à
Sel de Dieppe

,
du 10 Février dernier,

portant qu’ils n’ont point connoiffance

que les bourgeois & marchands de la-
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dite Ville aient pris des conges des

Maire & Eclievins d’icelle
,
ni du Com-

mis de i’Adjudicataire
,
pour aller

prendre leur fei de privilège & de pêche,

ni que ledit Adjudicatairclesait obligés

de les prendre; qu’il a toujours été

ufité de paffer une déclaration fur lé

Regiftre du Greffe, qu’ils ont fait

charger dans leurs navires
,
barques,

ou bateaux
, du feî pour apporter

en ladite Ville pour leur^compte, &
quelquefois pour celui de l’Adjudica-

taire
;
qu’à l'arrivée dés vaiffeaux ,

ils

en donnent avis & pafTent leurs dé-

clarations de la quantité des fels qu’ils

ont chargés, dont ils repréfentent le

certificat du Commis du lieu ou ils

ont chargé
;

que le fel eft déchargé

.
& mefuré en préfence defdks Officiers

& du Commis de l’Adjudicataire , &
qu’ils n’ont point de connoifTance ,

qu’avant & depuis l’Ordonnance de

i<58o ,
il fe foit tenu le 15 Mars de

chacune année, en l’Hôtel-de-Ville ,

une afFemblée
, & que le fel des pêches

eft délivré conformément à l’ÀrticIe

XI de l’Ordonnance. Vu les Articles

I ,
IV

, V ,
VI, X, xvni du Titre

XJV de l’Ordonnance de 1680, & les

Ï,VIÎ, X, XII & XIII du Titre

9
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XV de ladite Ordonnance; les Re-
quêtes & Mémoires refpeélivcment pré-

fentes par les Parties; ouï le Rapport
du fieur Phélippeaux de Pont-Ghar-

train
,
Conltiller ordinaire au Confeil

Royal', Contrôleur des Finances:

Le Roi
,
en fon Confeil ,

faifant

droit fur l’inflance, a déchargé &
décharge lefdits marchands &: habitants

de la ville de Dieppe, du paiement

des Droits de 18 livres pour muid
des Tels qu’ils ont fait entrer pour la

falaifon des poifTons de leurs pêches,

depuis &: compris ladite année 1690.:

ordonne Sa MajeRé
,
que ce qu’ils ont

payé pour lefdits Droits ^ leur fera

rendu par lefdits Doumergue & Poin-

teau, ou leurs Commis, au Bureau de

Dieppe, à ce faire contraints. Permet
Sa Majefté

,
auxdits marchands & ha-

bitants, d’aller prendre aux marais de

Bretagne, pendant deux années feu-

lement-
, les fels qui leur feront né-

ceffaires
,

en payant néanmoins au

Fermier, les mêmes Droits qu’ils ont
accoutumé de payer au marais de

Brouage, & obfervant à l’avenir, les

mêmes formalités qu’ils ont pratiquées

depuis l’Ordonnance des Gabelles de

léSOi

/
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Fait au Confeil d’Etat du Roi,

tenu à Verfailles
, le Huit Juin mil

fix cent quatre-vingt-quatorze. Col-
lationné. Signé, Da Jardin.

FoRMES qiiil faut ohferver pour
pouvoir jouir du Privilège de la

Franchijè du Sel,

« E Privilège efl accordé non-feu-
>3 lemenc pour les falaifons dont les

» bourgeois onebefoin pour leur ufage

,

» ruais encore pour les falaifonsde leurs

» pêches, beurre, cuirs, &c,quMsont
»à faire. Il faut pour cela, être né
» bourgeois de Dieppe, ou s’être fait

» recevoir tel par juftification de trois

cannées de- réfidence dans la Ville,
3) juftifîée par baux de maifon

,
bulletins

» de Gabelle du fel qu’on a levé pen-

» dant ce temps
,
de quittances de Capi-

»tation, ou brévets de maîrrife.

» C’eft à l’Horel-de- Ville qu’on doit

>y fe faire pa/Ter & recevoir bourgeois,

» L’aâe de cette réception, après avoir

3) été vérifié par le Commis de l’Ad-

» judicataire, doit être enregiflré au
» Greffe du Grenier à Sel.

» La livraifon du le! de franchifc na



D E P R I V I I É G E s. 283
» peur être faite aux bourgeois

,
qu’a-

» près avoir donné le nombre des maî-^

» très
,
enfants & domefiiques de chaque

» maifon
,
parce qu’on ne doit leur en

^'délivrer qu’à raifon d’un minot par
» fept perfonnes.

» Les bourgeois qui veulent envoyer
» chercher du fel auxmaraisdeBrouage,
» doivent déclarer au Commis des Fer-
»mes, prépofés pour lafranchife, la

y> quantité de (el qu’ils entendent en
» faire venir

,
qui leur en doit délivrer

» un permis
, fans frais. Ce permis doit

»être préfenté au Commis des Fermes
» qui eft fur les marais de Brouage ,•

» qui
, à fon tour

, délivre au capitaine
7> du navire qui s’en charge, la quantité
»du fel fpécifiée

, lui donne un
D certificat de cette délivrance, & lui

» fixe la route par laquelle il doit re-
» venir à Dieppe, fans s’en écarter, à
«peine de confifeation. Dès que ce
«capitaine arrive dans le port, il doit
« faire fon rapport au Greffe du Grenier
» à Sel

, de la quantité de fel qu’il ap-
>> porte, & enfuite fa déclaration au
« Commis des Fermes.

« Après la falaifon de chaque pêche

,

« les Officiers du Grenier à fel doivent
2» faire

, en préfence de ce Commis
5
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» une vîfite chez les marchands faleurr^

»pour vérifier fi la quantité de poifTori

» qu’ils ont falé
, correfpond à la quan-

w tité du fel qui leur a été délivré,

» fuivant l’évaluation des réglements

» à cet égard. »

ARRÊT DU CONSEIL,

Ça/ ordonne la réunion des Biens
des Maladeries de Saint-Etienne

& de Saint-Julien-d^Arques , ainfi

que de celle de la Madelène, Pà-

roijfe de Sainte-Foy-fur- Longue--

ville ^ à rHôpital-Général de la

ville de. Dieppe y du ji Décembre

U par le Roi, en fon Confeil, V avh
du fieur Archevêque de Rouen & du
fieurLefebvred’OrmefTonjConfeilIerde

Sa Majeflé en fesConfeils, Maître des
'

Requêtes ordinaire de fon Hôtel, In-

tendant de la généralité de Rouen
,

fur l’emploi à faire
,

au profit des

pauvres, des biens & revenus des Ma-
laderies & Léproferies, Hôpitaux, Hd-
tets-Dieu, Aumôneries, & autreslieux

pieux y mentionnés, dü Diocèle de

Rouen, en* exécution de l’Edit & des.
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Déclarations des mois de Mars, Avril

& Août 16^'^ ; ouï le Rapport du
fleur de Marillac

, & fuivant l'avis des

fleurs CommifTaires députés par Sa
Majeflé

,
pour Texécution dcfdits Edit

& Déclarations; &. Toux COX^SI-
DÉRÉ :

Le Roi
, en fon Confeil

,
en exécu-

tion defdits Edit 6c Déclarations
, a

uni & unit à THopita! de la ville de
Dieppe, les biens éc revenus de Saint-

Etienne - d’Arques , de Saint-Julien

dudit lieu, & de Sainte-Foy de Lon-
gueville

,
;dite la Madelène

,
pour être

lefdits revenus, employés à la nourri-

ture & entretien des pauvres dudit

Hôpital
, à la charge de fatisfâire aux

prières & fervîces de fondation dont
peuvent être tenues lefdites Maladeries

,

& de recevoir les pauvres defdits lieux

d’Arques & de Longueville
, à pro-

portion des revenus unis
; & en con-

féquence, ordonne S'a Majefté
,
que

les titres & papiers concernant lef-

dites Maladeries, biens & revenus en
dépendants

,
qui peuvent être en la

poffefîion de Jean-Baptifte Macé

,

ci-devant Greffier de la ChambreRoyale^
aux Archives de l’Ordre de St Lazare ,

êc entre les mains des Commis &c Pré-
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pofes par le fieur Intendant de la gé-
néralité de Rouen

, même en celles des
Chevaliers dudit Ordre, leurs Agents ,

Commis &: Fermiers
, ou autres qui

jouifToienc defdits biens & revenus
avant lE(Rc du mois de Mars 1^93 ,

feront délivrés aux Adminiftrateurs
dudit Hôpital

; à ce faire, les dépo-
fitaires contraints par toutes voies :

Ce Faisant, ils en demeureront bien
& valablement déchargés; &, pour
1 execution du préfent Arrêt, feront
toutes Lettres expédiées.

Fait au Confeil privé du Roi
, tenu

a Paris
, le vingt-deuxième jour de

Décembre mil fixcent quatre-vingt-qua-
torze. Collationné. Signé

^

PecqueT.

Cet Arrêt fut revêtu de Lettres-Patentes ,& il a été enregiftré au Parlement de Rouen ,
j)ar Arrêt du ii Décembre 1655.
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LETTRE S-P ATENTES,
ortant étahHJfemcnt à toujours ^

d'une Foire franche en la Ville de
Dieppe ^ à commencer au premier
jour de Décembre de chaque année

^

Ù durer quinze jours ouvrables ;
du mois de Septembre

Louis, par la grâce de Dieu, Roî
ic France & de Navarre; A tous
aréfents & à venir: Salut. Les Rois
los prëdéceffeurs ont pris un très-
>rand foin de procurer l’abondance
ians ce royaume, & n’ont point trouvé
le moyen plus alluré pour y réullir

,

]ue d’accorder des foires avec des pri-
vilèges, comme ils ont fait dans les

villes de Lyon
, Rouen , Bordeaux &

îeaucaire
,
en déchargeant les mar-

^handifes qui y font emmenées
, d’une

partie ou du total des Droits de
ortie: Nous avons, à leur exemple

^

•tabli la franchife des ports de Mar-
bille, Dunkerque & de Rochefort;
^ quoique la ville de Dieppe jouilTe
éjà de plufieurs privilèges qui lui ont
te accordés en confidération de la
délité de fes habitants

, de leur com-
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merce & de leur application à la nà*

vigation
;

les nouvelles marques qu'€

nous avons reçues de leur aiîeélion à

notre fervice, & les pertes qu’ils ont

foufFertes parles bombes quelesenfie-

mis de notre Etat jettèrent au mois de

Juillet de l’année dernière, dans leur

Ville
,
Nous ont excité â rechercher

les moyens de les réparer, & de mettre

ces habitants en état de continuer leur

commerce, en leur accordant de nou-

velles grâces. ,

A CES CAUSES ,
& de notre certaine

fcience, pleine puiflTance & autorité

royale, Nous AVOMS, par ces Pré-

fentes lignées de notre main, accordé^

donné, odroyé & établi, donnons,

odroyons Seécablilfons pour toujours^

une Eoire en ladite ville de Dieppe,

pendant les quinze premiers jours'ou-

vrables du mois de Décembre prochain;

laquelle fe tiendra dans les lieux &
places qui feront pour ce défignées dans

ladite Ville, par les Maire &.Echevins,

au fieur Commiffaire départi en la

généralité de Rouen ,
dont fera par lui

dreffe Procès-verbal ,
en la préfence

des particuliers voifins defdits lieux Sc

places ou les marchandifes feront dé-

chargées, expofées & étalées.

Voulons

\ •
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Voulonsquetouceslesmarchandifesquî
feront emmenées par mer & arriveront
^au port de Dieppe, dans le temps de
a tenue de ladite Foire, & qui feront
vendues & échangées "de main

, aur
leux & places défignés pour la tenir

-

apres avoir été déballées & mifes en
vente, foient & demeurent exemptes
‘de la moitié des Droits d’entrée &
dé fortie de nos cinq grofles Fermes -
portes par les Tarifs de i66^&: i66n ^

Arrêts rendus en conféqiience
j en

ce non compris ceux de la Domaniale,
qui feront payés en entier, en faifanc
^déclaration defdites marchandifes

, à
leur arrivée & fortie

, conformément
a notre Ordonnance du mois de Fé-
vrier 1687 , & aux peines y portées.

Et comme la facilité qu’il y aura
dabufer de nos Droits, à l’occafion de
ladite Foire

, Nous oblige de chercher
les moyens les plus alTurés pour les
empecher, Voulons que, par les Com-
mis de notre Fermier , il foit fait
ynte, fur le Champ de ladite Foire,
le lendemain de fa clôture, des mar-
chandifes venant des -pays étrangers
ou réputés tels

, reliant à vendre ,pour en être fait un état ou inventaire’
le ^pplémentdes Droits d’entrée payl
WomilL N
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par ceux à qui elles appartiendront ,

luivantles déclarations qu’ils en auront

dû faire a Jcur arrivée. Voulons à cet

effet, que les marchands de la ville de

Dieppe & tous autres., foient tenus

de certifier aux <Comimis des cinq

groffes Fermes ,
avant le tranfporc

des marchandifes
,,

qu’elles ont été

achetées fur le Champ de la Foire, &
qu’ils les envoient, pour leur compte,

au lieu de leur deftination, fe Soumet-

tant, en cas de fauffe déclaration, à la

confifeation defdites marchandifes, &à
l’amende de 500 liv.

Permettons à tous marchands de

faire fortir, dans le temps de ladite

Foire j fans payer aucuns Droits de

fortie ,
les marchandifes qui y auront

été emmenées & déclarées venir des

pays étrangers ,
ou des provinces ré-

putées étrangères ,
fans avoir été

changées de main
,
pourvu qu’elles

retournent au même lieu d ou elles

font venues ;
fans quoi, elles feront

fiijètes auxdîts Droits
,
& en cas

d’abus , à la confifeation , & à pareille

amende que deffus.

Et afin .que les étrangers puilTent

plus librement venir aux Foires de

Dieppe, Nous leur permettons .de
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telîer & difpofer des effets qu’ils' y.

auront apportés pendant Je temps do
ladite Foire.

Toutes perfonnes
, de quelque qua-

lités: condition qu’elles foient, François
3u étrangers, ne pourront être arrêtées
pendant la durée de la Foire en ladite

, & fi Je cas arrivoit
. Nous

voulons qu’ils foient élargis en vertu
les Préfentes, fi ce n’cft pour mar-
jhandifes négociées pendant la durée
les Foires.

N’entendons que les Lettres de répi
miffent fervir pour marchandifes ache-
ees dans ladite Foire; & fi aucunes
toient -obtenues

, défendons à nos
uges d’y avoir égard.

^

Les marchandifes déclarées pemr la
oire, ne pourront être faifies dans
i Foire

,
par quelques perfonnes &

our quelque -caufe que ce foit, fi ce
ellen cas de réclamation, ou pour
site du prix

, ou.qu’il fùc dû à nos
ermiers, par le propriétaire

, des
)roits pour raifon defdites marchan-
lies.

Les marchandifes & denrées qui
iront apportées à la Foire, ne feront
îs lujetes à vifite par les maîtres &
ardes

; mais feulement lorfqu’elles

Nz
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îferont dans les places publiques;

Voulons que les différends qui naî-

tront de marchand à marchand , &
pour fait de vente, foient vuidés fur

le champ
,
par le Bailli de Dieppe.,

auquel Nous avons
,
à cet effet, attribué

toute jurifdiâion. N’entendons néan-

moins y comprendre les conteftation^

,qui pourroient naître pour le paiement

.de nos Droits ,
dont la connoiffance

.demeurera toujours confervée au Juge

,des Traites ou Maîtres des Ports
,
ou

.autres Officiers defdites Traites.

Voulons que, par notre bien-amé

Fils
,

le Comte de Touloufe, Amiral

«•de France ,
il foit établi dans ladite

avilie de Dieppe, Interprètes en toutes

Fortes de langues.

Voulons au furplus, que ce qui a

ité ordonné par les Réglements &
Baux de nos Fermes d’entrée & fortie.,

par les Arrêts de notre Confeil.,

cendus en conféquence ,
..foit executo

dans le temps de ladite Foire., comme

4ans tous les autres temps de l’annéeJ

Si donnons en mandement à nos

^més & féaux les Gens tenant nos

Cours des Aides de Normandie, que

.ces Préfentes lisaient à faire regiftrer^

Je contenu en icelles garder & ob-
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îerver félon leur forme & teneur

5
pleinement & perpétuellement

; Car
tel EST NOTRE PLAISIR: Et afin
que ce foit chofe ferme & ftable à

•toujours. Nous y avons fait mettre'
notre fcel.

Donné à Yerfailles',. atj mois de'
septembre

, Jan de grâce mil fiîc^

cent quatre-vingt-quinze
, & de notre'

régné, le cinquante-troifième
Louis. /e rep//

:

par
Je Koi. Signe, PflÉr.lPi'EAUX. Scellé
en queue, du grand fceau de cire verte,,
en lacs de foie rouge & verte & k
cote, d’un autre plus petit fceau de-
oe Ja mime cixf;.

ARRÊT DU CONSEIL D’ÊTAT

En interprétation defdites Lettre i-Patentes
, fur le Privilège de 'la

Poire , en date du tj Juin z6q8.

^
I

Requête des
narchands de Dieppe

, a bien voulu
end te un autre Arrêt du Confeil
nterpre^atif des Lettres-Patentes ^
elTus. Cet Arrêt eft dm 7 Juin
In VOICI le prononcé, ^
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« Sur les [demandes defdits mar*
» chands de Dieppe, Sa Majefté a

» ordonné & ordonne que les vaifTeaux

^ qui apporteront des marchandifes à*

^ ladite Foire
,
pourront entrer dans

» ce Port pendant huit jours avant
» l’ouverture d’icelle

,
fans qu’il en

>y foit payé plus grands droits que ceux

» réglés pour le temps de ladite Foire,

fauf aux Commis des Fermes de

» Sa Majefté
,
de prendre toutes les

» précautions qu’ils jugeront à propos :

3> & , en conféquence
,
veut Sa Majefté

,

>5 que la moitié des Droits reçus des

» nommés Allis & -Chauvel • foiçnt

» rendus, en juftifîanc que les mar-

» chandifes
,

pour lelquelles lefdits

» Droits ont été payés, font encrées

«dans le port de Dieppe, dans la

» huitaine avant l’ouverture delà Foire.

w Permet aux marchands & maîtres

» des navires
,

de laifter dans leurs

» vaiiFeaux ou de remettre dans des

» magafins, les marchandifes d’encom-

» brance ,
comme font les mâts de

» navires, les cordages, la poix, le

» goudron ,
les vins & les huiles

,

»& de les apporter feulement fur la

J? place de la Foire, par échantillon,
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» Cans en payer plus grands droits que
» ceux de ladite Foire.

>5 Permet auffi Sa Ma)eflé, à ceu:t
» t]ui auront apporté des marcJiandifes
» en ladite Foire, 6c ne les y auront
» pas ven<]ues, de les remporter faiTs

» payer les droits à condition néan-
moins quelles feront déchargées dans
quelq u un des portsde France, & que le

» certificat de déchargé en fera apporté
» à Dieppe

, dans deux mois au plus
» tard

, à compter duqourdu départ.

l^ota. Suivant les Arrêts du Confeil des
a9 Février 1768 & 25 Juillet 1769, l’exemp-
tion des Droits pour cette Foire, ne s’étend
pas fur les Droits augmentatifs uniformes

w

impofes depuis 1695.

.AUTRE ARRÊT DU COiVSEIL,.

Qui décharge les Habitants de Dieppe»
des Droits atttribués aux Contro-
leurs , Vifiteurs des Poids. &
Mefureurs»

t

/
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TRADUC. DES LET.-PATENTES
’DE,RICHARD, ROID'ANGLETERRE

ET DUC DE NORMANDIE,

J*our Véchange, des Andely , avec

Dieppe, Louyiers , ^c.

Du X Odobre 1116 ,

ICHARD, par la^ grâce de Dieu>.
Roi d’Angleterre, Duc de Normandie,
Aquitaine

,
^omte d’Anjou; aux Ar-

chevêques, Evêques, Abbés, Prieursy

Comtes
,
Barons, Jurticiers, Sénéchaux,

Vicomtes
,
Prévôts, Minières, & à tous.

Baillis & fes Féaux: Salut, Comme
ainfi foit que la facrée Sainte Eglifc:.

cft. l’époufe du Roi des Rois
,
&

Tunique bien-amée de celui par lequel

les Rois régnent & les Princes pof-

sèdenc les gouvernements
; Nous

voulons lui rendre d’autant plus de.

dévotion & de révérence que Nous,

croyons certainement que non.-feule-'

ment la puifTance royale, mais toute

autre, eft de Dieu: Partant, comme
la vénérable Eglife de Rouen ,

laquelle

,

comme l’on fait, eft particulièrement

célèbre entre, toutes celles de notre.
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.ooeifiance, a trouvé bon que, vu la
îTeceflité de nos affaires & des cir-
conftances

, Nous pourvuffions à nos
jncérets

, de même Nous jugeons rai-
lonnable de répondre par une digne-

• compenfation
, aux commodités &

avantages de notre Mère.

^

La ville d Andely & quelques autres

«lui appartenoient
i^Lghfe de Rouen, n’étant pas fuffi-
lamment fortifiées, nos ennemis pou—

.
votent aifément entrer dans notre pays
de Normandie, par lefdits endroits,
par efquels ils fe jetoient facilemenc
ur ledit pays, qu’ils brûloient rava-
gement, & y exerçoient toutes fortes
daâes d bofiilité

; ce qui ayant porté
Mtre vénérable Père Wautier, Ar-
chevêque

, & le Chapitre de Rouen
,

•

a confidérer les dommages que Nous& notredit pays en recevions, il s’eft
fait cet échange- entre l’Eglife de
Rouen

, ôc Wautier Archevêque de
Rouen, d’une part; & Nous d’autre
part, du Manoir d’Andely

, en la forme-
qui luit.'

Ceft à favoir que ledit Archevêque, .

de I aveu & volonté de notre St Père
le Pape Céleftin IIRme

, du confente-
«nent du Chapitre- de Rouen

, de. fçs
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Evêques fufFragants

, & du ' Clergé
dudit Archevêque, a cédé & délailfé'

à perpétuité
,

à- Nous & à nos hoirs ,

ledit Alanoir d’Andely
,
avec le nouveau

Château de la Roche
,
avec la foret

,

& avec toutes Tes autres appartenances

& libertés, excepté les Eglifes, les

prébendes, & les fiefs des Chevaliers ,

& excepté le Manoir de Frefne, avec

les appartenances : toutes lefquelles

chofes ledit Archevêque a réfervées à

perpétuité, à TEglife de Rouen
,
tant

pour lui que pour fes fuccefTeurs, avec

toutes les franchi fes & libres coutumes

d’icelles, en tout leur entier; de forte

que ,
tant les Chevaliers

,
que les Ec-

cléfiaftiques
,
& tous les tenants', tant

des fiefs des Chevaliers
,
que des- pré-

bendes ,
moudront leurs grains aux

moulins d’Andely
,
comme ils ont

accoutumé & doivent ,
& la mouture

Nous appartiendra & rArchevêque

& fes lujets de Frefne moudront oir

voudra ledit Archevêque ;
& s’ils veu-

lent moudre à Andely
,

ils paieront

leurs moutures comme les autres qui

y meulent.

Et pour échange dudit Manoir

d’Andely avec fes appartenances, Nous

avons cédé & délaiffé a perpétuité, a
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^ Rouçn

I ôc ciudic Archcvécjiie
& à'fss fucceffeurs, tous les moulins
que Nous avions à Rouen, lorfcjue
eet échangé a été fait, entièrement
'Avec toute leur fequelle & mouture

,

fans aucune réferve des chofes qui
appartiennent aux moulins ou à la
mouture, & avec toutes leurs ffan—
chifes

, libres coutumes qu’ils ontufage
& doivent avoir. Et ne fera permis à
aucun autre d’y bâtir aucun moulin ,
au préjudice defdits moulins; &doit
I Archevêque payer les aumônes af-
fedees d antiquité fur lefdits; moulins.
Nous leur avons auffi cédé & délaifle
la ville de Dieppe & la ville de Bou-
teilles, avec toutes leursappartenances,
& franchifes & libres coutumes

, ex-
cepte^ les aumônes afïeâées fur le
manoir de Dieppe, par Nous&nospré-
deceflèurs, defqutlles la fomme monte
à 372 livres, qui doivent être' payées
par la main dudit Archevêque & de
fes fucceiîeurs

, a ceuX' auxquels elles
ont été aiïignées. De plus

, Nous leur
avons cede le manoir de Louviers
avec, toutes fes appartenances

, fean-
chifes.& libres coutumes-, avec le
miniflèrede Louviers; làuf pour notre
perfonne, le droit de chaffe & de

N d
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route en ladite foret
,

quoiqu’elle ne
Ibit pas en notre garde. En oûtre ^

leur avons cédé la forêt d’Alihermont,
avec les bêtes fauves, & toutes ^fes

autres appartenances & libertés, comme
nous l’avons eue.

Toutes lefquelles chofes, données
en échange du fufdit Manoir d’Andely,.

avec les fufdites appartenances, l’Eglife,

de Rouen
, & le fufdit Archevêque^

& fes fuccefleurs auront à perpétuité,.'

avec leurs franchifes & libres coutumes, .

comme dit eft; & les gens dudit Ar-
chevêque

,
qui fe trouvent dans ledit

échange, auront toutes les franchifes

& libres coutumes qu’ont eu les gens-

d’Andely, lorfque le Manoir étoit en*,

la main dudit Archevêque; & Nous
Sc nos hoirs garantiront toutes les

chofes que ledit Archevêque a reçues

par cet échange ,
à TEglife de Rouen

,

& audit Archevêque & à fes fuccefleurs-

à perpétuité, contre toutes perfonnes:

dé forte que fi quelqu’un doit recevoir

quelqu’échange pour quelqu’une des

chofes fufdites, que ledit Archevêque ^

a par le Préfent reçues ,
Nous ou nos.

Jioi rs feront cet échange dû; & l’Eglife:

de Rouen pofledera paifiblement &
à perpétuité

,
les cEofes fufdites.
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OiNousexcommunions, autant cju^un^

Roi Je peut, quiconque viendra contre;'
ce fait, & voulons qu’il encoure l’in-

dignation de Dieu tout-puiflant. A cc::

préfents, Hubert, Arclievêque de Can-
^rbéry; Jean, Evêque de Wigorne;

;

Hugues-, Evêque, de Gouentre
; Sa-

varie
, Evêque de Battone

; Henri , .

Eveque de Bayeux
j Garin

, Evêque
d’Evreux

; Lifiart
, Evêque dé Sées

Guillaume, Evêque de Lifieux
, Guil-

]aume,EvêquedeCüutances;^^^, Abbé -

de la 'Ste-Trinite-du-Mont-de-Rouen
j

Renauld
, Abbé de Saint Wandrille; ,

Viaor, Abbe de St-Georges; Abbé
du Tréport

; Osbert , Abbé de Préaux : ,

Abbé d’Eu
;

* ^ Abbé de
Corneville

; Jean , Comte de Mortain; .

Othon, Comte de Poitiers^ Baudouin,
Comte d Aumale; Raoul

, Comte d’Eu^
,

Guillaume Marefchal
, Comte de Stri-

goil; Guillaume, fils de Raoul, Séné- -

chai,de Normandie; Robert de Tour-
neharn, Sénéchal d’Anjou

; Guillaume
deHoumet

, ConnétabledeNormandie;
Gillebert

,
fils de Rainfroy

; Hugues
Brun; Geoffroy deLéfigny ;GuilIaume
des Roches

;
Raoul

, Chambellan de
Tancarville; Guillaume Martel; Raoul
Teffon

; Geoffroy de Say
; Roberfc

\
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de Harcourt

,
ôt plufieurs autres.^

Donné par la main d’Euftache

,

Elu d’Ely
,
pour lors Vice-Chancelier,

à Rouen
,

l’an de l’Incarnation onze

cent quatre - vingt - feize ,
le premier

jour d’Oûobre, Tan huitième de notre

règne. Scellé d’un grand fceau en

cire verte', auquel pend un anneau

d’or avec une pierre précieufe.

HPA OUT Port de mer qui relève d^un

Seigneur
,
& non immédiatement du

Roi
, eft fujet à des d^bits^ locaux,

qui empêchent qu’on n’y puifle faire

le commerce en concurrence avec les

autres Ports>qui relèvent direâement

du Roi
, & qui" ne font pas moleftés

îii inquiétés par l’acquit de ces droits.

MM. les Archevêques de Rouen
,

en leur qualité de Seigneurs Hauts-

Jufticiers de Dieppe
,
perçoivent des .

droits fur toutes les denrées & tontes

les marchandifes qui entrent ou for-

tent de cette Ville, foitparmer, foit

par terre. Il y en a parmi ces droits

,

d’onéreux pour le commerce des Mes
& de l’Amérique; ce qui arrête l’envie

que les ..négociants, pourroient avoir
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de reprendre cette navigation

,
qu’ils

ne pourroient pas faire avec le même
avantage. Il y en a d’autres qui s’op-
pofent à lextention & à la facilité du
cabotage

, tels que ceux-ci r

« Tous vaifleaux marchands entrant
» au havre de Dieppe, foie par mauvais
temps ou autrement, pour fi peu qu’ils

» vendent
, troquent ou déchargent

leurs marchandifeS', les droits du. tatal
» de. leurs *marchandifes feront payés
» félon qu’ils font ci-deflus fpécifiés. ».

Il s’enfuit delà', que les^ marchands
ne peuvent pas profiter de tous navires
en chargement dans les autres Ports
de la France ou de l’Europe, pour y
embarquer des marchandifes qui ne
feroient que le quart ou la moitié de
leur cargaifon, puifque les capitaines

de ces navires feroient obligés de payer
pour Je furplüs qui- ne lèroit point

defiiné pour Dieppe.

Voici un autre droit qui eft tiré fur

-le travail périlleux de la pêche du
hareng: droit inconnu dans, les autres

Pçrts du royaume.

ce TousPêcheurs^ entrant & mettant

» leurs harengsàterrCjdoivent payer d(î
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Coutume, chaque pêche, pour quatre^
mille quatre-cents cinquante harengs^^

& plus
, la valeur d'un millier fur le

2>pied de la meilleure vente
;
& oii *

» ils auroient moins de quatre mille

2> quatre-cents cinquante efl dû le>

5> dixième du hareng, qui eftdeux fols >

» pour livre. »

Lé fouhait le plus heureux que je ;

puifTe faire pour la profpérité de notre
Ville, eft qu’il plaife au Roi la remettre
dans le cas de pouvoir faire le, corn-^

merce en concurrence égale avec tous
J es autres Ports de fon royaume ,

par lextinélion de ces droits locaux.

Sa MajeRé n’a, pour cela, qu'à réunir^

à fon Domaine dired, la ville de:
Dieppe, la plus fidelle pour fon fervice, -

qu il ait dans fon royaume. Zélés

pour le bien de l’Etat, MM. les Ar-
chevêques de^ Rouen n'âuroient qu’à*

s’en féliciter
,

fi, pour ‘indemnité^:

Sa Majeflé incorporoit à lèur Ar-
chevêché

, l’Abbaye de Fecamp. Ces^

Prélats y gagneroient pour le temporel-

& le fpiricuel^ car l’Abbaye deFécamp-
vaut 40000 liv. de rente au moins ,

plus que leur revenu de Dieppe &
d’AIihermont. Enfin ^^ces Archevêques



,
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réunîroient l’exemption de Fecamp j,.

qui devroit ne pas exifîer, ainfi qu’ils

nommeroient à tous^ les Bénéfices^
Gures, qui la compofent. Dans le caS'

où le Roi voudroit favori fer l’Ar-
chevêché de Rouen, Sa Majefté pour-
roit ne réunir à Sa Couronne, que la

Vicomté de Dieppe
, & laiflTer h'

poffeffion de celle d’AÜhermont aux
Archevêques

, avec la nomination de
fes Bénéfices : à ce moyen, cet Ar-
chevêché .fe trouveroic augmenté de
plus de doooo livres de revenu. 3,

toutes charges déduites.

Nota, Les Lettres-Patentes , Arrêts diii

Confeil & du Parlement, qui ne fontque cités

fuivant Jeurs dates dans ces Mémoires ,

trouvent dans les Archives de l’Hôtel- dç-Ville,.

£ i m
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